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Froissions sociales(aidesfamiliales et aides ménagères)

51146. - 9 décembre 1991. - M. Alain Cousin* appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
flan eau l'avenir de l'aide à domicile aux familles. Elément de la
politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle indispensable
auprès des familles et notamment des familles nombreuses. Il lui
demande donc de bien vouloir mettre en oeuvre les moyens qui
permettront d'améliorer les conditions de fonctionnement des
associations gestionnaires de services, à savoir l'actualisation des
critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de
1977), la refonte du système de financement et la revalorisation
des prestations de service versées par laC.N.A .F. En outre, il lui
demande de réexaminer sa décision concernant la subvention
C.N.A.M ., versée à la C.N.A .F. pour les interventions de travail-
leuses familiales et d'aides ménagères, qui vient d'être amputée
de 3 millions de francs. - Question transmise àm. le secrétaire
d'Etat à !a famille, aux personnes âgéeset aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales etaidesménagères)

51147. - 9 décembre 1991. - M. François Rochebloine* fait
part à M. le ministre des affaires sociales -t =le l'intégration
de son étonnement devant la décision prise d'amputer de
trois millions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles », versée nar la C.N .A .M . à la C.N.A.F., pour financer
les intervention,

	

travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans le cas de	iadie ou d'hospitalisation. Cette décision,
connue neuf mois après le début de l'année, place les associa-
tions dans une situation critique et entraînera une rupture dans
l'aide aux familles. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services à savoir: l'actualisation des critères
d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la
refonte du système de financement, la revalorisation de la presta-
tion de service verse par la C.N.A .F. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgéeset aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51148. - 9 décembre 1991. - M. Edmond Gerrer* appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux
familles. Elément de la politique familiale, l'aide à domicile joue
un rôle indispensable auprès des familles, et notamment des
familles nombreuses. II lui demande donc de bien vouloir mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement des associations gestionnaires de services, à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de service versées par la
C.N.A.F. En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C.N.A .M ., versée à la C.N.A .F. pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de 3 millions de francs. - Questiontransmise
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51149. - 9 décembre 1991. - M. FrançoisAsensi* fait part à
M . le ministre des sffalres socialeset de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de trois millions
de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles »,
versée par la C.N.A.M. à la C.N.A.F., pour financer les interven-
tions de travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas
de maladie ou d'hospitalisation. Cette décision, connue
neuf mois après le début de l'année, place les associations dans
une situation critique et entraînera une rupture dans l'aide aux
familles. ïl est regrettable qu'au moment où le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle envisage le
développement d'emplois de proximité, les associations, qui
apportent une aide locale et un soutien social aux familles grâce
à un personnel qualifié, se voient privées d'une partie de leurs
moyens de fonctionnement, Il lui demande donc de bien vouloir
revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui permet-
tront d'améliorer les conditions de fonctionnement des associa-
tions gestionnaires des services, à savoir: l'actualisation des cri-
tères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977),

la refonte du système de financement, la revalorisaion de la pres-
tation de ser.'ice versée par la C.N.A.F. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, auxpersonnesâgées et auxrapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

511511. - 9 décembre 1991. - M. Théo Vial-Mnssat* fait part
à M. le ministre des affaires socialeset de l'intégration de
son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux familles.
Elément de la politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle
indispensable auprès des familles et notamment des familles
nombreuses. Il lui demande de bien vouloir mettre en oeuvre les
moyens qui permettront d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires de services à savoir : l'actua-
lisation des critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles
(grille de 1977), refonte du système de financement, la revalorisa-
tion des prestations de services versées par la C.N.A.F. En outre,
il lui demande de rééxaminer sa décision concernant la subven-
tion C.N.A .M ., versée à la C.N.A .F. pour les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui vient d'être
amputée de 3 millions de francs. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, auxpersonnesâgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51151. - 9 décembre 1991. - M. Francis Saint-Ellier* fait
part à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 mil-
lions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles », versée par la C.N.A.M . à la C.N.A.F., pour financer
les interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans le cas de maladie ou d'hospitalisation. Cette décision entrai-
dera une rupture dans l'aide apportée aux familles et place les
associations dans une situation critique. Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de mettre en œuvre les
moyens qui permettront d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires des services, à savoir: l'ac-
tualisation des critères d'accès à l 'aide à domicile pour les
familles (grille de 1977), la refonte du système de financement, la
revalorisation de la prestation de , service versée par la
C.N.A.F. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
auxpersonnesâgéeset aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51152. - 9 décembre 1991. - M. Léon Vachet* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile qui joue un rôle
indispensable auprès des familles et notamment des familles
nombreuses. Il lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de service à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de fonc-
tionnement, la revalorisation des prestations de service versées
par la C.N.A .F. En outre, il lui demande de réexaminer sa déci-
sion concernant la subvention C.N.A .M ., versée à la C.N.A .F.
pour les interventions de travailleuses familiales et d'aides ména-
gères, qui vient d'être amputée de 3 millions de francs. - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51153. - 9 décembre 1991. - M. Dominique Baudis* attire
l'attention de M. le ministre desaffaires sociales et de l'inté-
gration sur les préoccupations des travailleuses familiales. En
effet, à la suite des restrictions budgétaires opérées par la caise
d'allocations familiales ou la caisse primaire d'assurance maladie,
les organismes employant des tLavatlleuses familiales se trouvent
aujourd'hui en difficulté. Par voie de conséquence, la profession
elle-même des travailleuses familiales est en danger. Il est rappelé
que la travailleuse familiale a pour tâche l'accomplissement à
domicile des actes de la vie quotidienne. A ce titre, elle assure
plusieurs fonctions, notamment: l'accompagnement de nom-
breuses familles dont un ou plusieurs membres sont atteints pst
une longue maladie; un soutien aux familles monoparentales ;
un accompagnement des familles atteintes par la crise écono-
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mique et .e chômage et en situation de précarité ; une fonction
d'aide la prévention auprès des enfants et adolescents dans le
domai :_b de la santé, de la toxicomanie ou de la délinquance . La
fonction ae la travailleuse familiale, par son importance p sycho-
logique et matérielle auprès des familles, est donc particulière-
ment précieuse. Dans une période où de nombreuses familles
sont touchées, voire mises en péril par la crise socio-économique,
il apparaît absurde de laisser se dégrader les conditions d ' exer-
cice de cette profession . Au contraire, il est nécessaire - qu'une
formation adaptée avec des possibilités de formation continue
soit proposée aux travailleuses familiales ; qu'une perspective de
carrière correcte leur soit assurée ; que les Financements des orga-
uisrnes employeurs soient préservés . Il lui demande donc d'exa-
miner d'urgence la situation difficile des travailleuses familiales
et des organismes qui les emploient . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage pour la recon-
naissance de cette profession au service de la politique fami-
liale . - Question transmise à M. le secrétaire d' Fun à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51154. - 9 décembre 1991 . -- M. Jean-Pierre Foucher* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences de la décision d'amputation de la
dotation prélevée sur les fonds d ' action sociale de la C .N .A .M.
pour le financement des interventions d'aide à domicile aux
familles, relevant de la branche maladie . Cette dotation permet
aux associations spécialisées d'aider les familles momentanément
en difficulté du fait de la maladie ou de l'hospitalisation de l'un
de leurs membres . L'amputation de 3 millions de francs inter-
venue en septembre 1991 a réduit du tiers la progression des
c rédits affectés à ces associations, avec, pour conséquence, une
réduction importante du nombre d'heures d'intervention auprès
des familles . Au moment où le Gouvernement entend développer
les emplois de proximité, cette mesure grève les associations qui
emploient un personnel qualifié d ' une partie de leurs moyens de
fonctionnement . Il lui demande en conséquence comment il
entend rétablir une dotation suffisante afin de mettre en oeuvre
les moyens adaptés à une politique familiale crédible. - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51199 . -- 9 décembre 1991 . - M . Christian Cabal* frit part à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de son étonnement devant la décision prise d'am-
puter de trois millions de francs la subvention i99t « aide à
domicile aux familles versée par la C .N .A .M. à la C .N .A .F.
pour financer les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d'hospitalisation.
Cette décision, connue neuf mois ap rès le début de l'année, place
les associations dans une situation critique et entraînera une rup-
ture clans l'aide aux familles . il lui demande donc de bien vou-
loir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui
permettront d'améliorer les conditions de fonctionnement des
associations gestionnaires des services, à savoir l'actualisation des
critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de
19771, la refonte du système de financement et la revalorisation
de la prestation de service versée par la C .N .A .F.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51200 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean Falala * fait part à
M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de son étonnement devant la décision prise d'am-
puter de trois millions de francs la subvention 1991 « aide à
domicile aux familles », versée par la C .N .A .M. à la C.N .A .F .,
pour financer les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d'hospitalisation.
Cette décision, connue neuf mois après le début de l'année, place
les associations dans une situation critique et entraînera une rup-
ture dans l'aide aux familles . II lui demande donc de bien vou-
loir ' c'oit cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui
permettront d ' améliorer les conditions de fonctionnement des
associations gestionnaires des services, à savoir : I'actualisation
des criz res d ' accès à l'aide à domicile pour les familles
(grille 1977), la refonte du système de fi .ancement, la revalorisa .
tion de !a prestation de ser v ice versée par la C .N .A .F .

Professions sociales aides familiales et aides ménagères)

51277 . - 9 décembre 1991 . - M . Francis Geng * attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquie :udes que ressentent les associations d'aide à domi-
cile des familles du département de l ' Orne à Fia suite do ia
récente décision d'amputer de .3 millions de francs la subven-
tion 1991 Aide à domicile aux familles, versée par la Caisse
nationale d'assurance maladie à la Caisse d 'allocations familiales
pour le financement des interventions de travailleuses familiales
et d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d'hospitalisa-
tion . Il s'avère que cette décision, en intervenant si tardivement et
surtout en procédant à une telle diminution, prive lesdites asso-
ciations des moyens indispensables à une réelle et efficace poli-
tique familiale, dont l'aide à domicile est l'un des éléments essen-
tiels, surtout dans les circonscriptions rurales . il lui demande
donc d'envisager une révision de cette décision et de préciser
quelles mesures il compte prendre pour améliorer les conditions
de fonctionnement de ces associations, notamment en ce qui
concerne l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation de la prestation de service versée par la
C .N .A .F. - Question transmise à !l. te secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales !aides familiales et aides ménagères)

51278 . - 9 décembre 1991 . - M . Alain Mayoud* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'amputation de 3 millions de francs de la subventïcen 1991
Aide à domicile aux familles, versée par la C.N .A .F . pour
financer les interventions de travailleuses familiales et d 'aides
ménagères dans les cas de ma :adie ou d ' hospitalisation . Cette
décision entraînera une rupture dans l'aide apportée aux familles
et place les associations dans une situation critique . Il lui
demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement des associations gestionnaires des services à
savoir : l'actualisation des critères d ' accès à l'aide à domicile
pour les familles, la refonte du système de financement, la reva-
lorisation de la prestation de service versée par la
C.N .A .F . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales laides familiales et aides ménagères)

51279. - 9 décembre 1991 . - M. Pierre Brana * fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la ' décision prise d ' amputer de 3 mil-
lions de francs la subvention 1991 Aide à domicile aux familles,
versée par la C .N .A .M . à la C .N .A .F . pour financer les interven-
tions de travailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas
de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf
mois après le début de l ' année, place les associations dans une
situation critique et entraînera une rupture de l'aide aux familles.
il lui demande donc comment il compte mettre en oeuvre les
moyens qui permettront d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires des services, à savoir : l'ac-
tualisation des critères d'accès à l'aide à domicile pour les
familles (grille de 1977), la refonte du système de financement, la
revalorisation de la prestation de services versée par la
C .N .A.F. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51280 . - 9 décembre 1991 . - _. M. Pierre Lequiller* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant à l'avenir de l' aide à domicile aux familles . Filé-
ment de la politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle
indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses . il lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les mayens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de services, â
savoir : l'actualisation des critères d'accès à t'aide à domicile
pour les familles grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de service versées par la
C .N .A .F. En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M., versée à la C .N .A .F. pour les

• Las questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1498, après la question n° 54823 .
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interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères . qui
vient d'être amputée de trois millions de francs . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à la f:mille, au.; personnes âgées et
aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51285 . - 9 décembre 1991 . - M . Henri de Gastines* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur son étonnement devant la décision prise d'amputer
de 3 millions de francs la subvention 1991, Aide à domicile aux
familles, versée par la C .N .A .M . à la C .N.A.F. pour financer les
interventions de travailleuses familiales et de- aides ménagères
dans les cas de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision,
connue neuf mois après le début de l'année, place les associa-
tions dans une situation critique et entraînera une rupture dans
l'aide au :: familles . il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en œuvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, à savoir : l ' actualisation des critères
d ' accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la
refonte du système de financement, la revalorisation de la presta-
tion de service versée par la C .N .A .F. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides .familiales et aides ménagères)

51286. - 9 décembre 1991 . - Mme Monique Papon* fait part
à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
son étonnement devant la décision prise d 'amputer de 3 millions
de francs la subvention 1991 Aide à domicile aux familles, versée
par la C .N .A .M. à la r' .N . .A .F. pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans ies cas de
maladie ou d ' hospitalisa .icn . Cette décision entraînera une rup-
ture dans l ' aide appor., :e . .ux familles et place les associations
dans une situation critign . . Elle demande donc de bien vouloir
revoir cette mesure et de mettre en œuvre les moyens qui permet-
tront d ' améliorer les ccnditions de fonctionnement des associa-
rions gestionnaires des services à savoir : l ' actualisation des cri-
tères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977),
la refonte du système de financement, ia revalorisation de la
prestation de service versée par la C .N .A .F . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

31287 . - 9 décembre 1991 . - M . Denis Jacquat* fait part à
M . le ministre ues affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 . Aide à domicile aux familles, versée
par la C .N .A .M. à la C .N.A .F . pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l ' année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l ' aide aux familles . Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en œuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services à savoir : l 'actualisation des critères d' accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N.A .F . - Question transmise à m. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides .familiales et aides • ménagères)

51308. - 9 décembre 1991 . - M . Etienne Pinte* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur son inquiétude quant à l'avenir de
l'aide à domicile aux familles . Elément de la politique familiale,
l'aide à domicile joue un rôle indispensable auprès des familles
et notamment des familles, nombreuses . II lui demande donc de
bien vouloir rnetcre en œuvre les moyens qui permettront d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-

naircs de services, à savoir : l'actualisation des crtiéres d'accès à
l ' aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du
système de financement, la revalorisation des prestations de ser-
vice versées par la C .N .A .F . 11 lui demande de bien vouloir
réexaminer sa décision concernant la subventon C .N .A .M .,
versée à la C .N .A .F . pour les interventions de travailleuses fami-
liales et d'aides ménagères, qui vient d ' être amputée de trois mil-
lions de francs.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51309 . - 9 décembre 1991 . - Mme Monique Papon* fait part
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à
domicile aux familles . Elément de ia politique familiale l ' aide à
domicile joue un rôle indispensable auprès des familles, et
notamment des familles nombreuses . Elle lui demande de bien
vouloir mettre en ouvre les moyens qui permettront d 'améliorer
les conditions de fonctionnement des associations gestionnaires
de services à savoir : l'actuaiisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N.A .F . En outre elle lui demande de réexaminer
sa décision concernant la subvention C .N.A.M., versée à la
C.N .A .F . pour les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51462 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean Rigaud * fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions oe
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la Caisse nationale d'assurance maladie à la Caisse nationale
d'allocations familiales, pour financer les interventions de travail-
leuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de maladie ou
d'hospitalisation . Cette décision entrai nera une rupture dans
l ' aide apportée aux familles et place les associations dans une
situation critique . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en œuvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, à savoir : l'actualisation des critères
d'accès à l 'aide à domicile pou, les tamilles (grille de 1977), la
refonte du système de financement, ta revalorisation de la presta-
tion de service versée par la C .N .R. .F Question transmise à
Mi le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagèr 's)

51463 . - 16 décembre 1991 . - M . René Beaumont* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A .M. à la C.N .A .F ., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l 'aide aux familles . II
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en œuvre les moyens qui permettront d ' améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l ' actualisation des critères d ' accès à l ' aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C . N .A .F. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et r.tix apatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères/

51464 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean-Marie Daillet* fait
part à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 mil-
lions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles », versée par la C .N .A .M. à la C .N.A.F., pour financer
les interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans les cas de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision,
connue neuf mois après le début de l'année, place les associa-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1498, après la question n° 54823 .
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tions dans une situation critique et entrainera une rupture dans
l'aide aux familles . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui permettront
d ' améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, à savoir : l'actualisation des critères
d ' accès à l 'aide à domicile pour les familles (grille de :977), la
refonte du système de financement, la revalorisation de la presta-
tion de service versée p tr la C .N.A.F. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Erat à la famille, aux personn e.- âgées et cuir rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51465 . - 16 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller * appelle l'at-
tention de le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences de sa décision d'amputer a ., ' millions
de francs la dotation pour 1991 prélevée sur les fonds d'action
saciale de la C .N.A .M . pour le financement des interventions
d'aide à domicile aux familles relevant de la branche maladie.
Cette décision, intervenant tardivement en cours d'exercice, a
pour conséquence inévitable de réduire les heures d'intervention
auprès des familles et de placer des salariés en chômage partiei.
il lui demande dans ces conditions d'envisager de rétablir les
crédits à leur niveau initial, d'actualiser les critères d'accès à
l'aide à domicile, de mettre à l'étude une modification du sys-
tème de financement et d'examiner la possibilité de revaloriser la
prestation de service versée par la C.N .A .F . - Question transmise
à M. le secrétaire d ' Elat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51466 . - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin)* attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l ' intégration sur les conséquences de la décision qu'il a
prise d'amputer de 3 millions de francs la subvention 1991 « aide
à domicile aux familles » versée par la C .N .A .M. à la C .N .A .F.,
pour financer les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d 'hospitalisation.
Cette décision, place les associations gestionnaires de ces services
dans une situation d 'autant plus critique qu 'elle n ' a été connue
que neuf mois après le début de l ' année et entraîne une rupture
dans l'aide aux familles . Elle est d 'autant plus incompréhensible
et critiquable qu'elle est concomitante au moment où Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
envisage le développement d'emplois de proximité . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir s ' il compte revoir
cette mesure et quels sont les moyens qu ' il mettra en oeuvre pour
amélic .er les conditions de fonctionnement des associations ges-
tionnaires des services à savoir : l ' actualisation des critères
d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la
refonte du système de financement, fa revalorisation de la presta-
tion de service versée par la C .N .A .F. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Eau à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51' OO. - 16 décembre 1991 . - M. François d'Harcourt' attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés de l 'émoi provoqué par la déci-
sion prise d'ampt :ter de trois millions de francs la subvention
versée au titre de l'année 1991 par la C .N.A .M . à la C .N .A .F . et
consacrée à « l'aide à domicile aux familles » pour financer les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères dans
les cas de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue
ne'af mois après le début de l'année, place les associations dans
w<e situation critique et entraînera une rupture de l'aide aux
familles . Par ailleurs, afin d'optimiser le rendement des associa-
tions et leur permettre une écoute plus attentive des besoins, il
apparaîtrait opportun, selon les membres des associations, d'ac-
ttealiser les critères . Il lui demande d'annuler la décision sus-
rappelée et de mettra en ouvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services : actualisation des critères d'accès à

l'aide à domicile pour les familles, refonte du système de finan-
cement et revaloriser la prestation de service versée par la
C . N .A .F.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51573 . - 16 décembre 1991 . - M . Edouard Landrain* inter-
roge M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'unification des taux de participation à l'aide ménagère.
Mme le Premier ministre a indiqué que des mesures seraient
prises pour les particuliers non imposables . L ' aide ménagère pour
les personres non imposables ne semble pas être la même pour
tous, selon la validation des trimestres, régime agricole ou régime
général . La participation demandée aux bénéficiaires de l'aide
ménagère varie dans de fortes proportions en fonction du régime
qui prévaut . II aimerait savoir si le Gouvernement a i'intention
de prendre des mesures tendant à unifier les taux de participa-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d'Erat à la famille, aux

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51531 . - 16 décembre 1991 . - M . Edouard Landrain* inter-
roge M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'avenir de l'aide à domicile aux familles . Élément de la poli-
tique familiale, l'aide à domicile joue un rôle indispensable
auprès des familles et notamment des familles nombreuses . Il lui
demande de bien vouloir mettre en oeuvre les moyens qui permet-
tront d'améliorer les conditions de fonctionnement des associa-
tions gestionnaires de se rvices à savoir : l ' actualisation des cri-
tères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977),
la refonte du système de financement, la revalori' ;ation des pres-
tations de service versées par la ' .N .A .F . En outre, il lui
demande de réexaminer sa décision concernant la subvention
C .N.A .M ., versée à la C .N .A.F. pour les interventions de travail-
leurs familiales et d'aides ménagères, qui vient d'être amputée de
trois millions de francs . - Question transmise à M. le secrétaire
d ' Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51586 . - 16 décembre 1991 . - M . Jacques Becq* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la mesure prise au mois de septembre 1991 qui ampute de
3 millions de francs la dotation prélevée sur les fonds d'action
sociale de la Caisse nationale d'assurance maladie C .N .A .M .)
par le financement des interventions d'aide à domicile aux
familles. Cette décision intervenant neuf mois après le début de
l'exercice ramène à 2,2 p . 100 le taux de progression des
crédits 1991 alors qu'il était initialement établi à 3,3 p. 100 . La
caisse d'allocations familiales, qui assure pour la C.N .A .M . la
répartition des crédits entre les différentes associations gestion-
naires dans les départements, se trouve dans une situation cri-
tique qui aura pour conséquence, une réduction des heures d'in-
terve ;tions auprès des familles et la mise au chômage partiel de
salariés . Cette décision est paradoxale au moment où le Gouver-
nement a décidé récemment le développement d 'emplois de
proximité du méme type . Il lui demande donc de bien vouloir
revoir cette mesure et de mettre en service les moyens qui per-
mettront d'améliorer les conditions de fonctionnement des asso-
ciations gestionnaires des services à savoir : l'actualisation des
critères d ' accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de
1977), ia refonte du système de financement, la revalorisation de
la prestation de service versées par la C .N .A .F . Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Ers[ à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51585 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs* fait part
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
son étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions
de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles »,
versée par ta C .N .A .M . à ia C.N.A.F ., pour financer les interven-
tions de travailletises familiales et d'aides ménagères dans les cas
de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf
mois après le début de l'année, place les associations dans une
situation critique et entraînera une rupture dans l ' aide aux
familles . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure
et de mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services à savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système

Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 1498, après le question n o 54823 .
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de financement, le revalorisation de la prestation de s rvice
1 vice versées par la C.N .A .F . En outre, il lui demande de réexa-

versée par la C .N .A .F. - Question transmise ù af- le secrétaire

	

miner sa décision concernant la subvention C.N.A.M ., versée à la
d'East à la famille, aux personnes figées et aux rapatriés . C .N .A .F . pour les interventions de travailleuses familiales et

d ' aides ménagères, qui vient d ' être amputée de trois millions de
francs.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51593. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé*
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
('intégration sur sa décision d'amputer de 3 millions de francs la
dotation prélevée sur les fonds d' action sociale de la Caisse
nationale d ' assurance maladie (C .N .A .M .). Ce fonds est destiné à
financer les interventions d ' aide à domicile aux familles (travail-
leuses familiales et aides ménagères) relevant de la branche
maladie . Cette mesure intervient neuf mois après le début de
l ' exe*cice, ramenant ainsi à 2,2 p . 100 le taux de progression des
crédits 1991, initialement établi à 3,3 p . 100 . Elle entraîne à court
terme une insuffisance de moyens obligeant les associations à
réduire les heures d ' intervention auprès des familles, voire même
la mise en chômage de ses salariés . Ill ne peut que déplorer cette
orientation qui va à l ' encontre même d' une politique sociale sup-
posant le développement des actions de soutien et d ' aide aux
familles les plus nécessiteuses . Il lui demande en conséquence
quelles dispositions il compte prendre pour éviter à ces associa-
tions de subir le contrecoup de cette réduction de crédit . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51594. - 16 décembre 1991 . - M. René Couanau* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la décision prise d 'amputer de 3 millions de francs la
subvention 1991 « aide à domicile aux familles » versée par la
C .N .A .M. à la C.N.A.F., pour financer les interventions de tra-
vailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas de maladie
ou d 'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois après le
début de l'années place les associations dans une situation cri-
tique et entraînera une rupture dans l 'aide aux familles . Il lui
demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d ' améliorer les conditions
.de fonctionnement des associations gestionnaires des services, à
savoir : l 'actualisation des critères d'accès à l ' aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation de la prestation de services versée par la
C .N.A.F. - Question transmise à M. le sersdm:ire d`Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51595. - 16 décembre 1991 . - M. Jean Desanlis* attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés que vont rencontrer les associations et les
organismes qui se dévouent pour assurer des services d ' aide à
domicile aux familles . Difficultés budgétaires, en raison de la
diminution de trois millions de francs concernant la subven-
tion 1991 versée par la Caisse nationale d ' assurance maladie à la
Caisse nationale d'allocations familiales pour financer les inter-
ventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, dans le
cas de maladie ou d'hospitalisation . Il lui demande de vouloir
bien lui faire connaître tes dispositions que le Gouvernement
pourra prendre pour que cette décision ne paralyse pas le service
d ' aide à domicile aux familles, - Question transmise à M. le secré-
taire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés,

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51639. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Pavi Fuchs* fait part
à M. ie secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à
domicile aux familles. Elément de la politique familiale, l'aide à
domicile joue un rôle indispensable auprès des familles, et
notamment des familles nombreuses . il lui demande donc de
bien vouloir mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-
naires de services à savoir : l'actualisation des critères d'accès à
l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du
système de financement, la revalorisation des prestations de ser-

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51805 . - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Stasi* a l'honneur
de faire part à M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration de son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile
aux familles . En effet, élément de la politique familiale, l'aide à
domicile joue un rôle indispensable auprès des familles, et
notamment des familles nombreuses . 11 lui demande donc de
bien vouloir mettre en oeuvre les moyens qui permettront d ' amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-
naires de services, à savoir : l'actualisation des critères d ' accès à
l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du
système de financement, la revalorisation des prestations de ser-
vices versées par la C .N .A .F . En outre, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun de réexaminer sa décision concernant la sub-
vention C .N .A .M., versée à la C .N .A .F . pour les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères, subvention qui vient
d'être amputée de trois millions de francs . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per sonnes âgées et aux rapa-
triés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51806. - 23 décembre 1991 . - M. Lucien Gttichon* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d ' amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A .M. à ia C.N.A.F ., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans le cas de
maladie ou d ' hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l ' aide aux familles . Il
lui demande ses intentions quant à une révisran de cette mesure
et la mise en oeuvre des moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services : actualisation des critères d 'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), refonte du système de finance-
ment, revalorisation de la prestation de service versée par
la C .N.A .F . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides _familiales et aides ménagères)

51807. - 23 décembre 1991 . - M. Henri Bayard* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la motion récemment adoptée par la caisse d'allocations
familiales de Saint-Etienne (Loire) pour obtenir de la C .N .A.F.
une dotation d 'action sociale plus importante . Ne pouvant pro-
céder à des désengagements dans certains secteurs pour réaffecter
les sommes nécessaires dans d'autres secteurs jugés plus priori-
taires, particulièrement en matière de lutte contre la pauvreté, il
serait néce ssaire qu ' une part des excédents de la C.N .A .F . puisse
avoir une affectation au moins partielle dans les actions sociales
que les C .A .F. locales mettent en oeuvre sur le terrain pour le
plus grand intérêt des familles en difficultés . Alors qt'e les
besoins sont croissants, il lui demande si cette possibilité de
dotation supplémentaire provenant des excédents de la C .N .A .F.
peut être retenue pour renforcer l'action sociale en faveur des
plus défavorisés . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51808 . - 23 décembre 1991 . - M. l-IuberQ Grimault* fait part
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
son étonnement devant la décision prise d'amputer de trois tail-
lions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles » versées par la C .N .A .M. à la C .N .A .F ., pour financer
les interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans les cas de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision,
connue neuf mois après le début de l'année, place les associa-
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rions concernées, d'ans une situation critique et entrainera une
rupture dans l'aide aux familles . Il lui demande donc de bien
vouloir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, à savoir : l ' actualisation des critères
d ' accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la
refonte du système de financement et la revalorisation de la pres-
tation de service versée par la C .N.A .F . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat è la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales ei aides ménagères)

51809 . - 23 décembre 1591 . - M. Emile Koehl* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A .M . à la C .N .A.F., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d ' hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entrainera une rupture dans t ' aide aux familles . Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir l ' actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de services
versée par la C .N .A.F. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Erat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51828. - 23 décembre 1991 . - M. Hervé de Charette* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le mécontentement exprimé par le comité de coordi-
nation des associations d ' aide aux familles de Maine-et-Loire . En
effet, le Gouvernement a décidé d ' amputer de 3 millions de
francs la dotation prélevée sur les fonds d ' action sociale de la
Caisse nationale d ' assurance maladie pour le financement des
interventions d'aide à domicile aux familles - travailleuses fami-
liales et aides ménagères - relevant de la branche maladie . Cette
décision, qui intervient neuf mois après le début de l ' exercice,
ramène à 2,2 p. 100 le taux de progression des crédits 1991 initia-
lement établi à 3,3 p . 100. La caisse d ' allocations familiales, qui
assure pour le compte de la C .N.A.M. la répartition des crédits
entre les différentes associations gestionnaires du département, a
en début d'année établi ses prévisions sur ce taux de 3,3 p . 100.
Aujourd'hui, elle se trouve, comme les associations, dans une
situation critique qui aura pour conséquence une réduction des
heures d'intervention auprès des familles et la mise en chômage
partiel des salariées . Il l oti demande donc de bie :t vouloir revoir
cette mesure qui hypothèque gravement l 'avenir de l'aide à domi-
cile aux familles et de mettre en oeuvre les moyens qui permet-
tront d'améliorer les conditions de fonctionnement des associa-
tions gestionnaires des services, à savoir : l ' actualisation des
critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille
de 1977), la refonte du système de finanement, la revalorisation
de la prestation de service versée par la C .N .A .F. - Question
transmise à M. 'e secrétaire., d'Erat ri la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Professions sociales aides familiales et aides ménagères)

51923. - 23 décembre 1991 . - M. Jean Valleix* fait part à
NI . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de 'son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C.N .A .M. à la C.N .A .F., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans las cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entrainera une rupture dans l'aide aux familles . Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du sytème
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N.A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51988 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Noir * appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l ' avenir de l'aide à domicile au,: familles . Elément de la
politique familiale, l'aide à domicile fou un rôle indispensable
auprès des familles et notamment des familles nombreuses . Il lui
demande si le Gouvernement e .t prêt à mettre en oeuvre les
moyens qui permettront d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires de services à savoir : l'actua-
lisation des critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles
(grille de 1977), la refonte du système de financement, la revalo-
risation des prestations de service versées par la C .N .A .F. Par
ailleurs, il lui demande de réexaminer la décision prise par le
Gouvernement concernant la subvention C .N .A .M., versée à la
C .N .A .F . pour les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères, qui vient d'être amputée de trois millions de
francs . -- Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ,ridinagères)

51989 . - 23 décembre 1991 . - M. Jacques Masdeu-Aras*
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur l't .iquiétude que suscite parmi les responsables
de l'aide à domicile aux familles la décision prise début sep-
tembre 1991 par son ministère, d'amputer de 3 millions de francs
la dotation prélevée sur les fonds d 'action sociale de la Caisse
nationale d'assurance maladie (C .N.A .M.) pour le financement
des interventions d'aide à domicile relevant de la branche
« maladie » . En effet, cette décision qui intervient neuf mois
après le début de l'exercice ramène à 2,2 p . 100 le taux de pro-
gression des crédits 1991, alors que la caisse d ' allocations fami-
liales, qui assure pour l' compte de la C .N .A .M. la répartition
des crédits entre les d : rentes associations gestionnaires, avait
retenu le taux de 3,3 p. 100. Elle se voit donc aujourd'hui,
comme les associations, dans une situation critique qui aura pour
conséquence la réduction des heures d ' intervention auprès des
familles et la mise au cnôrnage partiel des salariés . Il apparaît
pourtant regrettable, qu'an moment où le ministère du travail
envisage le développement d'emplois qualifiés de proximité, ces
associations se voient privées d ' une partie de leurs moyens de
financement . Il lui demande donc s ' il ne juge pas opportun de
revoir cette décision qui hypothèque gravement l'avenir de l'aide
à domicile aux familles . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides famil e-les et aides ménagères)

51990 . - 23 décembre 1991 . - M. Pascai Clément ' appelle
l'attention de M . le ministre dos affaires sociales et de l'inté-
gration sur l ' avenir de l'aide à domicile aux f:milles . Elément de
la politique familiale, l 'aide à domicile joue un rôle indispensable
auprès des familles et, notamment, des familles nombreuses . Il
lui demande donc de bien vouloir mettre en oeu'ire les moyens
qui permettront d'améliorer les condition s. de fonctionnement des
associations gestionnaires de services, à savoir : l'actualisation
des critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille
de 1977), la refonte du système de financement et la revalorisa-
tion ues prestations de services versées par la C .N .A .F . En outre,
il lui demande de réexaminer sa décision concernant la subven-
tion C .N .A .M., versée à la C .N .A .F . pour les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui vient d'être
amputée de 3 millions de francs . - Question transmise à M. le
secrétaire d`Erat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51991 . - 23 décembre 1991 . -- M . Georges Chavanes* fait part
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
son étonnement devant la décision d'amputer de trois millions de
francs la subvention 1991 d'aide à domicile aux familles versée
par la C .N .A .M. à la C.N .A .F., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie et d'hospitalisation . Cette décision connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
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Lion critique et entrainera une rupture clans l'aide aux familles . Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens (mi permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement de

	

• . sociations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation y

	

critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles, la refonte

	

système de financement,
la revalorisation de la prestation service versée par la
C.N .A .F. - Question transmise à .J! le , . . :noire d'l:ret à la famille,
aerr personnes âgées et ours repartit's.

Prole.ssions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51992. - 23 décembre 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc* fait
part à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision Frise d ' amputer de 3 mil-
lions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles », sensée par la U .N .A .M. à la C.N .A .F ., pour financer
les interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans les cas de maladie ou d ' hospitalisation . Cette décision,
connue neuf mois après le début de l'année, place les associa-
tions dans une situation critique et entrainera une rupture dans
l ' aide aux familles . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en ouvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, à savoir : l'actualisation des critères
d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille de 1977), la
refonte du système de lnancemcnt, la revalorisation de la presta-
tion de service versée par la C .N.A .F . - Question transmise à
Al . le secrétaire d'East à la Jinrtille, eux pers nones âgées et aux rapa-
triés.

Prnfcsçion .s sncinlrc raides jrnrüi^love et aider mrnogc resl

51993 . - 23 décembre 1991 . - M. Lucien Richard * fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise en septembre 1991 d'am-
puter de 3 millions de francs la subvention 1991 « aide à domi-
cile aux familles », versée par la Caisse nationale d'assurance
maladie pour le financement des interventions d'aides familiales
et ménagères dans les cas de maladie ou d'hospitalisation . II
relève que cette décision, qui vise à ramener de 3,8 p . 100 à
2,7 p . 100 le taux de progression des crédits pour 1991, risque
d'entrainer une altération de l'aide apportée aux familles en pla-
çant les associations gestionnaires dans une situation financière
critique . Il lui demande en conséquence de bien vouloir revenir
sur cette mesure afin que la dotation initialement prévue au titre
de 1991 puisse être versée de manière à garantir le fonctionne-
ment régulier des services à domicile ; il souhaite également que
lui soient précisées les conditions dans lesquelles sera engagée
une réflexion de caractère plus généra! et prospectif sur le finan-
cement et le développement de ce système qui constitue un
maillon essentiel de la solidarité nationale . - Question transmise à
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personne - âgées et aux rapa-
triés .

Profs ssions sociales (aides familiales et aides ménagères)

51994. - 23 décembre 1991 . - M. Jean Besson* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement quant à l ' avenir de l'aide à domicile aux familles.
Elément de la politique familiale, l ' aide à domicile joue un rôle
indispensable auprès des familles et notamment des familles
nombreuses . II lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d 'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de services à
savoir : l'actualisation des criteres d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille datant de 1977), la refonte du système de
financement, la revalorisation des prestations de service versées
par la C .N .A .F. Par ailleurs, il lui demande de réexaminer sa
décision concernant la subvention C.N .A .M ., versée à la
C.N .A .F . pour les interventions de travailleuses fatii ;iales et
d'aides ménagères, qui vient d'étre amputée de 3 taillions de
francs . - Question trensnrise à M. le secrétaire diffa -i la famille,
aux personnes iigées et aux rapatries

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52041 . - 23 décembre 1991 . - M. François Bayrou* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur l'avenir de l'aide à domicile
aux familles . Elément de la politique familiale, l'aide à domicile
joue un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . II lui demande de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de service fi
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille 1977), la refonte du système de finance-
ment, la revalorisation des prestations de services versées par la
C .N .A.F. . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant ta subvention C' .N .A .M ., versée à la C' .N .A .F ., pour
les interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères,
qui vient d'étre amputée de 3 minium de Imam

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52129. - 30 décembre 1991 . - Mme Marie-Josè phe Sublet*
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur son inqu i étude quant à l'avenir de l'aide à
domicile aux familles . Elément de la politique familiale, !'aide à
domicile joue un rôle indispensable auprès des familles et notam-
ment dans les cas de maladie ou d'hospitalisation, grâce un
personnel qualifié. II lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de services à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 197 t), ia refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de service versées par la
C .N .A .F . En outre, elle lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N.A .M ., versée à la C .N .A .F. pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d'État à la famille, aux peisanaes âgée; et aux

Professions sociales laides familiales et aides ménagères)

52130. - 30 décembre 1991 . - M. René Garrec* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991, « aide à doinici • aux familles »,
versée par la C.N .A .M . à la C.N.A .F . pour fin . 'mer les interven-
tions de travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas
de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue
neuf mois après le début de l ' année, place les associations dans
une situation critique et entrainera une rupture dans l ' aide aux
familles . II lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure
et de mettre en oeuvre les moyens qui permettront d ' améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des criteres à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cetneni, la revalorisation de la prestation de service versée par la
C .N .A. .F . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52131 . - 30 décembre 1991 . - M. Robert Schwiint* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration de son
inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux familles, Elé-
ment de la politique familiale, l'aide à domicile joue un. rôle
indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses . Il fui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement et de financement des associations gestionnaires
de services, dans le respect du droit des familles à être aidées . En
outre, il lui demande de réexaminer sa décision concernant la
subvention C .N .A.M., versée à la C .N .A .F . pour les interventions
de travailleuses familiales et d'aides ménagère, qui vient d'are
amputée de 3 tit i llions de francs . - Question transmise à M. le
secrétaire d ' État 3 la famille, aux personnes âgées et aux tapai,iés.

Ives questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1498, après la question n e 54823 .
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Professions sociales (aides . familiales et aides ménagères)

52132 . - 30 décembre 1991 . - M . Alfred Recours* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de :'inté-
gration sur la situation des associations d'aide à domicile. Il
semblerait qu'en septembre dernier, il ait été décidé d ' amputer de
3 millions de francs la dotation prélevée sur les fonds d'action
sociale de :a C-N.A .M . pour l e fonctionnement des interventions
d'aide à domicile (travailleuses familiales et aides ménagères) aux
familles relevant de la « branche maladie » . C e tte décision inter-
vient neuf mois après le début de l'exercice et ramène le taux de
progressior. des crédits à 2,2 p . 100 au lieu des 3,3 p . 100 initiale-
ment prévus . Les prévisions établies par les organismes réparti-
teurs en début d'année se trouvent donc faussées et les associa-
tions gestionnaires de ces services en situation financière délicate,
dans l'incapacité pour certaines d'entre elles de continuer leurs
actions . Il lui demande donc, en conséquence, les mesures envi-
sagées pour régler cette situation à un moment où un appel au
développement des emplois de proximité et au maintien à domi-
cile des personnes âgées est lancé . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Pmfes.sion .s sociales (aides familiales et aides ménagères)

52133 . - 3C décembre 1991 . - M. François Patriat* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration des
inquiétudes des associations intervenant pour l'aide à domicile,
face à l'amputation de 3 millions de francs de la subvention
d'aide à domicile aux familles versée par la C .N .A .M . à la
C .N.A .F. pour financer les interventions de travailleuses fami-
liales et d'aides ménagères, dans le cas de maladie eu d'hospitali-
sation . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer le maintien de cette subvention. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52134 . - 30 décembre 1991 . - M. Bernard Nayral* attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réduction des crédits destinés à financer les interven-
tions d'aide à domicile aux familles . La diminution de ces crédits
génère une réduction des heures d'intervention auprès des
familles et engendre une situation critique pour les associations
gestionnaires . La situation ainsi créée rend nécessaire un
réexamen des conditions de financement de ce secteur d ' activité.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour ce faire . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52135. -- 30 décembre 1991 . - M . Bernard Madrelle* fait part
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
sot, inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux familles.
Elément de la politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle
indispensable au p rès des familles, e' notamment des familles
nombreuses . Il lui dernande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens qui permettront d ' améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de services, à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de services versées par la
C .N .A .F . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M ., versée à la C .N .A .F . pàur les
interventions de travailleuses familiales et d ' aides ménagères, qui
vient d'être amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d ' Etat à la famille, aux _personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52136 . - 30 décembre 1991 . - M . Pierre Lagorce* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aun familles » versée

par la C .N .A .M . A la C .N .A .F . pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d ' hospitalisation . Cette mesure inattendue, connue
neuf mois après le début de l'année, place les associations dans
une situation critique, puisqu 'elle va entrainei une rupture dans
le processus, normal d ' aide aux familles, notamment aux familles
nombreuses . Il lui demande s'il ne pourrait réexaminer cette déci-
sion et mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer
les conditions de fonctionnement des associations gestionnaires
des services savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide
à domicile pou : les familles (grille de 1977), la refonte du sys-
tème de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N .A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées er aux rapatriés.

Professions soi des (aides familiales et aides ménagères)

52137 . 30 décembre 1991 . - M . François Hollande* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les réclamations d'associations d'aide à domicile
consécutives à une amputation des crédits d ' action sociale de la
Caisse nationale d'assurance maladie décidée au cours de l'été
dernier . Les intéressés soulignent que la réduction du taux de
progression des crédits en 1991 aura pour conséquence une
réduction des heures d'intervention auprès des familles et la mise
en chômage partiel de salariées . Compte tenu des conséquences
dommageables de ces mesures, ces associations, qui apportent
une aide locale et un soutien social aux familles, estiment urgent
de réexaminer les conditions de financement de ce secteur d'acti-
vité . li lui demande en conséquence s'il peut préciser les inten-
tions du Gouvernement sur le mode d'élaboration et de fixation
du budget d'action sociale de la CNAM, les rôles res p ectifs du
conseil d'administration de la caisse nationale et des autorités de
tutelle, les conditions d'exécution de 1991 ainsi que le bilan, à ce
jour, des actions entreprises . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52138, - 30 décembre 1991 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la décision prise de diminuer de 3 millions de francs
la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée par la
Caisse nationale d'assurarce maladie à la Caisse nationale d'allo-
cations familiales peur financer les interventions de travailleuses
familiales et d ' aides ménagères dans les cas de maladie et d'hos-
pitalisation . En effet, il apparait que cette décision, prise
neuf mois après le début de l'année, place les associations dans
une situation délicate et entraînera, à courte échéance, une rup-
ture dans le système de l'aide aux familles . II lui demande donc
ce qu'il envisage de faire pour, a contrario, mettre en oeuvre des
moyens permettant d ' améliorer le fonctionnement de telles asso-
ciations, et notamment la revalorisation de la prestatio.i de ser-
vices versée par la C .N .A .F. - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

I

	

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

521;39 . - 30 décembre 1991. - M . Freddy Deschaux-Beaume *
fait part à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux
familles . Elément de la politique familiale, l ' aide à domicile joue
un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement des associations gestionnaires de services, à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de services versées par la
C .N .A .F . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M ., versée à la C .N .A .F. pour les
interventions de travailleuses familiales et d ' aides ménagères, qui
vient d'étre amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52140 . - 30 décembre 1991 . - Mme Huguette Etouchardeau*
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la situation de l'aide à
domicile aux familles et les moyens mis en oeuvre pour permettre

* Les questions ci-dessus font l ' objet d ' une réponse commune page 1498, après la question n° 54823 .
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d'améliorer les conditions de fonctionnement et de financement
des associations gestionnaires de services, dans le respect du
droit des familles à être aidées . Elle lui demande en particulier
s'il pense envisageable de réexaminer sa décision concernant la
subvention C .N .A .M. versée à la C.N.A.F . pour les interventions
de travailleuses familiales et d 'aides ménagères, qui vient d ' être
amputée de trois millions de francs.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52141 . - 30 décembre 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud*
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur t' inquiétrme quant à l ' avenir de l'aide à domi-
cile aux familles . Elérn„nt de politique familiale, l'aide à domicile
joue un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement des associations gestionnaires de services, à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de service versées par la
C .N .A .F. En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M. versée à la C .N .A .F. pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52142 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Paul CalIoud* attire
l'atiention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'avenir de l'aide à domicile aux familles qui, tant à
titre préventif que curatif, joue un rôle indispensable, notamment
auprès des familles nombreuses, et constitue en tant que telle un
élément essentiel de la politique familiale. Au moment où les
pouvoirs publics entendent développer les services de proximité,
il s ' étonne de la récente décision qui a été prise d ' amputer à
hauteur de 3 millions de francs la dotation prélevée sur les fonds
d'action sociale de la C .N .A .M. pour le financement des inter-
ventions des travailleuses familiales et des aides ménagères qui
permettent d ' aider à domicile des familles momentanément en
difficulté du fait de la maladie ou de l'hospitalisation de l'un de
leurs membres . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
cette décision peut être revue, dès l ' instant où, survenant
neuf mois après le début de l ' année, elle a ramené à 2,2 p. 100 le
taux de progression des crédits initialement fixé à
3,3 p . 100 . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52147 . - 30 décembre 1991 . -- M . Henri Cuq* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes des associations gestionnaires de services
d'aide à domicile aux familles suite à sa décision d'amputer de
trois millions de francs la dotation prélevée sur les fonds d'action
sociale de la C .N .A .M. pour le financement des interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères relevant de la
branche « maladie » . Cette décision qui ramène à 2,2 p . 100 le
taux de progression des crédits 1991 initialement établi à
3,3 p . 100 aura pour conséquence une réduction des heures d'in-
tervention auprès des familles et la mise en chômage partiel des
salariées . Il peut paraître paradoxal que de telles associations se
voient privées d'une partie de leurs moyens de fonctionnement
au moment où le ministère du travail envisage le développement
d'emplois qualifiés de proximité . Aussi, il lui demande, d'une
part, s'il envisage de réexaminer sa décision, et d'autre part, s'il a
l'intention de mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-
naires de services, à savoir : actualisation des critères d'accès à
l'aide à domicile pour les familles (grille 1977), refonte du sys-
tème de financement, revalorisation des prestations de services
versées par la C .N.A .F . - Question transmise à M le secrétaire
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides nict :ag :a

52148 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré * ap p elle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences de sa décision d'amputer de 3 mil-
lions de francs la subvention de 1991 « aide à domicile aux
familles » versée par la C .N .A .M. à la C .N .A .F . pour financer les
interventiors de travailleuses familiales et d'aides ménagères en
cas de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, intervenue
neuf mois après le début de I'année, met les associations dans
une situation critique et risque d'entraîner une rupture dans
l ' aide aux familles . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de mettre en 4.uvre les moyens qui permettront
d'améliorer les conditions de fonctionnement des associations
gestionnaires des services, par l'actualisation des critères d'accès
à l'aide à domicile pour les familles (grille 1977), la refonte du
système de financement ainsi que la revalorisation de la presta-
tion de service versée par la C .N.A .F . - Question transmise à
M. le scceéta. .a d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

S2149. - 30 décembre 1991 . - M. Marc Laffineur* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de sort
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C.N .A.M. à la C.N.A .F. pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l ' aide aux familles . Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les famiiles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C.N.A.F. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etar à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52154 . - 30 décembre 1991 . - M. Maurice Ligot* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l ' intégration de son
inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux familles . Élé-
ment de la politique familiale, l'aide. à domicile jour un rôle
indispensable auprès des familles et notamment des familles
nombreuses . II lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre les moyens permettant d'améliorer les conditions de fonc-
tionnement des associations gestionnaires de services, en particu-
lier l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile pour les
familles (grille de 1977), la refonte du système de financement, la
revalorisation des prestations de service versées par la C .N .A .F.
En outre, il lui demande de réexaminer sa décision concernant la
subvention C .N .A .M. versée à la C .N.A.F. pour les interventions
familiales et d'aides ménagères, qui vient d ' être amputée de trois
millions de francs . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52495. - 13 janvier 1992 . - M . René Bourget* interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la décision
prise d'amputer de 3 millions de francs la subvention 1991 « aide
à domicile aux familles », versée par la C .N .A .M. à la C.N .A .F.,
pour financer les interventions de travailleuses familiales et
d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d'hospitalisation.
Cette décision, conne . neuf mois après le début de l'année, place
les associations dans une situation critique et entraînera une rup-
ture dans l'aide aux familles . Il lui demande donc de bien vou-
loir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui
permettront d'améliorer les conditions de fonctionnement des
associations gestionnaires des services à savoir : l'actualisation
des critères d'accès à l'aide à domicile pour les familles
(grille 1977) ; la refonte du système de financement ; la revalori-
sation de la prestation de service versée par la C .N .A .M. - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés .



30 mare 1992

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

141 95

Professions .sociales raides fim :iliales et aides ménagères)

52497. - 13 janvier 1992. - M. Claude Gaits* fait part à
NI . !e ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 mi l lions de
francs la subvention 1991 d'« aide à domicile aux familles »,
versée par la C .N .A .M. à lu C .N .A .F. pour financer les interven-
tions de travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas
de maladie ou d'hospitalisation . Cette décision entraînera une
rupture dans l'aide apportée aux familles et place les associations
dans une situation critique . Il lui demande donc de bien vouloir
revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui permet-
tront d'améliorer les conditions de fonctionnement des associa-
tions gestionnaires des services, à savoir : l'actualisation des cri-
tères d'accès à l'aide à domicile pour les familles (grille
de 1977) ; la refonte du système de financement ; la revalorisa-
tion de la prestation de service versée par la C .N .A .F . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52636 . - 13 janvier 1992 . - M . Francis Delattre* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A .M. à la C .N .A .F ., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l'aide aux familles . il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N .A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52639 . - 13 janvier 1992 . - M. Main Madelin* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
ingc .étude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux familles . Elé-
ment de la politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle
indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre en
ouvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires de services à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de services verstes par la
C .N .A .F. En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M. versée à la C .N .A .F . pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
a été amputée de 3 millions de francs . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Est à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
tries .

Professions sociales (aides familiales ci aides ménagères)

52773 . - 20 janvier 1992 . - M . Roland Beix* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la diminution des crédits affectés au financement de l'aide à
domicile versés par la C .N .A .M. à la C.N .A .F . Les associations
gestionnaires de services se trouvent dans une situation difficile
qui génère une réduction des heures d'intervention auprès des
familles . il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions sut la nécessité d'amputer de 3 millions de francs le fonds
d'action sociale de la C . N .A .M ., décision qui risque de porter le
discrédit sur la politique gouvernementale en matière de soutien
aux associations . - Question transmise à M. le secrétaire d'État à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

0

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52637 . - 13 janvier 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille *
fait part à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de son inquiétude quant à l'avenir de l ' aide à domicile aux
familles . Elément de la politique familiale, l ' aide à domicle joue
un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement des associations gestionnaires de services, à
savoit : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de services versées par la
C .N .A .F . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M ., versée à la C .N .A .F . pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat à Id famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés .

52774 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Barnier* appelle Pat-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'Intégra-
tion sur sa préoccupation concernant l'avenir de l'aide à domi-
cile aux familles . Elément de la politique familiale, elle joue un
rôle indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses, à titre préventif et curatif . C ' est pourquoi il souhaite
que soient mis en oeuvre les moyens qui permettraient d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-
naires de services, à savoir la refonte du système de financement,
la revalorisation des prestations de service versées par la
C .N .A .F ., et l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles . Par ailleurs, il lui demande de revenir sur sa
décision de réduire à hauteur de 3 millions de francs la subven-
tion C .N .A .M . versée à la C .N .A .F . pour les interventions de tra-
vailleuses familiales e : d'aides ménagères . - Question transmue à
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52638 . - 13 janvier 1992 . - M. Michel Vauselle* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision d'amputer de 3 millions de francs
la subvention 1991 « aide à domicile aux familles » versée par la
C .N .A .M . à la C .N .A .F . pour financer les interventions des tra-
vailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas de maladie
ou d ' hospitalisation . Cette décision, extrêmement tardive, place-
rait, si elle était maintenue, les associations dans une situation
c ritique et entraînerait une rupture dans l ' aide aux familles . il lui
demande donc si cette mesure peut être revue . Parallèlement, il
lui demande s ' il peut envisager de mettre à l ' étude toutes disposi-
tions qui permettraient d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires des services, parmi lesquelles
l'actualisation des critères d'accès à l ' aide à domicile pour les
familles, la refonte du système de financement, la revalorisation
de la prestation de service versée par la C .N .A .F . (ceux-ci ont été
établis en 1977) . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52926 . - 20 janvier 1992 . - M. Willy Dimeglio* fait part à
M . le ministre des af f aires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d ' amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A .M . à la C.N .A .F., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l'aide aux familles . II
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en ouvre les moyens qui permettront d ' améliorer les
-onditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l ' actualisation des critères d ' accès à l'aide à
domicile pour les familles (griile de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N .A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d 'ctat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1498, après la question n° 54823 .
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Professions sociales (aides à domicile)

52939. - 20 janvier 1992 . - M. Miche! Jacquemin* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile
aux familles . Elément de la politique familiale, l'aide domicile
joue un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . Ii lui demande donc de bien vouloir mettre
en œuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement et de financement des associations gestion-
naires de services, dans le respect du droit des familles à être
aidées . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M ., versée à la C .N .A .F . pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de trois millions de francs . - Question trans-
mise à :11. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
__- rapatriés.

Professions sociales raides familiales et aides ménagères)

53130 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer* attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur sa politique d'aide à domicile aux familles . Elément
indispensable, l'aide à domicile joue un rôle important auprès
des familles et notamment des familles nombreuses . Cependant,
ta subvention de la Caisse nationale d'assurance maladie versée à
la Caisse nationale d'allocations familiales pour les interventions
de travailleuses familiales et d'aides ménagères vient d'être
amputée de 3 millions de francs . Cette décision, connue
neuf mois après le début de l'année, place d ' autre part les asso-
ciations dans une situation critique qui entrainera inévitablement
une rupture dans l'aide aux familles . Il lui demande de bien vou-
loir revoir cette mesure afin de mettre en ouvre les moyens qui
permettront d'améliorer les conditions de fonctionnement de ces
associations . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

G

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53133 . -- 27 janvier 1992 . -- M . Edmond Alphandéry * appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
g:ation sur les conséquences de la décision qu ' il s prise de dimi-
nuer de 3 millions de francs la subvention 1991 « aide à domicile
aux familles », versée par le fonds d'action sociale de la
C.N .A .M. à la C .N.A.F. pour financer les interventions de tra-
vailleuses familiales et d ' aides ménagères dans les cas de maladie
ou d ' hospitalisation . Cette réduction de crédits, décidée tardive-
ment, risque en effet d ' entraîner de graves difficultés pour les
associations gestionnaires, et de les eontrair :dre à une réduction
de leurs interventions auprès des familles et à la mise en chô-
mage partiel des salariées . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir réexaminer sa décision et de lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour renforcer les moyens d'action de
ces associations qui assument un rôle important auprès des
familles momentanément en difficulté . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Erat à la famille, aux personnes rngees et arc, rapa-
triés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53134 . - 27 janvier 1992 . - Mme Nicole Ameline * fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d 'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles » versée
par la C .N.A .M. à la C.N .A .F . pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation . Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place des associations dans une situa-
tion critique et entrainera une rupture dans l'aide aux familles.
Elle lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en œuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des critères d ' accès à l ' aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N .A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d'État à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Prolè ès:rions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53305 . - 27 janvier 1992 . - M. Théo Vial-Msssat* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant à l ' avenir de l'aide à domicile aux familles . filé-
ment de la politique familiale, l'aide à domicile joue un rôle
indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses, Il lui demande donc de bien vouloir mettre en
ouvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions de
fonctionnement des associations gestionnaires des services à
savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles (grille de 1977), la refonte du système de finan-
cement, la revalorisation des prestations de services versées par la
C .N .A .F. En outre il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A .M ., versée à la C .N .A .F . pour les
interventions de travailleuses familiales ménagères . qui vient
d'être amputée de trois millions de francs . -- Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à !a famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53307 . - 27 janvier 1992. - M. Paul-Louis d 'enaillon* fait
part à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux
familles . Elément de la politique familiale, l'aide à domicile joue
un rôle indispensable, et notamment auprès des familles nom-
breuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre en œuvre les
moyens qui permettront d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires de services à savoir : l'actua-
lisation des critères d ' accès à l ' aide à domicile pour les familles
(grille de 1977), la refonte du système de financement, la revalo-
risation des prestations de services versées par la C .N .A .F_ En
outre il lui demande de réexaminer sa décision concernant la
subvention C .N . .A .M ., versée à la C .N .A .F . pour les interventions
de travailleurs familiales et d'aides ménagères, qui vient d'être
amputée de trois millions de francs . - Question transmise à M. le

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53485 . - 3 février 1992. - M . André Labarrère* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention de 1991 « aide à domicile aux familles»,
versée par la C .N .A .M. à la C .N .A .F ., pour financer les interven-
tions de travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas
de maladie ou d ' hospitalisation . Cette décision, connue
neuf mois après le début de l ' année, place les associations dans
une situation critique et en'raine :a une rupture dans l'aide aux
familles . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure
et de mettre en neuvte les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions fie fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l 'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977) ; !a refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C .N.A .F . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53486 . - 3 février 1992 . - M. Pierre Forgues * attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de la décision prise d ' amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles » versée
par la C .N .A .M . à la C .N .A .F . pour financer des inter v entions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans le cas de
maladie ou d ' hospitalisation . En effet cette décision entrainera
une rupture de l'aide apportée aux familles et place les associa-
tions dans une situation critique . Il lui demande donc de bien
vouloir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les moyens qui
permettraient d 'améliorer les conditions de fonctionnement des
associations gestionnaires de ces services . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés .

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53487. - 3 février 1992 . - M . Bernard Carton * attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l ' avenir de l 'aide à domicile aux familles . Il observe que la
décision de réduire de 3 millions de francs la subvention

* Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 1498, après la question nt 54823 .
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C .N .A .Nt ., verste a la C . N .A . f i . pour lei intsrvcnti• n, de iravail-
Ieu,es fainiha l o et d'aides alun

	

a suscité
association. ; . II lui demande cr.nuuenr il entend au!vl11'r ._•r 1,, ,

conditions de fonttionncrnent ei .it!au .iuni .; e de
services qui font, dan, ce but les prispo :-inc'ns suivante, : l'aa,,tul-
lisation des critères d'accès à raide at dunlieile pour les faimillc,
(grille de 1977), le refonte du sy>t me de financement, la res alori-
sation des prestations de services versée pair la C .N .A .F . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d ' Ltut à la famille. eut pemrnnes
âgées et aux rapatriés.

l7-tt1<°s_eiurtr se, .ier t's (ait:gis (ttti iules et aides

53. 188 . - 3 février 1 992 . - M. Jean-Jacques Welter* fait art
M. le ministre des affaires sociales et de i'intéi ratit,n son
étonnement devant la déeisio'a prise d'amputer de 3 million ; de
francs la subvention 1991 ii aide it ditmieile au .' fam i lles» , versée
par la C' .N .A.N . ai la C' .N .A .f . pour financer le, intervento :t ; de
travailleuses familiales et d'aides niénagére, dans les ces de
maladie ou d - laospitalisaton . Cette décision, connu: neuf mois
après le début de l'année, place le, associations dans une iitu,,a-
tion critique et :ratruinera une rupture clans l'aide aex famille '. Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en ouvre les moyen ; qui permettront d'améliorer lu,
conditions de fonctionnement des . : .,sociatiun ; gestionnaires des
services à savoir : l'actualisation de (raidies d'accès à l'aide à
domicile pour ies famille, (grille de 1977), la reliante du sv-steine
de financement, la revalorisation de la prestation de serva ge
versée par Id C' . N .A . f- . - Question transmise à M. le sec-rernzire
d ' Ela( à la famille . ails personnes âgées et aux rapatr : -;.

l iedfeSsi0F!V so ;ial~C ( .rides /arttilialei et mules iiie'n,t,edre,

53489 . 3 février 1992. - M. Guy Ravier` attie t ' almtcnticr, de
M. le ministre des affaires sociales et de l ' intégration sur
l'avenir de l'aide ai domicile . élément essentiel d'une politique
sociale et fa niliale cohérente . Inquiet de lit décision prix d ' aan-
Pater de 3 raillions de francs la subvention 1991 'e :ode à d~' niii-
cile aux familles", versée pat la C' .N .,, .!s1 . à lai CN .A.F . pour
financer !es interventions des travailleuses familiales et d'aides
ménagères ca ; cv s de maladie ou d'hospitalisation, lui demande
de lui faire part des mesures que le Gouvernement envisage de
prendre afin d'améliorer les conditions de fonctionnemeist des
associations g estionnaires de evs service, d'aide, . ii ii!i demande
en outre de lui communiquer les intentions du Cous cillement sur
les points suivants : actualisation des crtéte, d ' ace . ; à raide à
domicile pour les familles (grille de 19771, tes lot ;cation de la
prestation de survires ver-sire pat la

	

et 1, ielottte du
financement de celle-ci .

	

Questio n, trassrni'e à 11. le seerrraire
d'Etat à la famille. aut 1•t'r.snnnes duce ., et au .c rapatril<.

Prafe.ssia05 N!t 'iale't rOie/cs Junrilii :1. 's et midis fit ' c/1itt ' ;

53490 . - 3 février 1992 . - M . Bernard Lefranc * attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude des associations intervenant pour l'aide à domi-
cile, face à l'amputation de .t millions de francs de la suhce ;iti,.m
q 'aide à domicile aux fouailles •.craie par la C.N A .'st . i la
C .N .A .F . pour financer les interventions tic travailleuses fami-

liales et d'aides ménagères dans Je cas de m :'ia .die nu d'hospird!i-
sation . il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer le maintien de l'aide à domiuic . Ott'stiorr transmise à
M. le secrétaire rl 'Et at ii la famille: airs personnes e ei'<ts rt sur rafla-
triai,

! 'ru/r'slie)/U sncialtdi laides 1h Pui/iale, et aides nxnagrres

53534 . 3 février I t992 . - M. Robert Poujade° fait part
M, le secrétaire d'F :tat ia la famille, aux personnes liées et
aux rapatriés de son etonnement devant la décision prise d'am-
puter ils' 3 millions de francs la subvention 1')91 u : :ide ~t ddini-
cil .: aux famille, n, voisée par la C,N .A .M1 . vi la C .N .A .f- ., pour
lio :met r Ic, interventions de travailleuses familiales et d'aides
ménagère, dam; les ,-as de maladie et d'hospitalisation . Cette
dét sien, connue neuf mois après le clebtit rJe l'année, place le,
rs,utia :tinii, dan . , une situation critique et entraînera une rupture
sfans l'aide aux famille, . II lui demande de bien si uloir revoir
telle rue sort et de mettre en oeuvre les nias ens qui permettront

a ' amilhucr Ic . , . .dnditi,'ns o :. e tais, imiiiement des associations
arstiunn ;tues il . .

	

:nives :1 savoir : l'actualisation des critéte;
il ' ac :i . 5

	

:aid :-

	

:I , rnicile pour les familles (grille de 19771, l .:
middle ,!f itsieidc ! ,s tiitene_u .eni, la rc ;,ilr risatiun de la pre s m
ion d: _ tc_•- ._de i	la ('.

l'rure•< ;rur!ti c. ; iuL ; laide c!d,'inliales et aides meitras!er :e'ss

53517 . t ! mru-_i t'-)?. M. Michel Pelchat* attire l'arten-
tien d: M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la niesuie prise ea septembre 1991 d'amputer de 3 millions
de franc, la c jotui ut prélevée sur le fonds d'action sociale de la
. ;ti, e milieu dua: ce maladie pour le fi nancement de:
inteivuetion_, d'aide à domicile aux familles . Cette décision aura
p our- co ;i• à'.1uenee de réduire les heures d'interventions auprè s
des 1 :unille ., et de placer !c, associations gestionnaires de ces ser-
vice: ; da!t, une . itu,,usit iin_rtt i)_re très critique . De plus . cette
tuesuie ie reuatic ':a _a l'encss Ire de la politique engagée par le
Ciot:verne!n nt, viii ide: a, _i,utraire 7i développer les emplois de
proximité de ce pentu . Il lui demande donc de bien vouloir
revenir sur cette mesure et de lui indiquer ce qu ' il compte mettre
en teuvrc pour rcsaioriser cette prestation de service bien indis-
r,' :nsablc .rus familles qui pouvaient en bénéficier jusqu 'à pr
sent . - Questionitiva trarrso;ise r. M . le secrétaire d'art à la famille, ose

Pris lissions n,iuirs teilles familiales et aides rtrénagcre•s1

53ti?it .

	

3 février 1992 . - M. Ladislas Poniatowski* fait pan
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration

son inquiétude quiiru :1 l'avenir de l'aide à domicile aux familles
Idément de la politique familiale, l'aide à domicile joue un d 'aie
ineiispcnsahte aupres des famille ; et notamment des famili.es
nombreuse :-. . II liai dvana :nde donc de bien vouloir lui précis :-
quels lumen, vumpte mettre en oeuvre le Ciouvetnenaent poe:
peniiellie el'auttilinrei le, con litions de fonctionnement des assc .
ciation' res'bnnai :es de services, à savoir : l'a .:tuali,ation d_=
e :itere, d ' racé, à l'aide à domicile pour les familles (grill e
de 1977), la refonte du svstianc de financement, la revalorisatic-e
des prestations de sévice versées par la C .N .A .F . - Q)uestic-
transnrisa• à 11 . le Secrétaire d'f_taat à la famille, aux personnes à,;{é >
t aux ;apatriv's.

Pri)e t :, a a n .,

	

taules 1,7ntiliahs et aides ménagères:

53 755 . - 10 l'éviter

	

M. Paul-Louis Tenaillori fait p_
a M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
son etonnerrsent devant la décision prise d'amputer de 3
de troncs la subvention 1991 ,e aide à domicile aux familles -
verst:e par l<_ à la C.N .A .F . pour financer les inten_r
fions de travailleuses latniliales et d'aides ménagères dans les ce,:
de maladie nu d'hospitalisation . Cette décision, eonnee
neuf mois après le dchut de l'année, place les associations dan:
une sinadtion critique et entrainera une rupture dams l'aide em
b ouilles . II lui demande donc de bien vouloir revoir cette mea e;
et de mettre ci ; + usre les moyens qui permettront d'améliorer' -:
eonditions de fonetionnement des associations gestionnaires ce:
service,, à savoir : !'ae'uaiisaion des critères d 'accès à l'aide e
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du syst_-a
de financement, la revalorisation de la prestation de semer
versée per !a t Ai . Question transmise à M. le secréuef',
d ' Et if à la J!rnille, oeu 1>c'rsrrnnes àF ées et aux rapatriés.

Prnlèsci„tts am-iules (aides familiales et aides rnenagères)

5376x! .

	

I 0 février 1992 . - M. Dominique Perben* attire
tendon de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégrz•i
fion sur les conséquences de la décision qu ' il a t; kc de diminue'
de 1 millions de francs le subvention 1991 u aide à domicile acr
familles,,, versée par le fonds d'action sociale de la C .N .A .M.
la C_ .N .A .f . pour financer les interventions (le travailleuses fa .^i-
li, les et d'aides ménagères dans les cas de maladie ou d'hospiem
lisation . Cette diminution de crédits . décidée tardivement, rit-que

effet d'entraider de graves difficultés pour les associations geai
liminaires, de. Is - cet—et:indre à limiter leurs interventions aurec.
d= ! .-ail,

	

et à mendie

	

. c

	

ege partiel des salariées . C - r ._
vbv-si', n, ;•'i - . .,'f-l•:

	

l e-ivuntre de la politique de d'élu

' Les questions ci-dessus font l'objet d - une

	

î aase ccmireee r_.y- i >'• ee -- r. 54'23 .
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pement des emplois familiaux visant à empêcher le blanchiment
du travail au noir et à créer de nouveaux emplois, a-t-elle été
prise pour financer les nouvelles dispositions en vigueur depuis
le I tr janvier 1992 ? Il lui demande, d ' une part, son sentiment à
ce sujet, et, d'autre part . de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour renforcer les moyens d'action de ces asso-
ciations . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

53907 . - 10 février 1992 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réduction des crédits destinés au financement des
interventions d'aide à domicile aux familles momentanément en
difficulté, du fait de la maladie ou d'une hospitalisation . La
C .A .F ., qui assure la répartition des crédits entre les différentes
associations gestionnaires, se trouve dans une situation critique
qui se traduira par une réduction des heures d'intervent ion
auprès des familles et la mise en chômage partiel des salariés . De
plus, il est regrettable qu'au moment où le Gouvernement envi-
sage le développement d'emplois de proximité, ces associations
se voient privées d ' une partie de leurs moyens de fonctionne-
ment . Aussi, il lui demande de bien vouloir revoir sa position et
lui indiquer les moyens qu'il compte mettre en oeuvre dans ce
sens . - Question transmise à ŸL le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

54086 . - 17 février 1992. - Mme Eliszbeth Hubert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le financement des interven-
tions d'aide à domicile des familles. La décision d'amputer de
3 millions de francs la subvention 1991 « aide à domicile aux
familles », versée par la C .N .A .M. à la C.N .A .F . pour financer
les interventions de travailleurs familiaux et d'aides méngères
dans les cas de maladie cu d 'hospitalisation a suscité un vif éton-
nement . Cette décision entraînera une rupture dans l'aide
apportée aux familles et place les associations dans une situation
critique, alors qu'elles sont sont un élément importait!. de la poli-
tique familiale par le rôle qu'elles jouent auprès des familles et
notamment des familles nombreuses . Elle lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre les
moyens qui permettront d ' améliorer les conditions de fonctionne-
ment des associations gestionnaires des services.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

54198 . - 17 février 1992 . - M . Claude Miqueu attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de la décision prise d 'amputer de trois mil-
lions de francs la subvention 1991 «aide à domicile aux
familles » versée par la C .N .A .M . à la C .N .A .F . pour financer
des interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères
dans le cas de maladie ou d 'hospitalisation . En effet, cette déci-
sion entraînera une rupture de l'aide apportée aux familles et
place les associations dans une situation critique . Il lui demande
donc de bien vouloir revoir cette mesure et de mettre en oeuvre
les moyens qui permettraient d 'améliorer les conditions de fonc-
tionnement des associations gestionnaires de ces services . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat è la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Professions sociales (aides , familiales et aides ménagères)

54823 . - 2 mars 1992 . - M . Jean-Philippe Lachenaud appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur son inquiétudc quant à l'avenir de l'aide à domicile
aux familles . ) .'aide à domicile dans la politique familiale, jouant
un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les conclusions du rapport qui a été demandé à l'ins-
pection générale des affaires sociales . Dans l'immédiat et dans
cette période où le Gouvernement entend développer les emplois
familiaux, il demande le réexamen de la décision prise concer-

nant la subvention C .N .A .M . . versée .t !a C .N .A .F . pour les inter-
ventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'étre amputée de 3 millions de francs . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etar à la famille, aux personnes âgées et aux

Réponse. - La politique d'aide à domicile aux familles relève à
la fois de l'action sociale des caisses du régime généra! de sécu-
rité sociale (assurance maladie ou allocations familiales) et de
celle des départements et des communes dans le cadre de leurs
compétences, qu'il s ' agisse de la protection maternelle et infan-
tile, de l'aide sociale, ou, par exemple, de l'insertion des bénéfi-
ciaires du revenu minimum d'insertion . Chacun des partenaires
concernés doit donc définir des critères d'intervention et apporter
les contributions nécessaires . Les interventions au titre de l'action
sociale de l'assurance maladie et des allocations familiales sont
gérées par les caisses d'allocations familiales . Elles sont financées
de deux façons : d'une part, chaque heure d ' intervention donne
lieu au versement d'une « prestation de service » correspondant à
30 p . 100 du prix plafond horaire fixé par la caisse nationale d'al-
locations familiales ; l'autre part, chaque caisse locale détermine
librement une participation complémentaire qu'elle prélève soit
sur les dotations d'action sociale dont elle dispose soit sur une
dotation spéciale qui lui est attribuée par la caisse nationale d'al-
locations familiales par répartition d'une enveloppe versée
annuellement par la caisse nationale d ' assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (C .N .A .M .T.S .) . C ' est depuis le I tt juillet 1975 et
dans un but de simplification que les caisses d'allocations fami-
liales assurent la gestion des interventions de travailleuses farci•
hales et d'aides ménagères pour le compte de la branche
maladie . Chaque année, la C .N .A .M . verse fi la caisse nationale
d'allocations familiales une subvention que celle-ci répartit entre
les caisses d'allocations familiales sous forme de dotations à
caractère limitatif. La dotation allouée a chaque caisse d'alloca-
tions familiales est calculée par l'application d'un taux directeur
- correspondant au taux d'augmentation de l'enveloppe allouée -
au montant de la dotation de l'exercice précédent . Compte tenu
du mode de répartition des dotations et des pratiques diverses
des caisses d'allocations familiales, les financemen t s a lloués
chaque année par la caisse nationale d'assurance maladie ont
permis de couvrir largement l'ensemble des dépenses engagées
par les caisses d'allocations familiales, les dotations limitatives
mises en place ayant même généré un excédent significatif de
l'ordre de 20 millions de francs par exercice jusqu'en 1989 sur
l ' enveloppe nationale attribuée . Au vu de ce constat, une remise
;i niveau de cette enveloppe a été effectuée en 1990, à la
demande de la caisse nationale d ' assurance maladie, de façon à
rapprocher son montant des dépenses réelles . Pour 1991, ;a dota-
tion initiale, en hausse de 2,2 p 100 seulement par rappon à celle
de 1990, était néanmoins supérieure de 4,7 p . 100 aux dépenses
réelles de 1990 . Après l'ajustement de 3,4 raillions de francs sup-
plémentaires consenti par la caisse nationale d'assurance maladie
en octobre 1991, la dotation a été supérieure de 5,8 p . 100 à ces
mêmes dépenses de 1990 et aurait dû permettre de faire face à
l'augmentation moyenne des prix et des salaires . Il reste néan-
moins que le système actuel de financement par les caisses d'al-
locations familiales des interventions de travailleuses familiales
ou d'aides ménagères n'est pas très satisfaisant en raison même
de sa complexité . La combinaison d'une prestation de service
fixée à l'échelon national d'une enveloppe « assurance maladie »
dont la répartition entre caisses manque de souplesse, et de parti-
cipations dort le montant est déterminé librement par chaque
caisse ne permet pas aux cuisses nationales concernées ni aux
administrations de tutelle d'avoir une appréciation correcte et
rapide des besoins, des coûts, des moyens et de leur évolution . Il
parait donc nécessaire que les caisses nationales concernées étu-
dient les améliorations et simplifications susceptibles d ' être
apportées à ce système . Le Gouvernement est très attentif à ce
que l'aide à domicile s ' effectue dans de bonnes conditions . Il
souhaite également que les différents partenaires associés dans
son financement et sa mise en oeuvre poursuivent et améliorent
leurs interventions avec le souci de répondre aux besoins et d'uti-
liser au' mieux les ressources consacrées à cette tache par la col-
lectivité . Dans le même contexte, il est disposé à examiner les
adaptations éventuellement nécessaires de la grille d'intervention
des travailleuses familiales définie en 1977 et du système de
financement de l'aide à domicile en faveur des familles.

iaaieu

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

53532 . - 3 février 1992. - M. Michel Pelchat demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de bien vouloir l ' informer si des dispositions légis ..
latines sont enfin arrêtées, comme l ' avait annoncé le Gouverne-
ment en novembre 1990, visant à mettre en place un système de
prise en charge pour les personnes âgées dépendantes . Il lui
demande également de lui indiquer de quelle manière il entend
poursuivre en 1992 le financement d ' actions concrètes en faveur
des personnes âgées dépendantes .
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Rrron .se . - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées :ont prendre une acuité toute particulière, en raison,
notamment . de l'allongement de la durée de vie . En effet, si le
grand âge ne signifie pas automatiquement l ' entrée dans la
dépendance, il en accroit cependant la probabilité . Avec le vieil-
lissement de notre population, la dépendance devient un risque
plus important, dont la prise en charge exige des interventions
diversifiées médicales et sociales, alliant les soins à la personne
et les aides à la vie quotidienne . !1 apparaît donc nécessaire de
compléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des
personnes dépendantes . A partir des travaux réalisés par la mis-
sion parlementaire présidée par M. Boulard, député, et par le
commissariat général au plan, dans le cadre de la commission
présidée par M . Schopflin, le Gouvernement travaille à l 'élabora-
tion d'un projet de loi qui sera déposé au Parlement dans les
prochains _,p ois . Sens attendre l'élaboration de ce projet de loi, le
Gouvernement a décidé, lors du conseil des ministres du
30 octobre 1991, d'adopter certaines mesures permettant de faci-
liter le recours à l'aide à domicile . Les personnes âgées
employeurs bénéficient depuis le 1- r janvier 1992 d'une réduction
d'impôt représentant 50 p . 100 des dépenses engagées dans la
limite d'une dépense totale de 25 000 francs par an . Elles bénéfi-
cient également d'une simplification des formalités incombant à
l'employeur . D'autre part, trois autres mesures permettront, grâce
au renforcement de l 'intervention -tes régimes sociaux et de la
collectivité, d'éviter aux personnes âgées dont les ressources ne
leur permettent pas de bénéficie ; pleinement de cette réduction
d'impôt, d'accéder dans de meilleures conditions d'équité aux
services à domicile dont elles ont besoin . La caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a été autorisée à
créer une prestation de garde à domicile à titre temporaire pour
permettre à une personne âgée et à sa famille de faire face à une
situation difficile comme une sortie d'hospitalisation ou une
absence momentanée de la famille . Le conseil d ' administration
de la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés a défini cette prestation ainsi que le barème applicable
en fonction des ressources des personnes âgées concernées et le
Gouvernement a accepté, à ce titre, une augmentation du
budget 1992 du fonds national d'action sociale de 300 MF . Afin
de développer en faveur des anciens commerçants et artisans
âgé; les interventions de services d'aide ménagère, les crédits
d'action sociale de l'Organic et de la Cancava seront abondés par
prélèvement su : ia contribution sociale de solidarité (C .C .S .)
en 1902, à hauteur de 130 MF, ce qui permettra la création de
2 500 emplois à mi-temps pour 20 000 bénéficiaires et, en 1993, à
hauteur de 260 MF au total, ce qui permettra la création de
5 000 emplois à mi-temps peur 40 000 bénéficiaires . Par ailleurs,
les crédits consacrés par l'État à la création de postes d'auxi-
liaires de vie (i 15 MF) seront abondés de 30 MF (+ 26 p . 100)
en permettant la création de 800 à 1000 emplois par le jeu des
cofinancements avec les départements . Enfin, la formation des
personnels sera améliorée et le rôle des associations mandataires
sera reconnu et renforcé. Le développement de l'aide ménagère
sera poursuivi en 1992 : malgré la diminution du nombre de per-
sonnes âgées de plus de 75 ans, le nombre d'heures financées par
la C .N .A .V .T .S . augmentera de 2 p . 100 . La médicalisation des
établissements d'hébergement sera renforcée dans le cadre du
plan triennal qui prévoit, de 1991 à 1993, la création de
t 000 places médicalisées supplémentaires en établissements,
mais aussi en services de soins infirmiers . La progression des for-
faits de soins (+ 7,5 p . 100 par rapport à 1991) permettra une
meilleure prise en charge des personnes, grâce au renforcement
du personnel qu'elle autorise . Ces mesures immédiates et le pro-
chain dépôt du projet de loi sur la dépendance attestent de la
volonté du Gouvernement de procéder à une adaptation en pro-
fondeur de notre système de prise er charge des personnes âgées
et plus particulièrement des personnes âgées dépendantes.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

53691 . - 10 février 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etst à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité de développer des actions de
prévention répondant aux besoins quotidiens des personnes
âgées . Il propose de réaliser des programmes de prévention des
accidents des personnes âgées et en particulier les chutes qui sont
les principales causes d'accidents mortels et qui sont à l'origine
des trois quarts des accidents domestiques . Aussi demande-t-il au
Gouvernement quelles actions ii entend développer afin de par-
venir à la réduction des chutes accidentelles des personnes âgées.

Réponse . - Les chutes sont en effet souvent lourdes de cc nsé-
quences pour les personnes âgées . Elles provoquent, en outre, de
multiples hospitalisations . Pour s ' attaquer, par exemple, à la

réduction du nombre de fractures du col du fémur (60 000 par
an) ou à la réduction de leurs conséquences dommageables pour
les intéressés et coûteuses pour la collectivité (5 milliards de
francs de coût direct), une formation des médecins et des cher-
cheurs doit être entreprise simultanément sur les effets du vieillis-
sement normal et pathologique . Ces deux effets sont à étudier
dans le domaine de la « posturologie » (ophtalmologistes, O .R .L..
neurologues), dans celui de l'anamnèse des chutes (hiomécani-
ciens, nutritionnistes, pharmacologues), dans celai de l'os propre-
ment dit (endocrinologues, rhumatologues, orthopédistes), dans
celui de la prise en cnarge pré et post-opératoire (anesthésistes,
rééducateurs), mais aussi dans celui de la vie du patient
(médecins géneralistes) comme dans celui du recueil des données
(épidémiologistes, économistes) . Une recherche fléchée dans cha-
cune de ces différentes disciplines est une solution mal adaptée,
coûteuse et irréalisable . La réduction des accidents domestiques
passe par la prévention et celle-ci repose sur la formation des
personnels de santé et sur l'aide apportée aux personnes âgées.
Dans ces deux domaines, le Gouvernement s'est engagé :
d'abord, en incitant et en aidant la profession médicale à mettre
en place une formation gérontologique continue pour les
médecins généralistes ; ensuite, en collaboration entre les minis-
tères concernés, à introduire une formation gérontologique dans
le cursus des études médicales . Enfin, en développant la forma-
tion des aidants par le certificat d'aptitude aux fonctions d ' aide à
domicile (C .A.F .A .D.) et en facilitant l'adaptation du domicile
par l'aide pour l'amélioration de l'habitat.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

53786 . - 10 février 1992 . - M . Denis Jacquat attire !'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que l'apparition du phénomène de la
dépendance est le résultat d ' un immense progrès, celui de l ' allon-
gement de la durée de ta vie . Il considère que, pour faire face à
ce phénomène, il importe de mener une politique de prévention.
A cet égard, il s'agit d'accepter de traiter les pertes d ' autonomie
dès l'apparition de leurs premiers signes, ce qui aura pour effet
d ' éviter d'avoir à prendre en charge des dépendances plus
lourdes . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement entend mettre en place cette politique
de prévention.

Réponse . - Les probémes liés à la dépendance des personnes
âgées vont prendre unie acuité toute particulière en raison, notam-
ment, de l ' allongement de la durée de vie . Les personnes âgées
de plus de quatre-vingt-cinq ans seront plus d ' un million en
l'an 2000 et, si le grand âge ne signifie pas automatiquement l 'en-
trée dans la dépendance, il en accroit cependant la probabilité.
Avec le vieillissement de notre population, la dépendance devient
un risque plus important, dont la prévention, puis la Frise en
charge exigent des interventions diversifiées médicales et sociales,
alliant les soins à la personne et les aides à la vie quotidienne . Il
apparaît donc nécessaire de compléter et d'adapter le dispositif
actuel de prévention et de prise en charge de la dépendance.
A partir des travaux réalisés par la mission parlementaire pré-
sidée par M . Boulard, député, et par le commissariat général au
Plan dans le cadre de la commission présidée par M . Schopflin,
le Gouvernement travaille à l'élaboration d ' un projet de loi qui
sera déposé au Parlement dans les prochains mois . En ce qui
concerne plus particulièrement la prévention, le Gouvernement a
engagé, en collaboration avec les instances représentatives de la
profession et les organismes de formation, un programme de for-
mation continue des médecins à la gérontologie et à la préven-
tion des risques liés au vieillissement . Parallèlement, les minis-
tères concernés étudient les modalités selon lesquelles pourrait
être incluse dans les études médicales une formation gérontolo-
gique adaptée . Pour mener à bien ces deux objectifs de forma-
tion, initiale et continue, il est souhaitable d ' allouer plus de
moyens et de reconnaissance à la gérontologie clinique par la
nomination de professeurs de gérontologie issus des spécialités
mais aussi de la médecine interne.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

49384 . - 4 novembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbuls
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et de la modernisation de l'administration, sur
le cas des rédacteurs contractuels, c'est-à-dire des « agents
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contractuels de catégorie A de la fonction publique d ' Etat et des
collectivités territoriales >> . I l semble en effet, que malg' é la
déclaration du candidat- président de l 'époque, aucune décision
n'ait été prise depuis 1981 pour régulariser cette catégorie dans le
cadre d ' un plan de titularisation échelonné sur cinq ans selon le
u plan intérimaire >> de 1982-1983 . Ainsi, il faut observer que les
agents de la catégorie A ont une rémunérationplafond de
7 500 francs par mois en francs constants depuis plus d'une
dizaine d ' années . I1 semblerait logique que ces agents, de natio-
nalité française, puissent bénéficier eux aussi d'un plan d'intégra-
tion.

Réponse . - Conformément aux termes du protocole d ' accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques, i Gouverne-
ment met en œuvre, prioritairement, le dispositif e ' intégraiion
exceptionnelle des agents non titulaires du niveau de la caté-
gorie B. Les agents contractuels de la catégorie A bénéficieront,
quant à eux, de la transposition des mesures de :evalorisation
prévues par le protocole pour les fonctionnaires de même caté-
gorie . En outre, l ' application de ces mesures ne fait pas obstacle,
le cas échéant, à la mise en oeuvre d'opérations de restructuration
des catégories de contractuels existantes, destinées à simplifier et
à unifier les déroulements de carrière de ces personnels.

Fonctionnaires et agents publics
;politique de la fonction publique)

52566 . -- 13 janvier 1992 . - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M . le mnistre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la situation dans
la fonction publique . Il lui demande s'il compte : I o maintenir le
pouvoir d'achat des fonctionnaires ; 2e relancer la politique
contractuelle 3 . préserver, dans le cadre de la modernisation et
de l 'ouverture européenne, les garanties collectives des fonction-
naires issues du statut de la fonction publique.

Réponse. - L' accord salarial signé le 12 novembre 1991 avec
quatre des sept organisations syndicales représentatives des fonc-
tionnaires prévoit une revalorisation du traitement de base des
fonctionnaires de 6 p . 100 au titre des années 1991 et 1992, ainsi
que l ' attribution uniforme de deux points d ' indice majoré à tous
les agents indiciés . Il en résultera, au terme de l 'application de
l'accord, une augmentation globale en niveau du traitemeni
moyen dans la fonction publique de 6,5 p . 100, D ' ores et déjà,
:es traitements ont été revalorisés de 1,5 p . 100 au
l e t novembre 1991, dont 0,5 p. 100 à effet rétroactif au
l e t août 1991 ; à cette dernière date, ont également été accordés
deux points d ' indice . L'augmentation en niveau du traitement
moyen dans la fonction publique qui en résulte pour 1991 est
donc au total de 2 p . 100 . Une troisième mesure de revalorisation
à hauteur de 1,3 p. 100 vient de prendre effet au l e t février 1992.
Par ailleurs, le Gouvernement continue à mettre en ouvre les
mesures retenues par le protocole du 9 février 1990 sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques dans le respect de l'échéancier arrêté en
février 1990 . Le coût !e l ' ensemble des mesures applicables aux
agents des trois fonctions publiques est supérieur à 40 milliards
de francs pour les actifs et retraités . Cela représente un effort très
important, ce qui explique que l'accord contient un échéancier
précis, répartissant sa mise en oeuvre sur sept années à compter
du l e t août 1990 . 11 comporte un ensemble cohérent de mesures
concrètes qui conduisent notamment à : une revalorisation des
rémunérations, notamment par l'élargissement des espaces indi-
ciaires en catégorie C de 14 à 26 points d'indices majorés et par
l'attribution aux agents de catégorie B de 15 points majorés en
début de carrière et de 25 points en fin de carrière ; l'améliora-
tion des déroulements de carrière grâce à une restructuration des
filières administrative, ouvrière et de service en catégorie C et à
la création d'un classement indiciaire intermédiaire entre les caté-
gories A et B au bénéfice des cadres d'emplois ou des corps qui
exigent l'exercice effectif de responsabilités .et de technicités spé-
cifiques et une qualification technique et professionnelle d'une
du :ée d'au moins deux ans après le baccalauréat . Parmi les corps
classés sur ce nouveau positionnement indiciaire, placé entre les
indices majorés 297 et 528, figurent, notamment, les assistantes
sociales, les infirmières, les puéricultrices, les directrices de
crèches et personnels rééducateurs et médico-techniques . A ces
deux objectifs d'amélioration des carrières et des salaires s'ajoute
la volonté de prendre en compte les qualifications . C'est pour-
quoi, le protocole a institué un instrument nouveau, la nouvelle
bonification indiciaire, attaché aux emplois qui exigent la déten-
tion et la mise en œuvre d'une technicité particulière, ou l'exer-
cice de responsabilités . Au total, la refonte de la grille des trois
fonctions publiques est une réforme giobale et cohérente : la

fonction publique a besoin, pour échapper à la désorganisation
duc aux conflits catégoriels, d'une programmation pluriannuelle
que le protocole de février 1990 s précisément pour but d'orga-
niser . En ce qui concerne enfin la modernisation de l'administra-
tion, elle a pour finalité de lui permettre de mieux répondre aux
besoins des usagers . Elle doit bien sûr être placée sous le signe
de la concertation et du dialogue social, et tenir compte, dans sa
mise en œuvre, des spécificités du service public. L'accord sala-
rial prévoit que le Gouvernement proposera à l'ensemble des
organisations syndicales de fonctionnaires l'ouverture de négocia-
tions portant notamment sur les conditions de tra' ail, l ' introduc-
tion dans le service public des nouvelles technologies, la mobilité
et la formation professionnelle. Les négociations concernant
l'amélioration des conditions de travail ont d'ores et déjà été
ouvertes : les discussions avec ies organisations syudicr.les sont
en cours .

Fonctionnaires et agents publics (rémunération)

53589 . - 3 février 1992. - M . Paul Lombard attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur le mécontentement
qu'entraîne la non-application de l ' accord de 1990 de la fonction
publique qui prévoyait la création d ' un classement indiciaire
intermédiaire et d ' un nouveau classement indiciaire pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Cette situation entraîne
un fort tnécontement parmi le personnel concerné . C'est pour-
quoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la mise en place de ce nouveau classement indiciaire.

Réponse . - Le protocole d ' accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a défini une nouvelle carrière pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Les personnels bénéfi-
cieront donc du classement indiciaire intermédiaire qui sera créé
entre les indices bruts 322 et 638 . Par ailleurs, les surveillants-
chefs seront reclassés en catégorie A et leur grille indiciaire
culminera à l'indice brut 660, L ' application de ce protocole d ' ac-
cord s ' effectue selon un échéancier qui s 'étale sur sept années,
compte tenu de l ' effort financier très important qui s'y attache.
La commission de suivi de ce protocole, à l'occasion de sa réu-
nion du 27 mai 1991 a examiné la question de l'application du
classement indiciaire intermédiaire aux personnels infirmiers des
trois fonctions publiques et a conclu à la nécessité que le calen-
drier d ' application du classement indiciaire intermédiaire pour les
infirmiers de la fonction publique hospitalière prévu par
l'échéancier du protocole d'accord soit également celui des per-
sonnels infirmiers des autres fonctions publiques . Il est en effet
apparu souhaitable d ' adapter le calendrier initialement prévu
pour les personnels de la fonction publique de l'Etat et de la
fonction publique territoriale à celui des personnels de la fonc-
tion publique hospitalière qui représentent les effectifs infirmiers
!es plus nombreux. Il n'y a donc pas de remise en cause de l'ap-
plication de .e protocole mais bien 1? volonté de ne pas voir
naître des situations génératrices d ' inégalité entre les personnels
des différentes fonctions publiques exerçant des fonctions sem-
blables . Afin de préparer la réforme statutaire que constitue le
classement indiciaire intermédiaire, le décret ne 91-788 du
1 « août 1991, établit la possibilité de nouvelles promotions dans
les grades d ' infirmier principal pour tous les personnels remplis-
sant les conditions d'ancienneté de services dans le grade d'infir-
mier .

Administration (rapports avec les administrés)

53619. - 3 février 1992 . - M . Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
problème toujours actuel des relations entre l'administration et
les usagers . En dépit de nombreuses lois, décrets ou circulaires
proclamant depuis plus de quinze ans la volonté d'améliorer ces
relations, le citoyen victime d'une erreur administrative se trouve
encore aujourd'hui présumé de facto être dans une situation irré-
gulière et doit apporter à l'administration concernée la preuve de
la réalité de ses droits ou de l'exactitude de ses prétentions . A cet
égard, les P.M .E . qui doivent faire face à des réglementations
complet :es et ne disposent pas de services juridiques ou fiscaux
développés, se trouvent le plus souvent désarmés dans une telle
situation . En outre, une erreur, pouvant être à l'origine de consé-
quences multiples, implique de nombreuses démarches qui sont
source de frais indus et ne sont pas sans incidences néfastes sur
l'activité professionnelle de l'intéressé . Il lui demande les mesures
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concrètes qu'i . compte prendre pour remédier à ces difficultés et
en pallier les conséquences qui peuvent être graves pour les per-
sonnes ou les entreprises concernées.

Réponse. - Depuis plusieurs années, l'administration recherche
les moyens d'améliorer ses relations avec ses usagers, c'est à la
fois une exigence de la société tant en terme de cohésion sociale
que pour la compétitivité des entreprises et un impératif pour
l'administration elle•meme . De nombreuses actions ont d'ores et
déjà été conduites dans les différents départements ministériels,
notamment en ce qui concerne les simplifications de règlements,
de formulaires ou de procédures à l'égard des P .M .E .-P .M .I . Le
Gouvernement a décidé d ' aller plus loin et de mettre l 'usager au
premier rang des préoccupations de l'administration . Ainsi, sur
proposition du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, le conseil des
ministres du 19 février 1992 a décidé d'élaborer une charte des
services publics . Cette charte des services publics permettra à
tous les citoyens de mesurer la réalité des actions entreprises
pour améliorer la qualité de l'accueil et du service rendu, faciliter
les démarches et simplifier les procédures . Chaque ministre ras-
semblera les mesures concrètes qu ' il a prises ou qu ' il se propose
de prendre pour que l'administration travaille plus vite, se rap-
proche davantage des usagers, devienne un véritable partenaire
des entreprises . Il est notamment envisagé d'augmenter les cas
dans lesquels le défaut de réponse à une correspondance vaudra
acceptation de la demande et non pas rejet . Par ailleurs, s ' agis-
sant des P.M .E . qui doivent faire Face à des réglementations com-
plexes, il convient de souligner que les missions et le champ
d'activité de ta Cosiform viennent d'être récemment étendus par
décret n° 90-1125 du 18 décembre 1990 relatif aux simplifications
administratives (Journal officiel du 21 décembre 1990) . La Cosi-
form a donc désormais une compétence générale de promotion et
de coordination en matière de simplification des formalités et
d'échanges d'informations avec les usagers . Son action n'est plus
limitée aux entreprises industrielles, commerciales et artisanales
mais s'étend à l ' agriculture, aux professions libérales et aux parti-
culiers, c'est-à-dire à l ' ensemble des usagers . En outre, les attri-
butions précédemment dévolues à des comités autonomes pour le
répertoire national des entreprises, le transfert de données
sociales et les centres de formalités des entreprises sont trans-
férées intégralement à la Cosiform qui a créé en son sein des
comités spécialisés pour continuer le travail des comités précé-
dents, en y associant les administrations et organismes concernés
ainsi que les usagers.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (emplois réservés)

9811 . - 20 février 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aupré,u du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur l'insertion
professionnelle des handicapés . En effet, alors que la situation
des handicapés ést reconnue au niveau ministériel par la création
d'un secrétariat, il est difficile, dans la réalité quotidienne, de
faire intégrer professionnellement des handicapés, les employeurs
préférant s'acquitter financièrement de leurs obligations . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il ' entend
prendre pour que ceux qui souffrent d ' un handicap puissent
enfin prendre toute leur place au sein de la société.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
premiers constats sur l'application de la loi du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés qui fait l'objet de
rapports au Parlement, pour les années 1988 et 1989, ont montré
la nécessité de renforcer le dispositif d'insertion professionnelle
des personnes handicapées . Plusieurs mesures ont été prises, qui
s'inscrivent dans la continuité des protocoles d'accord du
8 novembre 1989, conclus avec les associations des personnes
handicapées ayant notamment engagé un programme triennal de
création de places en C .A .T . et en ateliers protégés . Elles résul-
tent également des travaux des différents groupes de réflexion
qui se sont tenus en 1990 tant dans le cadre du Conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs han-
dicapés qu'à l'initiative du secrétariat d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie. Ainsi le budget de 1991 a pris en compte les
premières décisions prises, qu'il s'agisse en particulier du renfor-
cement des équipes de préparation et de suite du reclassement
(E .P .S .R.) et de l'extension de leur réseau national
(+ 62,94 p . 100 d'augmentation des crédits de subventions aux

E .P .S .R . de statut privé) et du développement des aides aux ate-
liers protégés (+ 32,14 p. 100) pour favoriser, notamment, les
apprentissages professionnels permettant d'accéder au milieur
ordinaire de travail . De même, dés le l e t janvier 1991, les travail-
leurs handicapés sont devenus public prioritaire pour l'accès aux
contrats de retour à l'emploi . Mais, plus particulièrement, le plan
pour l ' emploi des handicapés, présenté en conseil des ministres
du 10 avril 1991, traduit l'effort supplémentaire de ! ' Etat pour
imprimer une dynamique favorisant l ' emploi des personnes han-
dicapées . L'amélioration et l'adaptation de la formation des tra-
vailleurs handicapés, le renforcement des moyens administratifs
et la coordination des intervenants ainsi que l'incitation au pas-
sage du milieu protégé au milieu ordinaire sont les lignes de
force de cet ensemble de mesures . Le plan propose également
qu'une coopération plus étroite soit menée avec l ' action du
Fonds pour l'insertion professionnelle des handicapés géré par
I'A .G .E .F .I .P.H . L'ensemble de ces mesures se sont traduites de
manière significative dans les budgets 1990, 1991 et 1992.

Handicapés (politique et réglementation)

10887 . - 20 mars 1989 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la possibilité, pour des associations consa-
crant leurs activités au profit des handicapés, de se voir octroyer
une partie de la contribution annuelle versée au fonds de déve-
loppement pour l'insertion professionnelle des handicapés, par
les employeurs visés à l'article L.323-1 de la loi du
10 juillet 1987, qui n'atteignent pas le quota de 6 p . 100 de l'ef-
fectif total de leurs salariés . Ces associations ont en effet un rôle
social d'importance, permettant à ceux qui souffrent, non seule-
ment de retrouver un équilibre et une reconnaissance de leur per-
sonnalité, mais aussi d'avoir accès à une formation capable de
favoriser grandement leur réinsertion. Un aménagement des
articles L .323-8, 323-8-1, 323-8-2, et 323-8-4, semblerait pouvoir
autoriser la mise en place d'une telle mesure . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour répondre à cette
demande . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat ente handi-
capés et accidentés de la vie.

Réponse . - Le fonds pour l'insertion professionnelle des travail-
leurs handicapés auquel fait référence l'honorable parlementaire
est le seul habilité à percevoir la contribution des employeurs
prévue par la loi du IO juillet 1987 en faveur de l'emploi des
travailleurs handicapés. Par contre la mission de l ' association
gestionnaire de ce fonds est de permettre la réalisation de toutes
les actions d'insertion professionnelle des travailleurs handicapés
en milieu ordinaire ou vers le milieu ordinaire notamment celles
mises en oeuvre par les associations de personnes handicapées.
Au-delà du subventionnement dossier par dossier, les associations
de personnes handicapées peuvent conclure avec l'A.G.E .F.I .P .H.
des conventions - cadre déterminant une politique d'ensemble sur
des objectifs quantifiés.

Handicapés (emplois réservés)

12111 . - 24 avril 1989. - M. Jean-Michtel Belorgey attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le sort qui sera réservé en juin 1989
aux organismes actuellement titulaires de l'agrément prévu à l'ar-
ticle 175 du code de la famille et de l ' aide sociale . En effet, cet
agrément expirera le 30 juin 1989, puisqu ' il avait été renouvelé
pour une période de douze mois. D'après les informations
recueillies auprès de la délégation à l'emploi, il semblerait qu'il
existe un risque de non-renouvellement de cet agrément, ce qui
condamnerait ces entreprises et ainsi l'emploi de nombreux
ouvriers handicapés . Comment imaginer que les pouvoirs publics,
en 1989, pourraient ainsi se désintéresser du sort de ces orga-
nismes qu'ils avaient incité à se développer en 1972 ? Il lui
demande quelles seront les dispositions effectivement prises en
juin 198» en la matière . -- Question transmise à M. le secrétaire
d 'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse . - L'agrément .prévu par l'article 175 du code de la
famille et de l'aide sociale permet aux organismes employant des
travailleurs handicapés d'obtenir, par priorité, des commandes, à
égalité de prix et équivalence d'offres, de la part des administra-
tions des régions, des départements et des communes . Il est pré-
cisé à l'honorable parlementaire que le renouvellement a été
accordé aux organismes l'ayant sollicité .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21246. - 4 décembre 1989. - M. André Santini attire l'atten-
tion de M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
datlté, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des centres
d ' adaptation à la vie active, qui remplissent une mission incon-
testable et qui, dat,s les conditions actuelles, risquent de mettre
un terme à leurs efforts de réinsertion . Il lui demande, en consé-
quence, s' il envisage d'étendre les dispositions de l ' article
L.323-8 de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 permettant aux
employeurs de s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi
instituée par l'article L.323-1 en passant des contrats de sous-
traitance ou de prestations de services avec des ateliers protégés,
des centres de distribution de travail à domicile ou des C .A .T .,
aux centres d ' adaptation à la vie active.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire, que la loi
no 87-517 du 10 juillet 1987 a prévu expressément que cette pos-
sibilité d ' exonérer partiellement les employeurs de leurs obliga-
tions d ' emploi des trav, :lieurs handicapés était uniquement
réservée aux ateliers protégés, aux centres de distribution de tra-
vail à domicile et aux centres d'aide par le travail . Malgré l ' in-
térêt porté aux initiatives évoquées par l ' honorable parlementaire,
il n 'est pas prévu de modifier les dispositions législatives pré-
citées étant rappelé que les centres en question qui s'occupent de
personnes en difficulté, reçoivent par ailleurs des aides des pou-
voirs publics .

Handicapés (emplois réservés)

21726. - 18 décembre 1989 . - M. Olivier Guichard appelie
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les grandes difficultés que rencontrent les
centres de soins infirmiers pour appliquer les articles L . 323-1 et
suivants du code du travail, relatifs à l ' emploi des travailleurs
handicapés . En effet, ces centres de soins emploient un personnel
qui a pour mission d ' intervenir auprès des personnes handicapées
(malades, personnes âgées dépendantes, etc .), qui effectue de
nombreux déplacements et qui travaille le plus souvent seul au
domicile des malades . A l'impossibilité qui est faite à ces centres
d'employer des personnes handicapées s'ajoute un problème
financier, car leur mode de financement ne leur permet pas de
s ' acquitter de la taxe versée au fonds pour le développement de
l 'insertion des travailleurs handicapés . Il lui rappelle que dans la
réponse à une question écrite de M . Jacques Godfrain (Questions
et Réponses n° 8248, J.Q ., Assemblée nationale, question n° 29
du 17 juillet 1989), il précisait : « Pour les années à venir, les
particularités des associations d'aide à domicile, liées tant au :.
modalités de leur financement qu'à l'exercice même des tâches
accomplies, pourraient être prisas en compte globalement par un
accord de branche privilégiant les actions qualitatives menées
dans les plans prévus par la loi » . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il envisage, dans ce domaine, des mesures spéci-
fiques aux centres de soins infirmiers, afin d ' alléger les condi-
tions dans lesquelles ces centres doivent appliquer la législation
en faveur de l'emploi de travailleurs handicapés.

Réponse. - Ainsi que l ' a rappellé l 'honorable parlementaire, la
réponse à la question écrite n° 8248 de M . Jacques Godfrain fixe
l'orientation des pouvoirs publics pour les secteurs professionnels
devant prendre en compte certaines spécificités pour l'application
de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés . Les accords
collectifs de travail permettent en effet dans le cadre de la loi du
10 jeillet 1987 d ' adapter l ' effort des employeurs au regard des
conditions d'exercice des professions. En ce qui concerne le
réexamen de la liste exigeant des conditions particulières d'apti-
tude, il a été décidé, à l'issue des travaux menés par une commis-
sion spéciale, composée de membres du Conseil supérieur pour
le reclassement professionnel et social des travailleurs handi-
capés, après la première année d'application de la loi du
10 juillet 1987, de ne pas modifier le décret du 22 mars 1988
fixant cette liste.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Pas-de-Calais)

23829. - S février 1990. - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le minietre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du département du Pas-de-
Calais, en ce qui concerne les équipes de préparation et de suite

du reclassement des personnes handicapées (E .P.S .R .) . Ces
équipes ont été créées dans le cadre de la loi d'orientation du
30 juin 1975, mais actuellement il ne semble pas qu ' il en existe
dans le Pas-de-Calais . Sachant l'importance des besoins en ce
domaine, il lui demande quelles mesures l'Etat envisage de
prendre pour apporter les moyens nécessaires à la mise en place
d'une telle équipe . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse . - La création d'une équipe de préparation et de suite
du reclassement publique dans le Pas-de-Calais fut au .orisée
dès 1981 dans le cadre du programme de mise à disposi :ion de
personnel de placement arrété pour cet exercice par la dit-'tion
générale de l ' agence nationale pour l ' emploi et la délégation à
l'emploi . Le maintien de cette équipe s'étant avéré impossible, en
raison des difficultés pour assurer la permanence du personnel
de service social, son remplacement par une E .P.S .R . privée a été
autorisé dès le 1cr octobre 1991 . Géré par l ' association
P.H .A .R .E .S ., sise à Longuenesse, ce service est désormais
conventionné et bénéficie des subventions de l'Etat accordées aux
équipes de statut privé dont les moyens ont été très sensiblement
accrus (+ 62,94 p. 100) dans la loi de finances pour 1991.

Handicapés (emplois réservés)

24038 . - 12 février 1990 . - M. Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question de l'emploi des travailleurs
handicapés dans les hôpitaux et cliniques . Les entreprises de plus
de vingt salariés doivent employer un certain nombre d ' handi-
capés . En 1989, il devait représenter environ 4 p . 100 de l'effectif
global de l'entreprise . La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés et son décret d'ap-
plication n° 88-77 du 22 janvier 1988 a permis aux entreprises,
pour ne pas pénaliser leur activité économique, de leur permettre
d'exclure de l 'effectif total des salariés certaines catégories pro-
fessionnelles non soumises à l ' obligation d'employer des travail-
leurs handicapés . Toutefois, aucune disposition n 'a été envisagée
en ce qui concerne le personnel scignard dans les hôpitaux ou
les cliniques privées, ce qui pénalise ces établissements . Il
demande au Gouvernement quelles mesures il envisage afin que
les hôpitaux et cliniques puissent bénéficier de l ' application de la
loi du 10 juillet 1987 susvisée . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat aux handicapés et ac identés de la vie.

Réponse . - L ' honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des hôpitaux et cliniques de ne pouvoir décompter de l ' as-
siette de l'obligation d' emploi des travailleurs handicapés certains
emplois spécifiques . Le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie ne méconnaît pas les conditions d'exercice
des métiers de l'hospitalisation et estime que pour le secteur
privé elles peuvent être prises en compte dans des accords col-
lectifs de travail . En ce qui concerne le réexamen de la liste exi-
geant des conditions d ' aptitude particulières à l ' issue de la pre-
mière année d'application de la loi du 10 juillet 1987. la
commission spéciale, composée de membres du conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs han-
dicapés, a été saisie d'une demande du secteur de l ' hospitalisa-
tion privée . Au terme des havaux menés par cette commission, le
décret du 22 mars 1988 fixant cette liste n'a pas été modifié.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

32555. - 6 août 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les longs délais d'at-
tribution des aides financières de l'Etat prévues par les articles
L. 323-9 et R. 323-116 et suivants du code du travail pour faci-
liter le travail en milieu ordinaire de production des personnes
handicapées . En effet, les délais peuvent parfois atteindre deux
ans . Elle lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre
pour raccourcir ces délais.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie rejoint l'honorable parlementaire dans sa préoccupa :ion de
voir raccourcis les délais d'attribution der aides aux aménage-
ments de poste de travail en faveur des travailleurs handicapés.
Pour remédier à cette situation largement inhérente aux
contraintes des procédures administratives et des règles de la
comptabilité publique, I'A .G .E .F.I .P .H ., gérant le fonds de déve-
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loppement d'insertion professionnelle des handicapés, doit
prendre en charge, à compter de la gestion 1992, les dossiers de
demande d ' aide financière permettant de financer à 100 p . 100 le
coût des aménagements, afin que les entreprises oénéficiaires
puissent disposer le plus rapidement possible des crédits accordés
pour réussir dans les meilleures conditions l ' insertion profession-
nelle des travailleurs handicapés.

Handicapes (CA .T.)

34651 . - 22 octobre 1990 . - M. René André attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les dispositions de la loi nt 8'7-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des handicapés . En effet, ce texte est, dans
son état actuel, opposable à l'ensemble des entreprises sans qu'il
soit tenu compte de certaines particularités . Les centres d'aide
par le travail, dont la vocation et la raison d'être même sont
d'accueillir des personnes handicapées, sont assujettis aux mêmes
applications que les entreprises de droit commun . Il s'ensuit
qu ' en cas de non-respect de l ' obligation d 'employer des per-
sonnes handicapées un C .A.T. est passible du paiement d'une
pénalité. Il apparaît que cette situation est quelque peu para-
doxale compte tenu de la nature intrinsèque des centres d'aide
par le travail . Je lui demande, en conséquence, de bien vouloir
examiner la possibilité de dégrever les C .A .T. d 'une telle obliga-
tion.

Réponse . - il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
n° 87-517 du 10 juillet 1987 sur l'emploi des travailleurs handi-
capés n'a pas prévu d'exceptions aux règles d'assujettissement
des employeurs aux obligations ainsi édictées . Malgré la spécifi-
cité des centres d'aide par le travail, dont la raison d'être, ainsi
que le souligne l'honorable parlementaire, est d'accueillir des tra-
vailleurs handicapés, il n'est pas possible de faire intervenir en
leur faveur des mesures dérogatoires, sachant que la majeure
partie de ces établissements, soit n'entrent pas dans le champ
d 'assujettissement limité aux établissements employant vingt
salariés et plus, soit sont susceptibles de remplir leur obligation
parmi leur personnel administratif.

Handicapés (établissements)

37733 . - 7 janvier 1991 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de, M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les situations auxquelles sont confrontées les
associations des foyers d'accueil pour adultes handicapés qui
proposent aux personnes qui en ont le désir et les possibilités
d'effectuer des travaux de sous-traitance simple qui s'apparentent
Parfois à ceux qui sont proposés aux travailleurs des C .A .T ., à la
différence que, dans ce type d'institution, la rentabilité est
absente. Ces foyers d'accueil se trouvent confrontés aux consé-
quences de la loi du 10 juillet 1987 sur l'emploi des travailleurs
handicapés . Ils ne peuvent, en effet, faire valoir les heures de
travail effectuées par les résidents dans le cadre des quotas
imposés par la loi aux entreprises . A court terme, si une solution
n'est pas trouvée, ces foyers seront contraints d'abandonner leurs
modestes prestations productives, les entreprises préférant
s'adresser à des établissements de travail protégé . S'agissant de la
dignité des personnes handicapées, lesquelles ont droit à une
reconnaissance qui 'te peut passer que par une activité de travail
adaptée et modulée en fonction de leurs possibilités physiques et
psychologiques, il lui demande dans quels délais de nouvelles
dispositions réglementaires seront arrêtées afin de pallier cette
injustice.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
loi nt 87-517 du 10 juillet 1987 a prévu expressément que cette
possibilité d'exonérer partiellement les employeurs de leurs obli-
gations d'emploi des travailleurs handicapés était uniquement
réser vée aux ateliers protégés, aux centres de distribution de tra-
vail à domicile et aux centres d'aide par le travail . Malgré l'in-
térêt porté aux associations évoqués par l'honorable parlemen-
taire, il n'est pas prévu de modifier les dispositions législatives
précitées .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

39276 . - 18 février 1991 . -- M„ Maurice Briand signale à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie l'exploitation du travail de quelques handicapés par cer-
taines entreprises qui, sous couvert d'une gestion associative, réa-

lisent des bénéfices substantiels. Il lui demande, en conséquence,
s ' il envisage de renforcer les contrôles sur les fabrications, le
nombre d ' handicapés utilisés, leur masse salariale par rapport à
celle des dirigeants de ces entreprises.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
organismes dont il fait état font l'objet d'enquêtes régulières et
approfondies sous l'autorité des préfets des départements . Les
contrôles effectués n'ont pas révélé de manquements aux disposi-
tions du code du travail, notamment en matière d'hygiène et de
sécurité .

Handicapés (emplois réservés)

39951 . - 4 mars 1991 . -- M. Willy Oimeglio appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la nouvelle législation relative à l'emploi des travailleurs handi-
capés et sur son application en milieu hospitalier privé . La légis-
lation, remaniée par la loi nt 87-517 du 10 juillet 1987, a intro-
duit dans le code du travail les articles L. 323-1 et L . 323-4-I . Ce
dernier article prévoit que, dans des conditions fixées par décret,
les salariés occupant des catégories d'emploi exigeant des condi-
tions d'aptitudes particulières ne seraient pas décomptés dans
l'effectif retenu pour savoir si une entreprise est ou non assujettie
à l 'obligation légale. L ' hospitalisation privée libérale, bien que
tout à fait consciente de son devoir de solidarité, souligne qu'il
importe de considérer la situation particulière de l'emploi d'éta-
blissements de sains, certaines fonctions sanitaires nécessitant en
effet une totale aptitude physique et intellectuelle pour faire face
à toute situation susceptible de mettre en danger la santé, voire
la vie des patients . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre afin d'assouplir, au bénéfice des profes-
sions de santé, la législation au titre de l'ar-
ticle L. 323-4-1 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - L ' honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation du milieu hospitalier de ne pouvoir prendre en compte,
dans le cadre de l'obligation d'emploi des travailleurs handi-
capés, certains emplois qui nécessitent une complète apt'lde
physique et intellectuelle pour faire face à toute situation suscep-
tible de mettre en danger la santé, voire la vie des patients . Le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie ne
méconnaît pas les conditions spécifiques d'exercice des métiers
de l'hospitalisation et estime qu'elles pourraient être prises en
compte dans le cadre d'accords collectifs de travail . En ce qui
concerne le réexamen de la liste des emplois exigeant des condi-
tions d'aptitude particulières déduits de l'assiette de l'obligation
d ' emploi, la commission spéciale issue du conseil supérieur pour
le reclassement professionnel et social des travailleurs handi-
capés, réunie après la première année d'application de la loi du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés,
a été saisie d'aae demande du secteur de l'hospitalisation privée.
Au terme des travaux menés par cette commission, le décret du
22 mars 1988 fixant cette liste n'a pas été modifié.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

43749 . - 10 juin 1991. - M . Jean de Gaulle appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la modicité des primes allouées aux travail-
leurs handicapés à l'issue d'un stage de reclassement . Aussi, il lui
demande si, pour des raisons d'équité, elle envisage de procéder
à une revalorisation significative de cette prime, tendant à l'har-
moniser avec celle versée par la sécurité sociale dans le cadre de
la législation sur les accidents du travail . - Question transmise à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que toutes
les aides accordées par l'Etat sont désormais abondées par le
fonds de développement pour l'insertion professionnelle, créé par
la loi ne 87-517 du 10 juillet 1987 . En particulier, un travailleur
handicapé qui, après avoir effectué un stage de formation ou de
rééducation professionnelle. est embauché par une entreprise per-
cevra une aide de 30 000 F.
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Handicapes (rcinsertion professionnelle et raciale)

44298 . - 17 juin 1991 . - M. Richard Cazt,nave attire à nou-
veau l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la possibilité, pour des associations
consacrant leurs activités aux handicapés, de se voir octroyer une
partie de la contribution annuelle versée au fond de développe-
ment pour l'insertion professionnelle des handicapés par les
employeurs visés à l'article L . 323-1 de la loi du 10 juillet 1987,
qui n ' atteignent pas le quota du 6 p . 100 de l ' effectif total de
leurs salariés . Ces associations ont en effet un rôle social d'im-
portance, permettant à ceux qui souffrent, non seulement de
retrouver un équilibre ei une reconnaissance de leur personnalité,
mais aussi d ' avoir accès à une reconnaissance de leur personna-
lité, mais aussi d'avoir accès à une formation capable de favo-
riser grandement leur réinsertion . Un aménagement des articles
L . 323-8, L . 323-8-1, L. 323-b-2 et L . 323-8-4, semblerait pouvoir
autoriser la mise en place d ' une telle mesure . En conséquence il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pose
répondre à cette demande. Par ailleurs, il lui rappelle qu'il a dzià
posé cette question le 20 mars 1989, et qu ' elle est restée sans
réponse jusqu ' à ce jour.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie rappelle à l'nonorabie parlementaire que le fonds pour l'in-
sertion professionnelle des travailleurs handicapés est le seul
habilité à percevoir h contribution des employeurs prévue par la
loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés . Par contre, la mission de l'association gestionnaire de ce
fonds est de permettre la réalisation de toutes les actions d'inser-
tion professionnelle des travailleurs handicapés en milieu ordi-
naire ou :p ers le milieu ordinaire notamment celles mises en
oeuvre par les associations de personnes handicapés . Au-delà du
subventionnement dossier par dossier, les associations de per-
sonnes handicapées peuvent :.occlure avec l'A .G .E .F.I .P .H . des
conventions-cadre déterminant une politique d ' ensemble sur des
objectifs quantifiés .

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale : Pas-de-Calais)

45117 . - 8 juillet 1991 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation du département du Pas-de-Calais, en ce qui
concerne les équipes de préparation et de suite du reclassement
des personnes handicapées (E .P .S .R .) . Ces équipes ont été créées
dans le cadre de loi d'orientation du 30 juin 1975, mais actuelle-
ment, il ne semble pas qu'il en existe dans le Pas-de-Calais.
Sachant : ' importance des besoins en ce domaine, il lui demande
quelles mesures l'Etat envisage de prendre pour apporter les
moyens nécessaires à la mise en place d'une telle équipe . - Ques-
tion transmise à tifi le secrétaire d 'Etar aux handicapés et accidentés
de la vie.

Réponse. - La création d'une équipe de préparation et de suite
du reclassement publique dans le Pas-de-Calais fut autorisée,
dès 1981, dans le cadre du programme de mise à di position de
personnel de placement arrêté pour cet exercice par la direction
générale de l'agence nationale pour l'emploi et la délégation à
l'emploi . Le maintien de cette équipe s'étant avéré impossible, en
raison de', difficultés pour assurer la permanence du personnel
de service social, son remplacement par une E .P .S .R. privée a été
autorisé dès le I tr octobre 1991 . Géré par l'association
P .H .A.R .E .S ., sise à Longuenesse, cc service est désormais
conventionné et bénéficie des subventions de l'Etat accordées aux
équipes de statut privé dont les moyens ont été très sensiblement
accrus (+ 62,94 p . 100) dans la loi de finances pour 1991.

Handicapés (carte d'invalidité)

48997 . - 21 octobre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les barèmes d'évaluation pour l'obtention de
la carte d'invalidité . Il lui demande s'il est dans son intention de
revoir les barèmes concernant les laryngectomisés et mutilés de la
voix et de baisser leur taux d'invalidité.

Réponse . - L'honorable parlementaire a souhaité connaitre s'il
était dans les intentions du secrétariat d'Etat aux handicapés et
accidentés de. la vie de revoir les barèmes concernant les laryn-

gectomisés et mutilés de la voix . Un projet de barème uti hsablc
par les C .O .T .O .R .E.P. a été en effet rédigé par un groupe d ' ex-
perts et présenté le 5 décembre 1991 aux associations représenta-
tives des personnes handicapées . Les propositions de ce groupe
d'experts sont donc maintenant étudiées par ces associations et
notamment l'association représentative des personnes trachéoto-
misées ou laryngectomisées.

D.O.M.-T.O.M. (Gun ,ane : handicapés)

51770 . - 23 décembre 1991 . - M. Elle Castor attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les difficultés rencontrées par la C .D .E .S . (commission
dépa rtementale de l ' éducation spécialisée) de son département
pour orienter les enfants handicapés et plus particulièrement
ceux qui présentent un handicap sensoriel . Actuellement,
110 enfants originaires de la Guyane sont placés dans les établis-
sements spécialisés situés en métropole . Le taux d'équipement en
lits et places pour enfants handicapés de moins de 20 ans est de
2,18 p . 1000 en Guyane, 3,19 p. 1000 dans la région Antilles-
Guyane et 7,44 p . 1000 en métropole . Le département de la
Guyane est le département qui possède le plus faible taux d 'équi-
pement pour les enfants handicapés si l'on considère qu'il
n'existe pas de service de pédo-psychiatrie à plein temps. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage
de mettre en oeuvre pour rattraper le retard de ce département et
éviter les transferts massifs vers la métropole . Il lui signale par
ailleurs qu ' une demande de création d ' un service de soins et
d 'éducation spécialisée pour déficients auditifs n ' a pas reçu un
avis favorable de la part de ses services . Il souhaite que satisfac-
tion soit donnée très rapidement au promoteur.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux handicapés et accidentés de la vie sur
les difficultés rencontrées par les C .D .E .S. de Guyane pour
orienter les enfants et adolescents handicapés vers des structures
spécialisées susceptibles de leur apporter l ' aide et le soutien tant
médical qu 'éducatif nécessaire à leur état . Le secrétaire d ' Etat
aux handicapés et accidentés de la vie est tout à fait conscient de
cet état de fait. L'envoi en métropole de plusieurs centaines de
jeunes les coupant ainsi de leur milieu familial, de leurs racines,
de leur culture est particulièrement préjudiciable, tant pour leur
développement somatique intellectuel que pour leur équilibre
psychique . C ' est pourquoi il souhaite que soient étudiées avec la
plus grande précision les réponses qui seraient nécessaires pour
mettre fin à de prises en charge inadaptées et satisfaire au mieux
les besoins en Antilles-Guyane . 11 conviendra de rechercher des
formes de prise en charge souples adaptées aux modes de vie des
enfants et adolescents guyanais.

Handicapés (politique et réglementation)

52347 . - 6 , janvier 1992. - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le problème de l'accueil en établissement des personnes
handicapées . Devant l ' importance des besoins restant à couvrir, il
lui demande de bien vouloir envisager, en concertation avec les
associations représentatives, la poursuite de l' effort budgétaire de
l'État en matière de création de places en établissements de tra-
vail protégé et en maisons d ' accueil spécialisées.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l 'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990
deux plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d'ac-
cueil dans les structures de travail protégé et dans les établisse-
ments médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement
handicapées . 14400 places nouvelles de travail protégé, dont
IO 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 en application
du protocole signé le 8 novembre 1989 entre le Gouvernement et
les principales associations représentant le secteur du travail pro-
tégé . 4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées
seront créées sur la même période . L'ensemble de ces mesures
auxquelles s'ajoutent depuis 1989 des campagnes destinées à
améliorer le dispositif de prise en charge des enfants handicapés
(polyhandicapés, autistes, soutien de l'intégration scolaire, etc .),
doit apporter à moyen terme une nette amélioration de la situa-
tion des personnes handicapées en matière de placement . Pour
ambitieux que soient ces programmes qui continueront à être
scrupuleusement appliqués, il n'en demeure pas moins que,
compte tenu des retards accumulés et aussi de la dynamique nou-
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velte créée notamment en matière d'innovation, des besoins reste-
ront à satisfaire . C'est pourquoi, à mi-chemin de l 'application des
plans pluri-annuels dont on peut tirer déjà certains enseigne-
ments, il a été décidé de mettre sans tarder à l'étude les pro-
grammes qui devront leur succéder . Ce sera l ' occasion d ' étudier,
en concertation avec les associations, comment peut être élargie
la gamme des types d'accueil aujourd'hui offerts ceci avec le
souci d'assurer une intégration aussi poussée qat, possible des
personnes handicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

53160 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le droit à l'utilisation de la langue des
signes dans l'éducation des jeunes sourds . En effet, la loi
ne 91-73 du 18 janvier 1991 dispose, en son article 33 : u Dans
l ' éducation des jeunes sourds, la liberté de choix entre une com-
munication bilingue - langue des signes et français -- et une com-
munication orale est de droit . » Par ailleurs, l'alinéa 2 du même
article indique qu'un décret en Conseil d'Etat fixera les condi-
tions d'exercice de ce choix, et les dispositions pour garantir son
application . il lui demande donc à quelle date ce décret sera
pris, afin que les nouvelles dispositions relatives au choix de
communication des jeunes sourds soient effectives.

Réponse . - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet ,article est en
cours d'élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis, le 19 décembre 1991, au
Comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le conseil supérieur de l'éducation en a été saisi courant jar.-
vier 1992 . il sera ensuite transmis au Conseil d ' Etat .

INTÉRIEUR

Circulation routière (contraventions)

33255 . - 3 septembre 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'intérieur quel a été, en termes concrets, le
bilan de l ' expérimentation menée sur le règlement anticipé des
amendes dans les cinq départements de l'Essonne, de Vaucluse,
du Jura, du Puy-de-Dôme et de Lot-et-Garonne et qui a précédé
le décret du 13 mai 1990.

Réponse. -- Partie intégrante du dispositif global de lutte contre
l'insécurité routière, le paiement immédiat des amandes forfai-
taires est une mesure qui a un double objectif : reai rcer l ' aspect
pédagogique de la sanction en réduisant le délai entre l ' infraction
et cette sanction, une mesure immédiate étant nettement plus dis-
suasive permettre une meilleure répression ae certaines infrac-
tions peu graves en elles-mêmes mais pouvant avoir des consé-
quences importantes, comme le non-port de la ceinture de
sécurité et du casque . En plus de ces deux objectifs, cette mesure
vise égaiement une amélioration du taux de recouvrement des
amendes . Au cours de la période de l'expérimentation menée
durant six mois, du 19 juin au 19 décembre 1989, dans les dépar-
tements de l'Essonne, de Vaucluse, du Jura, du Puy-de-Dôme et
de Lot-et-Garonne, le taux de paiement direct, toutes infractions
confondues, a été de 5,8 p . 100 . Ce taux assez faible peut s'expli-
quer par ie caractère novateur du paiement immédiat mais égale-
ment par l'absence de toute minoration du montant de l'amende
durant cette phase expérimentale, qui n'incitait pas les contreve-
nants à se libérer entre les mains de l ' agent verbalisateur . Le
tableau ci-apres représente la répartition par département des
principales infractions, relevées par les polices urbaines au cours
de cette période, ainsi que celles ayant fait l ' objet d'un paiement
immédiat entre les mains de l'agent verbalisateur.

r~

CEINTURE CASQUE EQUIPEMENT
CIRCULATION

dans couloirs de bus
TOTAL

Contra-
ventions

Paiement
direct

Contra-

	

Iventions
Paiement

direct
Contra-
ventions

I

	

Paiement
direct

Contra-
ventions

Paiement
direct

Contra-
ventions

Paiement
direct

Lot-et-Garonne	 575 59 25 3 235 38 0 0 835 1 2âo

et_ 4—1

Vauc l use	 I97 7 199 3 235 0 8 0 639 1,6 0ob

48
Essonne	 1 069 40 631 2 743 6 6 0 2 449 2 0/0

mpmem

141 22 5 144 3 0 0 938
149

15,8 %Jura	 772

Puy-de-Dôme	
t.et

135 13 57 1 427 0 2 0 621 2 z Q'0

Total	 2 748 260 934 14 I

	

1 784 47 16 0 5 482 321
9,5 00 1,5 % 2,6 0/o 5,8 0/0

D .O.M.-T.O .M . (Guyane : délinquance et criminalité)

35690. - 19 novembre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'augmenta-
tion inquiétante des crimes et des délits en Guyane . La peur
s'installe à Cayenne et dans les autres villes, la population en
venant méme à penser qu'il faut créer des milices afin de se pro-
téger. Elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
lutter contre cette délinquance et contre l'accroissement de l'im-
migration clandestine massive dont est victime la Guyane . Elle
lui demande quelles mesures il entend prendre pour lutter avec
efficacité contre celle-ci, sachant, en particulier, que les gen-
darmes ne disposent que de deux chambres à coucher à Cayenne
pour les clandestins en attente d'expulsion et qu'ils se heurtent à
une procédure administrative paralysante dans les cas de recon-
duite à la frontière . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de fait et si la construction d'un
centre de détention est envisagée.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'accroissement de la délinquance en Guyane et établit un . lien
avec l'immigration pour demander que des mesures soient prises

pour juguler ce mouvement . S'il est exact qu'en Guyane la crimi-
nalité et la délinquance ont connu un fort accroissement ces der-
nières années, les mesures p rises pour enrayer ce phénomène
commencent à produire des effets . C'est ainsi que dans la cir-
conscription de police urbaine de Cayenne, il a été enregistré
pour le premier semestre de l'année 1991 en moyenne une baisse
de 50 p . 100 pat rapport à la délinquance constatée en 1990 pen-
dant la même période et qu'à Kourou cette baisse a été de
25 p . 100 . Sur le lien supposé entre délinquance et immigration
clandestine, il ccnvient de remarquer qr.e la ( p roportion des délits
commis par des étrangers est strictement comparable à la propor-
tion d'étrangers dans la population guyanaise (50 p . 100). Afin
d'améliorer la situation, une politique globale de réinsertion des
personnes défavorisées a été mise en place : réhabilitation de
l'habitat insalubre, commissions de prévention de la délinquance
installées à Cayenne et à Kourou,. programme de formations
adaptées au profit de catégories sociales défavorisées et anima-
tion des quartiers . Un programme de développement social des
quartiers (D .S .Q.) a été lancé à Kourou en juillet 1991, un autre
le sera prochainement à Cayenne . En ce qui concerne plus spéci-
fiquement la lutte contre l'immigration clandestine, il est certain
que la situation géographique particulière de ce département et
sen dynamisme économique sont des facteurs propices aux tenta-
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cives d'immigration clandestine . Aussi le Gouvernement est-il'par-
ticulièrement vigilant en la matière . Ainsi le renforcement du
contrôle des entrées est une des missions prioritaires des forces
de l'ordre, notamment de la gendarmerie . C'est ainsi qu ' au cours
de l'année 1991 2 886 non-admissions à la frontière ont été pro-
noncées, et 861 pour le seul mois de janvier 1992 . Par ailleurs,
les visas d'entrée, qu'ils soient touristiques ou de long séjour, ne
sont délivrés qu'en application stricte de la législation . L'activité
de reconduite à la frontière des immigrés en situation irrégulière
se poursuit it un rythme soutenu . En 1991 4 890 reconduites à la
frontière avaient été exécutées (contre 3 430 en 1990) et pour le
mois de janvier 1992 ce chiffre s'élève à 1 055 . En vue de faciliter
la tâche des forces de l 'ordre, un centre de rétention de qua-
rante places est en voie de construction près de l'aéroport de
Rochambeau ; il devrait être achevé en octobre 1992 . La lutte
centre l'immigration clandestine passe également par un déman-
t,lement des filières . En ce sens, des procédures . administratives
et judiciaires sont en cours contre des employeurs de main-
d'oeuvre non déclarée et des logeurs spécialisés dans cette clien-
tèle . Enfin, depuis le l et septembre 1991, un dispositif d'introduc-
tion de la mein-d 'oeuvre étrangère géré par une antenne de
l 'Office des migrations int e rnationales (O .M .I .) ouverte à
Cayenne, permet de contrôler plus strictement l'entrée de travail-
leurs étrangers et en même temps de faciliter le recrutement de la
main-d'œuvre nécessaire en cas d'insuffisance du marché local de
l ' emploi . Lors de la visite qu'il a effectuée les 18 et 19 jan-
vier 1992 en Guyane, le ministre de l'intérieur a examiné à Saint-
Laurent-du-Maroni le dispositif de contrôle frontalier, visité à
Mana le camp des personnes provisoirement déplacées du
Surinam et a étudié le dispositif d ' aide au retour des réfugiés
dans !eut pays d 'origine . il a tenu à la préfecture une réunion de
travail sur les questions de sécurité et a annoncé d'une part
qu'une mission chargée de préparer l'implantation d'une antenne
de police judiciaire serait envoyée le 19 février 1992 à Cayenne
et, d'autre part, qu'un prochain renfort de vingt fonctionnaires de
la police de l 'air et des frontières porterait les effectifs à quatre-
vingt-dix fonctionnaires . Enfin va être étudiée l 'affectation de
jeunes Guyanais appelés au service national comme policiers
auxiliaires . Le dispositif d'ensemble qui a été adopté par le ren-
forcement des moyens matériels et humains permettra de mieux
assurer les missions de sécurité publique en Guyane.

Délinquance et criminalité (statistiques)

36655 . - IO décembre 1990 . - M. Henri Cuq demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaitre,
pour chacune des années de la période 1985-1990 : le nombre
global des faits criminels et délictueux constatés par les services
de police compétents ; le nombre des faits élucidés le nombre
des gardes à vue prononcées ; le nombre des écrous qui en sont
résultés.

Réponse . - L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau
ci-dessous, les éléments chiffrés liés à la criminalité et à la délin-
quance constatées par les services de police et de gendarmerie
pour les années 1985 à 1990.

1985	
1986	
1987	
1988	
1989	
1990	

il convient d'examiner avec une très grande circonspection le
nombre de faits élucidés : les « faits élucidés » au cours d'une
année peuvent avoir été « faits constatés » au cours des années
précédentes . Le décalage dans le temps doit être pris en compte
dans l'établissement des rapports faits constatés/faits élucidés.
D'autre part, l'arrestation d'auteurs multirécidivistes ne permet
pas toujours la comptabilisation exhaustive de tous les faits qu'ils
ont réellement commis dans le passé et qui, tous, ont été dûment
enregistrés comme faits constatés .

Nomades et vagabonds (stationnement)

46439. - 5 août 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la mise en oeuvre de la loi
n e 90-449 sur le droit au logement, concernant les gens du
voyage. L ' article 28 de cette loi prévoit la mise en œuvre d'un
schéma départemental d ' accueil des gens du voyage et, simulta-
nément, pour les communes de plus de 5 000 habitants, d'une
aire d ' accueil spécifique . Il en résulte alors que, par arrêté, les
maires peuvent interdire le stationnement sur le reste du territoire
communal. Or la mise en ouvre de cette législation semble poser
problèmes s'il n ' y a pas concomitance des deux démarches, com-
munaies et dipartementales. Il lui demande si, en l'absence d ' un
schéma départemental, le maire qui a satisfait aux obligations du
2c alinéa de l'article 28, peut interdire l'accès aux gens du voyage
dans les termes que prévoit le 3 e alinéa . - Question transmise à
M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - La loi ne 90-449 du 31 mai 1990, visant à !a mise en
œuvre du droit au logement, contient, dans son article 28, deux
séries de dispositions relatives au régime juridique applicable an
stationnement des gens du voyage . D ' une part, l 'alinéa I de cet
article dispose qu'un schéma départemental prévoit les conditions
d'accueil spécifiques des gens du voyage en ce qui concerne le
passage et le séjour d'autre part, l'alinéa 2 du même article ins-
titue une obligation pour les communes de plus de 5 000 habi-
tants de prévoir les conditions de passage et de séjour des gens
du voyage sur leur territoire pour la réservation de terrains amé-
nagés à cet effet . Ces deux dispositions sont complémentaires . En
effet, le schéma départemental d'accueil des gens du voyage, éla-
boré conjointement par le préfet et le président du conseil
général, est un document qui constate les besoins locaux d'ac-
cueil, prévoit les structures nécessaires pouvant fonder les déci-
sions des autorités responsables et qui sert de références en vue
d'une meilleure coordination des actions . Aussi les communes
ainsi que les établissements publics de coopération intercommu-
nale sont-ils invités à s ' associer à l'élaboration de ce schéma
départemental . Cependant, avant même que le schéma départe-
mental d ' accueil des gens du voyage n'ait été approuvé, il est
possible aux communes d'interdire le stationnement des nomades
sur le reste du territoire communal dès lors qu'elles satisfont à
leurs obligations d'accueil par la mise à disposition d ' un terrain
aménagé dans le cadre d'un programme intercommunal . J ' ajoute
qu ' une circulaire interministérielle concernant le stationnement
des gens du voyage et en particulier l'application du 2 e alinéa de
l'article 28 de la loi du 31 mai 1990 a été diffusée aux préfets le
16 octobre 1991 et qu 'une seconde circulaire relative au schéma
départemental des gens du voyage sera très prochainement
signée .

Police (onctionnement : Ile-de-France)

47998 . - 30 septembre 1991 . - M. Michel Berson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le manque chro-
nique de policiers dans les départements de la grande couronne
de la région parisienne, et notamment en Essonne . La situation
est d'autant plus préoccupante qu'il existe depuis de nombreuses
années un grave déséquilibre entre la petite et la grande . cou
ronne . En effet, le nombre de policiers dans les départements de
la petite couronne est proportionnellement très supérieur à celui
des départements de la grande couronne . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les effectifs budgé-
taires prévus et les effectifs réels des personnels de police, selon
les différentes catégories, par commissariat principal, ainsi que la
population totale desservie par lesdits commissariats pour les
départements de l ' Essonne et du Val-de-Marne, aux ler jan-
vier 1989, 1990 et 1991 . Les chiffres ainsi classés permettront
d ' évaluer très précisément l ' évolution des effectifs de police
depuis trois ans dans deux départements limitrophes, l ' un de la
petite couronne, l'autre de la grande couronne.

Réponse. - L 'adaptation permanente des moyens et des mis-
sion, de la police nationale à l ' évolution de ses charges opéra-
ti nielles constitue l'une des priorités du Gouvernement. A ce
rire, à disponibilités constantes, la direction centrale des polices
urbaines a mené une étude visant à obtenir, par redéploiement
des effectifs existants au niveau national, la meilleure adéquation
possible entre les dotations en personnel et les charges spéci-
fiques à chaque circonscription. D'ores et déjà, les mouvements
intervenus ces deux dernières années ont permis d'augmenter les
effectifs de la grande couronne parisienne de plusieurs centaines
de policier . Durant cette même période, le département de l'Es-
sonne a, pour sa part, bénéficié de l'apport de 59 policiers sup-
plémentaires . Cet effort sera poursuivi lors des prochaines sorties
d'école, la majorité des contingents attribués à cette occasion aux
polices urbaines devant être répartie entre les services de la ban-

ANNÉE

3 579 194
3 292 189
3 170 970
3 132 694
3 266 442
3 492 712

FAITS

constatés

1 436 559
1318008
1 332 991
1 277 797
1 267 916
1 309 742

FAITS
élucidés

327 868
313 630
324 609
332 100
337 745
347 107

GARDES
é vue

ÉCROUÉS

101 690
96 931
94 429
85 278
81 939
78 138
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lieue parisienne et en particulier ceux de la grande couronne . En
1991, plus de 95 p . 100 des élèves-gardiens de la paix ont été
affectés, à l ' issue de leur scolarité, dans la capitale, en petite et
grande couronne parisienne . Il en a été de même pour 416 des
419 élèves-inspecteurs de police et pour l ' ensemble des
159 enquêteurs également sortis d 'école en 1991 . Un plan de ren-
forcement des banlieues a, en outre, été mis en oeuvre au profit
de cette même région au cours de l ' été dernier . Il convient de
rappeler qu'au cours de la dernière décennie, la population a fai-
blement décru à Paris, a progressé d ' environ 2 p . 100 en petite
couronne et a augmenté de quelque 10 p . 100 en grande couronne
et que les effectifs des personnels actifs de police se sont accrus
dans la proportion de 5,3 p . 100 à Paris et dans les trois départe-
ments limitrophes de la capitale et de 25,5 p . 100 en grande cou-
ronne entre 1981 et 1991 . Ces chiffres montrent combien l ' évolu-
tion des effectifs a été proportionnellement plus favorable dans
les départements de la grande couronne qu 'à l ' intérieur de la
petite couronne . Il importe de préciser que des mesures d ' harmo-
nisation ont été mises en oeuvre au cours des deux dernières
années en ce qui concerne le régime indemnitaire applicable aux
personnels affectés dans le ressort territorial du secrétariat
général pour l'administration de la police (S .G.A.P.) de Versailles
au regard de celui qui est en vigueur dans le ressort du S .G.A .P.
de Paris . Ainsi, l ' indemnité pour service continu et postes diffi-
ciles instituée par décret du 5 avril 1990 au profit des fonction-
naires des corps actifs de police comporte un taux majoré à
l'égard des personnels relevant du S .G .A .P . de Versailles : son
montant annuel, initialement fixé à 3 480 francs, a été porté à
4280 francs à compter du l « janvier 199 ; et sera à nouveau
revalorisé en 1992, selon des modalités en cours d ' ajustement . Ce
dispositif tend à stabiliser les effectifs affectés en grande cou-
ronne et à maintenir ainsi la capacité opérationnelle des services
de police dans la lutte contre la petite et moyenne délingeance.
Il sera complété par des mesures découlant de la loi n° 91-715 du
26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, dont l ' article I I prévoit la mise en oeuvre d ' avantages
d'ancienneté pour l ' avancement des fonctionnaires de l'Etat
affectés dans des circonscriptions concernées par des conventions
de développement social urbain : des études sont d'ores et déjà
engagées dans cette perspective.

se_

En .reign mem maternel et primaire (fonctionnement)

49887 . - 11 novembre 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
rencontrent les maires de certaines communes, au regard de la
scolarisation des enfants de parents itinérants . Il prend pour
exemple la commune du Meix-Saint-Epoing (Marne), dont l'école
est fermée depuis 1989, et qui doit supporter, depuis plusieurs
années, les frais de scolarité de trois enfants (scolarisés sur
Sézanne), dont la famille itinérante réside en caravane, sur un
camping privé da Meix-Saint-Epoing, et est employée par une
entreprise d ' Esternay (Marne) pour une durée indéterminée . Au
regard de la circulaire n° 70-428 du 9 novembre 1970, obligation
est faite aux communes « d'accueillir les enfants de familles iti-
nérantes, tant à l'école maternelle qu'à l'école élémentaire, quelle
que soit la durée du séjour et quel que soit l'effectif de la
classe . . . » Aussi, il lui demande de bien vouloir revoir !es disposi-
tions de cette circulaire, afin qu'une certaine équité financière
soit respectée, concernant la scolarité itinérante, pour les com-
munes sans école.

Réponse . - Certaines familles, pour des motifs liés à la mobilité
géographique de l'emploi, rencontrent dcs difficultés pour scola-
riser leurs enfants . Au cas particulier, la commune du Meix-
Saint-Epoing ne dispose plus d'une école et fait partie du regrou-
pement pédagogique de Sézanne, ville où les enfants concernés
sont scolarisés . Il convient donc, dans un premier temps, d'appli-
quer les règles fixées par le regroupement pédagogique et notam-
ment celles relatives aux enfants de parents itinérants . En l'ab-
sence de règles portant sur ce point, il est souhaitable qu'une
solution négociée soit trouvée entre les deux communes, permet-
tant -l'aboutir à une absence de participation financière de la
commune du Meix-Saint-Epoing . En effet, une telle participation
ne pourrait être envisagée que si les familles en cause étaient
assujetties au paiement d'impôts locaux au Meix-Saint-Epoing.

Télévision (réseaux câblés : Nord)

50385 . - 25 novembre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les conséquences du
dépôt de bilan et la liquidation de la S .E.M. Semerec du littoral
chargée d'exploiter le réseau câblé dans les communes de Saint-

Pol-sur-Mer, Coudekerque-Branche, Cappelle-la-Grande, Fort-
Mardyck, situées dans le département du Nord . Par délibération
du conseil municipal de Coudekerque-Branche le
15 octobre 1991, les élus ont appris que les communes étaient
sollicitées à hauteur de 20 millions de francs d 'emprunts pour
régler les impayés . Aussi, il lui demande de lui préciser les possi-
bilités existantes pour les élus de connaître les rapports annuels
et d'avoir la garantie qu ' aucune irrégularité de gestion n ' a été
commise . Il lui demande, d'autre part, si l ' article 6 de la loi du
7 juillet 1983 ne donnait pas obligation aux représentanats de
l'Etat de saisir la cour régionale des comptes.

Réponse. - Les sociétés d'économie mixte locales sont des
sociétés anonymes soumises au droit des sociétés commerciales.
Les conditions de leur création et de leur fonctionnement sont
définies par la loi du 7 juillet 1983 . L'article 6 de cette loi prévoit
que les délibérations de l'assemblée générale et du conseil d'ad-
ministration, ainsi que les comptes annuels sont transmis au
représentant de l'Etat dans le département dans les quinze jours
qui suivent leur adoption . Lorsque celui-ci estime qu ' une décision
est de nature à menacer gravement la situation financière d'une
ou plusieurs collectivités, il saisit dans le délai d'un mois la
chambre régionale des comptes . Dans le cas de la Semerec-
Littoral, le représentant de l'Etat n'a pas eu besoin de mettre en
œuvre ces dispositions puisque les collectivités locales action-
naires ont tiré les conséquences des difficultés financières de
cette société d'économie mixte en créant un syndicat intercom-
mitna ; à vocation unique de télédistribution qui a racheté l'en-
semble des actifs et donc les réseaux . Les actionnaires de la
Sernerc-Lirtoral, réunis en assemblée générale le 24 mai 1991, ont
décidé ;a liquidation amiable de la société.

Mort (crémation)

51412. - 16 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la candidature
déposée par la Fédération française de crémation au poste de
membre titulaire permanent du Conseil national des activités
funéraires actuellement en projet de création . Il lui demande de
lui préciser dans quel délai ce conseil sera mis en place et s'il
envisage de donner satisfaction à la demande de la Fédération
française de crémation.

Réponse . - Le rapport sur l'organisation du service des pompes
funèbres établi conjointement par l'inspection générale des
finances, l'inspection générale de l'administration et l'inspection
générale des affaires sociales et remis aux ministres concernés en
juillet 1989 proposait la création d'un conseil national des
pompes funèbres . Ce n'est que dans la mesure où une telle ins-
tance serait créée à l'issue de la réforme du service public des
pompes funèbres qu'entend proposer le Gouvernement, que la
candidature éventuelle de la Fédération française de crémation,
pour y titre représentée, pourrait être examinée.

Mort (crémation)

51414 . - 16 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le souhait de la
fédération française de crémation de voir proposer au plus tôt au
Parlement un projet de loi spéci fique sur la pratique crématiste.
Il lui demande si il envisage de donner le plus rapidement pas-
sible satisfaction à cette proposition.

Réponse. - Des dispositions ont été prises, dans un passé
récent, dans le but de faciliter le recours, pour ceux qui le sou-
haitent, à l'incinération . C'est ainsi que le décret n° 87-28 du
14 janvier 1987 modifiant les dispositions du code des communes
relatives aux opérations funéraires a notamment permis de sim-
plifier la procédure d'autorisation de crémation (art . R . 361-42 du
code des communes) et de déroger, dans certains cas, aux délais
imposés pour la crémation (art . R . 361-43 du code précité) . De
plus, les exigences en matière de caractéristiques des cercueils
destinés à la crémation ont été assouplies (art . R . 363-26 du code
précité) let d'autres mesures ont porté sur l'accès des corps aux
chambres funéraires avant crémation (art. R . 361-35 du code pré-
cité) . Par ailleurs, à l'issue de la réflexion d'ensemble sur le ser-
vice public des pompes funèbres, le Gouvernement envisage de
réformer la législation et la réglementation funéraires . Dans ce
cadre, des modifications devraient intervenir pour permettre
l'adaptation du fonctionnement du service public des pompes
funèbres .au développement constaté dans notre pays du recours
à la crémation comme mode de sépulture .
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51422 . - 16 décembre 1991 . - M. Gérard °auntade attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l situation des
fonctionnaires de police qui souhaitent bénéficier de fa prise en
compte d'une bonification pour services militaires en vue d'une
mise à la retraite anticipée . Selon l 'a rticle 2 de la loi 57-444
du 8 avril 1957, les fonctionnaires des services actifs de la police
nationale pounort, sous certaines conditions, titre admis à la
retraite avec attribution d'une pension d'ancienneté s'ils justifient
de vingt-cinq ans de serv ices effectif, ou de services militaires
obligatoires évalués au ler janvier de l'année considérée . Les ser-
vices correspondant à une période d'engagement volontaire n'en-
trent pas dans le champ d ' application de ce texte . L ' existence
d ' une distinction opérée entre la durée des services militaires
prise en compte au titre de la _situation administrative et la durée
prise en compte au titre de la mise à la retraite anticipée parait
d ' autant moins justifiée qu'en vertu des dispositions combinées
des articles 95, 96 et 97 de la loi du 13 juillet 1972 portant statut
général des militaires, le temps passé sous les drapeaux par un
engagé ayant accompli des obligations d'une durée supérieure à
celle du service actif qui accède à un emploi de l'Etat . des collec-
tivités locales, des établissements publics et de certaines entre-
prises publiques de catégorie C ou D en compté pour l'ancien-
neté pour sa durée effective jusqu'à concurrence de dix ans . En
conséquence, il lui demande de bien voul ir lui indiquer les
mesures qu ' il entend mettre en couvre afin de Jaillies 1, situation
de ces fonctionnaires de police.

Réponse. - En application des articles L . 5 et L . 11 du code dm
pensions civiles et militaires de sen lite, les services militaires
accomplis par les fonctionnaires des services actifs de la police
nationale sont pris en compte (à la condition qu'il ne soient pas
rémunérés par une pension ou une solde de réforinel au mime
titre que ceux accomplis en tant que titulaires, en vu, de l'ou er-
ture du droit à pension de retraite et de la liquida : j uin de celle-ci.
La loi n . 57-444 du 8 avril 197 instituant un régime p articulier
de retraite en faveur des personnels actifs de police pté .oit, en
son article l er , une bonification des services ouvrant droit à pen-
sion de retraite égale à un cinquième du temps accompli en posi-
tion d ' activité dans les services actifs de police . Cette bonifica-
tion ne peut ëtre supérieure à cinq annuités . Cette disposition a
donc pour seul effet de majorer le nombre des annuités permet-
tant de déterminer le montant de la pension . L'article 2 du texte
rappelé par l ' honorable parlementaire fixe quant à lui les condi-
tions permettant de bénéficier d'une retraite anticipée. Ells sont
au nombre de deux : la première consiste en la justification de
vingt-cinq ans de service résultant de l'addition des services
ouvrant droit à la bonification prévue à l'article li n et des ser-
vices militaires obligatoires : la seconde pose l'obligation de se
trouver à moins de cinq ans de la limite d'âge du grade, étant
précisé que seuls les fonctionnaires dent la limite d'âge est de
cinquante-cinq ans entrent dans le champ d'application de cette
disposition . Il résulte des observations qui précèdent que, dans le
souci d'éviter le déroulement cle carrières trop brèves au sein de
la police nationale, le législateur a entendu limiter la prise en
compte des seuls services militaires obligatoires dans les condi-
tions qu ' il a posées pour l'ouverture du droit au bénéfice de la
retraite anticipée.

Police (personnel : Yvelines

51423 . - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Sehreiner (Yve-
lines) interroge M . le ministre de l'intérieur sur la discrimina-
tion qui existe dans le département des Yvelines entre les poli-
ciers de l'arrondissement de Mantes et les autres . En effet, le
décret n° 89-259 du 24 avril 1989, relatif à la prime spéciale
d'installation attribuée à certains personnels débutants, ne
concerne pas, dans son annexe indiquant les communes
concernées, celles de l'arrondissement de Mantes . Or les policiers
affectés au commissariat de Mantes et des Mureaux effectuent un
travail difficile dans un contexte sensible qui leur demande beau-
coup de présence, de jugement, de disponibilité, et il apparait
illogique que les jeunes fonctionnaires affectés à ces commissa-
riats ne puissent bénéficier d'une prime spéciale d'installation
attribuée à des commissariats qui ne sont pas dans une même
situation de crise . 11 lui dernande donc dans quel délai il compte
revenir sur cette discrimination qui, si elle pouvait s'expliquer à
un moment donné, apparaît aujourd'hui comme une injustice par
l'ensemble des forces de police de l'agglomération mantaise.

Réponse. - Le régime d'attribution de la prime d'installation en
région parisienne aux policiers n'est pas différent de celui dont
bénéficient les fonctionnaires de l'Etat . Le décret du 24 jan-

1992, modifiant le décret du 24 avril 1989, relatif à la prime
spéciale d'installation attribuée à certains personnels débutants,
en a étendu le champ d'application à l ' ensemble des communes
d'lle-de-France . L es dispositions correspondantes

\

s 'appliquent
aux fonctionnaires dont la titularisation prend effet à partir du

1 « janvier 1992.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
politique à l'égard des rermittit)

51647 . 16 décembre 1991 . - M. Jean-louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la dégradation
du pouvoir d'achat des retraités de L police et veuves . Ceux-ci
constat ent en effet que les augmentations accordées chaque
année le sont toujours avec retard et inférieures au taux d'infla-
tion . L'instauration de la C .S .G. ne fait qu ' aggraver cette situa-
tion . Ils déplorent les décisions ministérielles de 1990 qui accen-
tuent le passif des années précédentes (prime exceptionnelle pour
les retraités et ayants droit ne rentrant pas en compte pour le
calcul de la retraite et occasionnant une perte de péréquation).
ils souhaitent une application effective de l ' article L. 16 du code
des pensions afin que les retraités ne soient pas lésés lors des
réformes 26 décembre ou indiciaires et s'opposent à l'article 2 de la
loi du 26 décembre 1964 qui exclut les retraités dits propor-
tiannels d'avant 1964 des avantages de la majoration pour
enfants . Enfin, en ce qui concerne les veuves, ils souhaitent que
le taux de la pension de réversion soit porté à un plancher
minimum, soit l'indice 200, c ' est-à-dire à environ 4700 francs . Ils
regrettent la discrimination dont font l'objet les veuves de vic-
times tuées en service avant 1981, qui ne bénéficient pas de la
pension et de la rente viagère à taux plein prévues par la loi du
30 décembre 1982 . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin d ' améliorer la situation de ces personnels retraités.

Rep,ui e . - lue plupart des problèmes évoqués par l'honorable
parlementaire sont communs à l'ensemble des retraités de la
fonction publique et à leurs ayants cause, et, à ce titre, sont prin-
cipalement de ta compétence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la modernisation de l'administration, et
du ministre d'Etai, ministre de l'économie, des finances et du
budget . En effet, en tant qu 'agents de l'Etat, les fonctionnaires
des services actifs de la police nationale relèvent, après la cessa-
tion de leur activité, du régime du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Les régies de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant est déterminé par référence au dernier traite-
ment d'activité, lequel correspond le plus souvent aux niveaux
hiérarchi ques et de rémunérations les plus élevés détenus au
cours de la carrière . Les pensions sont, par ailleurs, revalorisées
en fonction des mesures générales accordées aux personnels en
activité ainsi que des améliorations indiciaires résultant de
réformes statutaires le cas échéant, conformément au principe de
péréquation défini a l ' article L . lb du code des pensions précité.
En d'autres termes, les pensions perçues par les retraités et les
veuves de retraités de la police nationale évoluent automatique-
ment au mate rythme que les rémunérations principales des per-
sonnels en activité. De surcroit, en vertu de l'article 95 de la loi
de finances noue 1982 n e 82-1126 du 29 décembre 1982, l'indem-
nité de sujétion spéciale de police est progressivement prise en
compte dans le calcul des pensions concédées aux anciens per-
sonnels des serv ices actifs . En effet, depuis 1983, chaque année.
un dixième des points correspondant à l ' application du taus de
l ' indemnité de sujétion spéciale sur l'indice de traitement est
intégré dans le calcul de la pension, qui est ainsi majorée, en
moyenne, de 2 p . 100 par an . Au terme de la mise en oeuvre '_re
cette intégration le 31 décembre 1992, les retraités de la pe>ee
nationale verront ainsi leurs pensions augmentées de l'intég a9sa
de la proportion de cette indemnité par rapport au traitement,
soit, en ce qui concerne les personnels du corps des gratins
gardiens de la paix, de 20 à 21 p. 100 suivant la circonsc.:c n
d'affectation et, pour les personnels des autres corps actif ; :e
police, de 17 p . 100 . La réalisation de cette intégration a conduit.
depuis l ' origine, à ouvrir 692,40 millions de francs supz{ nen-
taires sur le chapitre des pensions, étant observé que mi-
lions de francs ont été inscrits dans la loi de finances pee . ^}cc_
à cet égard . En ce qui concerne plus précisément le
pensions de réversion, ii n'est pas envisagé de l ' acercime.
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sur !a base de 75 p . 100 du salaire des six derniers mois d ' activité
de l'agent (après trente-sept annuités et demie de service) alors
que ia réversion du régime général s ' applique à une pension
liquidée sur la base de 50 p . 100 du salaire moyen des dix meil-
leures années et ce, dan ; limite d'un plafond . Il convient de
souligner également q ue la contribution sociale généralisée s'ap-
plique par définition à l'ensemble des revenus d'activité ou de
retraite . S'agissant de la loi n e 57-444 du 8 avril 1957 instituant
un régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs
de police, les fonctionnaires titulaires d ' une pension concédée
antérieurement à la promulgation de ladite loi ne peuvent en
bénéficier, conformément au principe général de non-rétroactivité
des textes en matière de pension . De même, en matière de majo-
ration de pension pour enfants à charge, la législation applicable
est celle qui e s t en vigueur au moment de la mise à la retraite de
l'agent . C'est tisi que les personnels radiés des cadres avant le

1 « décembre 1964, date d'entrée en vigueur de la loi n° 64-1339
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions
civiles et militaires de retraite ne peuvent bénéficier de ces dispo-
sitions . Par ailleurs, l'article 28-I de la loi de finances rectificative
pour 1982 n e 82-1152 du 30 décembre 1982 a effectivement
ouvert en faveur des conjoints et orphelins de fonctionnaires de
police tués au cours d 'une opération de police des droits à une
pension et à une rente viagère d'invalidité dont le montant
cumulé correspond à celui dont le fonctionnaire aurait pu bénéfi-
cier. Cette disposition s ' est appliquée de fait aux conjoints et
orphelins des policiers tués après le Il mai 1981 . Cette rétroacti-
vité était déjà une mesure exceptionneile dont l ' extension ne peut
être envisagée . Enfin, l ' article 43 de la loi du 17 juillet 1978
permet à tous les conjoints divorcés ncn remariés - . quels que
soient le cas et la date du divorce - de bénéficier de la pension
de réversion à laquelle un assuré est susceptible d'ouvrir droit à
son décès. Lorsque l'assuré s'est remarié, cette pension est par-
tagée entre son conjoint survivant et le ou les précédents
conjoints divorcés non remariés, au prorata de la durée respective
de chaque mariage . Le partage est opéré lors de la liquidation
des droits du premier d'entre eux qui en fait la demande . Depuis
le I re décembre 1982, au décès de l'un des bénéficiaires de la
pension de réversion, sa part accroit celle de l ' autre ou, s'il y a
lieu, des autres . Pour des raisons déjà évoquées ci-dessus, il n ' est
pas envisagé d'étendre le bénéfice de cette loi aux ayants droit
des fonctionnaires de police radiés avant la date de sa promulga-
tion .

Police (personnel)

51648 . - 16 décembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes
exprimées par les professionnels de police . Le désarroi de cette
profession semb ;c se cristalliser sur les conditions de travail,
jugées difficiles ; l'absence d'une politique prévisionnelle rigou-
reuse quant à l'utilisation des effectifs, et la définition des tâches
attendues des services de police, ainsi que la perte de pouvoir
d 'achat, estimée à 13 p . 100 en dix ans . Les policiers sollicitent
notamment l'application à leurs services de l'accord sur la réno-
vation de la grille de la fonction publique, dit u accord Dra-
four », et une nouvelle architecture des services qui leur permette
de mieux rempiir leurs missions de police, conformément aux
besoins exprimés par les citoyens et l'Etat . Ils souhaiteraient éga-
lement une amélioration des cond t*ions de vie et de travail des
personnels actifs par une augmentation des effectifs, et une reva-
lorisation des primes et indemnités allouées à ces professionnels.
11 lui demande, en conséquence, quelles suites il entend réserver
aux attentes ainsi exprimées.

Reponse. - L' amélioration des prestations dues aux usagers du
service public de la police nationale passe par une optimisation
des conditions d'emploi et de travail de ses personnels . La réor-
ganisation en cours des structures, tant centrales que départemen-
tales, de la direction générale de la police nationale procède
d'une volonté gouvernementale de rationaliser le fonctionnement
des services, d'en mieux définir les missions et d'adapter les
modes d'administration des ressources humair,ev., budgétaires et
matérielles aux exigences de sécurité exprimées par nos conci-
toyens . Le projet de loi sur la sécurité intérieure qui sera présenté
au Parlement à la suite de la communication faite par M . le
ministre de l'intérieur en conseil des ministres le 20 novembre
dernier permettra à la représentation nationale de se prononcer
sur les objectifs qu'il est proposé d'assigner aux diverses forces
concourant à la sécurité intérieure . Parmi les mesures de nature
catégorielle qui ont pu être mises en ceuvre au cours des deux
années écoulées, figurent, dans le cadre des premières tranches
d'application du protocole D'a,afour sur la réforme de la grille
des classifications et des rémunérations signé le 9 février 1990,
une revalorisation indiciaire dont le coût s'est élevé à 162 MF

ainsi qu'un dispositif de repyramidage qui a permis de maintenir
la promotion sociale des fonctionnaires de la police nationale à
un niveau élevé . La concertation conduite par le directeur général
de la police nationale permettra, dans les prochaines semaines de
procéder, d ' une part, à l ' attribution d'une nouvelle bonification
indiciaire et, d ' autre part . d'arrêter les mesures constitutives des
tranches restantes du protocole Durafour (revalorisations indi-
ciaires, repyramidages) . Ces mesures s'inscrivent dans la perspec-
tive de la réforme des corps et carrières tout en étant distinctes
de ce proje t, qui portera notamment sur l ' architecture des corps,
les conditions d ' avancement, la réforme des B .C .T . et B .A .T ., etc.
Le régime indemnitaire applicable aux fonctionnaires de police a
lei-même lait l'objet d ' améliorations substantielles au cours de le
période considérée, avec la création puis l ' augmentation des dif-
férents taux, de la prime pour postes difficiles et services
continus en faveur des policiers en fonction dans le ressort des
secrétariats généraux pour ! ' administration de ia police de Ver-
sailles, Lille. Lyon et rvlarseille, et la revalorisation de la majora-
tion indemnitaire en vigueur au sein du secrétariat général pour
l'administratior de la police (S .G .A .P.) de Paris . La généralisa-
tion aux autres S .G .A .P . et la majoration du taux de la prime
pour services continus sont prévues au cours du présent exercice
budgétaire ; une enveloppe de 170 MF sera consacrée à ces
mesures qui concernerons l' ensemble des fonctionnaires de police
actifs et administrat ifs . Quant aux avancements en 1992, ils se
situeront au niveau des efforts coaser .tis depuis 1990 . A titre
d'exemple : promotions prévues, ratios prornus/promouvables,
brigadiers, 1220 ; 21,43 p . 100 pour 17,90 p . 100 en i=9 : . Inspec-
teurs principaux, 608 12,28 p . 100 pour 11,84 p . 100 en 1991.
Enfin, conformément à la loi de finances 1992 . poarront être
créés 600 emplois nouveaux, soit 200 au titre des personnels
administratifs, 400 au titre des policiers auxiliaires.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

51800. - 23 décembre 1991 . - M . Loir Bouvard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes posés
par la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires . Quelle que
soit leur benne volonté, les emplo}eurs, en particulier ceux des
P .M .E. ou P.M .I ., qui, dans une conjoncture difficile doivent
lutter pour la pérennité de leur entreprise, subissent parfois des
inconvénients sérieux du fait que certains membres de leur per-
sonnel, appelés au feu, ne sont plus disponibles pour l ' exécution
de leurs tâches quotidiennes . II en résulte beaucoup de réticences
à l'idée de compter oes pompiers volontaires dans leurs établisse-
ments . Il lui demande s ' il ne serait pas équitable, afin d'inciter
les entreprises à continuer de fournir des salariés volontaires
pour les corps de sapeurs-pompiers, de compenser les inconvé-
nients décrits ci-dessus en leur accordant des abattements fiscaux
d'autant plus élevés que la proportion de leurs personnels volon-
taires dans des corps de sapeurs pompiers sont plus nombreux . 11
est à craindre que faute d'incitations particulières les entreprises
acceptent de moins en moins d ' autoriser leurs salariés à être
sapeurs-pompiers volontaires. Il lui rappelle enfin que, malgré les
actions entreprises par les collectivités locales en faveur des ser-
vices de secours, la situation ne cesse de se dégrader depuis
dix ans . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
peur résoudre ces problèmes de fond relevant de la compétence
de l'Etat et pour donna- à la sécurité civile un cadre compatible
avec l'évolution de la société française tout en maintenant le
volontariat.

Réponse . - Afin de préserver et d'encourager le volontariat, ie
Gouvernement a décidé, d ' une part, d'offrir aux jeunes appelés
du contingent la possibilité d'effectuer leur service national en
qualité de sapeur-pompier auxiliaire et, d ' autre part, de doter les
sapeurs-pompiers volontaires d ' un véritable statut prenant en
considération l'ensemble des contraintes résultant de leur engage-
ment . La loi du 31 décembre 1991, relative à la protection sociale
des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de
maladie contractée en ser v ice, constitue une première étape
importante dans la mise en place de ce statut . Celui-ci doit être
prochainement complété par un second volet destiné à faire
reconnaître, garantir et .arnénager un droit à la disponibilité au
bénéfice de l'ensemble des sapeurs-pompiers volontaires . Le
cadre juridique nécessaire à la réalisation de ce projet sera mis
en place progressivement . La situation des sapeurs-pompiers
volontaires ayant par ailleurs la qualité de fonctionnaire de l'Etat
sera traitée par une circulaire actuellement en cours de prépara-
tion . Celle-ci comportera des dispositions permettant de mieux
assurer aux sapeurs-pompiers volontaires des possibilités de for-
mation et de perfectionnement, appropriées à leurs missions.
Cette circulaire inclura également des mesures de nature à mieux
garantir au plan local le. disponibilité opérationnelle des sapeurs-
pompiers volontaires des fonctionnaires de l'Etat . Ces disposi-
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rions seront par la suite complétées au bénéfice des agents rele-
vant des fonctions publiques territoriale et hospitalière . Un projet
de loi sera déposé à cet effet d ' ici la fin de l ' année 1992 . Parallè-
lement seront engagées en 1992 des négociations avec les organi-
sations professionnelles du secteur pri' ;é afin d'élaborer un dispo-
sitif pour les salariés, s'inspirant éventuellement des mesures
prises à l 'égard des fonctionnaires . Dans ce cadre des mesures
destinées à réparer le préjudice subi par certains employeurs du
fait des départs répétés durant les heures de travail de leurs
salariés sapeurs-pompiers volontaires seront étudiées.

Police (pers omtel)

52071 . -- 30 décembre 1991 . - Mine Bernadette Isaac-Sibi.11e
attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le moyen
de concilier vie professionnelle et vie privée des policiers en
tenue en leur offrant la possibilité de travailler à temps partiel, ce
qui existe déjà dans le corps des policiers en civil . Gr, cite fait
remarquer que les personnels en tenue sont écartés de cette
mesure légitime . Elle lui demande s ' il envisage que ce droit
puisse être accordé indistinctement aux hommes comme aux
femmes, sans que le fonctionnaire ait à invoquer une raison fami-
liale à son chois .

conjoint . Quel que soit le montant de la pension, il est admis
que, dans un ménage, des frais incompressibles subsistent après
le décès du conjoint, logement, entretien, chauffage, éclai-
rage, etc . D'autres ne sont pas réduits de moitié . Des études
faites par des organismes divers, ainsi que par l'I .N .S .E .E ., ont
estimé que le pourcentage des frais s 'élevait au minimum à
66 p. 100 . Au mois de septembre 1991, la veuve d'un gardien de
la paix, 9' échelon, avec une pension complète (37 ans 1/2 de
service), perçoit 3 549 francs bruts par mois . Il lui parait tout à
fait justifié que le taux de pension de réversion soit poilé à
60 p . 100 . Elle lui demande les mesures que le Gouvernement
envisage pour prendre en compte cette revendication légitime.

Réponse. - Le régime des pensions de réversion servies aux
veuves des fonctionnaires de police ne diffère en rien de celui
qui s ' applique aux veuves des autres fonctionnaires de l'Etat . La
situation décrite par l'honorable parlementaire est celle qui
résulte des dispositions de l'article L.38 du code des pensions
civiles et militaires de retraite et vaut pour l'ensemble des fonc-
tionnaires de l'État . 11 convient cependant d'observer que l ' inté-
gration dans le traitement servant au calcul de la pension de
retraite de l ' indemnité de sujétion spéciale se traduit pour les
policiers retraités et leurs ayants cause par une situation plus
avantageuse que celle qui résulte . au cas général de pensions cal-
culées par référence au seul traitement indiciaire.

Réponse . - Si, comme le constate l'honorable parlementaire, le
bénéfice du temps partiel est accordé au personnel administratif
de la police nationale et, dans une moindre mesure, au personnel
en civil, il ne peut être étendu au personnel en tenue . En effet,
un tel aménagement du temps de travail s ' avérerait incompatible
avec les nécessités du fonctionnement des services, puisqu'il irait
à l ' encontre du principe de sa continuité et porterait atteinte à la
capacité d' intervention des équipes de jour et de nuit . Au demeu-
rant, le régime du travail cyclique peut s ' avérer profitable à
l 'égard des personnels en tenue auxquels il s ' applique, puisqu ' il
ouvre droit à des repos compensateurs et crédits horaires spéci-
fiques dont l 'attribution permet aux fonctionnaires concernés
d ' adapter leur vie familiale à leurs contraintes professionnelles au
mieux de leurs intérêts.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

52083 . - 30 décembre 1991 . - Muse Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention ne M. le ministre de l'intérieur à partir de la
tragédie que vient de connaître la police, par l 'odieux assassinat
d ' une jeune femme gardien de la paix, sur l ' urgente nécessité de
prendre des décisions en matière de droit afin que la spécificité
féminine soit pleinement reconnue . La loi du 8 avril 1957, modi-
fiée par la loi du 31 décembre 1982, fait ressortir que « le total
des pensions et des rentes viagères d'invalidité attribuables au
conjoint et aux orphelins du fonctionnaire de police tué au cours
d'une opération de police est porté au montant cumulé de la
pension et de la rente viagère d'invalidité dont le fonctionnaire
aurait pu bénéficier » . Or il s ' avère que le conjoint d ' une femme
policier ne bénéficiera de la pension de réversion de son épouse
qu'à l ' âge de soixante ans ! Quelle différence y a-t-il entre le
désarroi et la solitude d'un homme ou d'une femme dans une
telle tragédie.

Réponse . - Aucune des dispositions législatives ou réglemen-
taires qui forment le régime particulier de retraite applicable aux
fonctionnaires de police n'introduit de discrimination entre les
ayants-cause selon qu'ils étaient les conjoints d'un homme ou
d'une femme fonctionnaire de police . La situation à laquelle il
est fait référence procède de l'article L. 50 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, qui s'applique à l'ensemble des
fonctionnaires .

Pensions de réversion (taux)

52216. - 30 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
veuves des fonctionnaires de police . Le pourcentage maximum de
pension à laquelle le fonctionnaire peut prétendre est fixé à
75 p . 100 du traitement brut, à l'exclusion de toutes primes,
indemnités, frais divers, après trente-sept années et demie de sen
vices . Au décès du pensionné, la veuve a droit à une pension
dont le taux est fixé à 50 p. 100 de celle qui était perçue par son

Police (C.R .S.)

52304 . - 6 janvier 1992 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l' at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le grand malaise
ressenti par les compagnies républicaines de sécurité au sein de
la police nationale . II est, selon elles, grand temps d ' engager une
large réflexion sur le problème de la sécurité intérieure qui
demeure incontestablement, après les événements de Vaux-en-
Velin, Sartrouville, Argenteuil ou Mantes-la-Jolie, une priorité
nécessaire . Si l ' autorité civile se doit de mettre en place une poli-
tique de sécurité mettant en jeu une répression dissuasive, il ne
s ' agit pas pots autant de limiter à cela son action . Les C .R .S., en
particulier, subissent cette image néfaste qui leur fait grand tort.
C'est faire peu de cas de la notion de service public à laquelle ils
demeurent profondément attachés . Il souhaiterait savoir si le
Gouvernement entend répondre prochainement à leurs inquié-
tudes en engageant une réflexion dans ce domaine.

Réponse. - Dès le 16 octobre 1990, le ministre de l'intérieur a
arrêté 16 mesures destinées à répondre mieux encore aux besoins
de la population et aux tensions repérées dans un certain nombre
de villes ou de quartiers . Parmi ces dispositions figurent les mis-
sions de sécurisation générale en Ile-de-France et dans les
grandes agglomérations, confiées aux compagnies républicaines
de sécurité qui viennent épauler les polices urbaines dans leurs
tâches quotidiennes et concourent ainsi, au même titre que les
autres services de la police, à la prévention de la délinquance.
Les violences urbaines ont, quant à elles, fait l'objet d ' une vigi-
lance particulière et des mesures spécifiques ont été prises pour
assurer la tranquillité publique dès leur apparition . Elles nécessi-
tent une réaction ferme pour maintenir l'ordre et pour faire
cesser les exactions . En tant que force de réserve générale de la
police nationale, ies C .R .S . uni pour vocation de iépnitdie aux
impératifs d 'ordre public survenant dans ce cadre . Néanmoins,
ces missions liées au maintien de l ' ordre stricto sensu ne totalisent
qu ' un quart de l'activité opérationnelle du corps . La protection
des personnes et des biens, qui constitue une part très importante
de l'activité de ces unités, s'exerce particulièrement dans les
domaines de la sécurité routière, des missions de secours en
montagne et sur les plages et de la lutte anticriminalité . Ces mis-
sions de sécurité au service du public figurent du reste depuis
l ' origine dans les textes organiques des compagnies républicaines
de sécurité . Dans le cadre plus spécifique des actions de préven-
tion en faveur des jeunes, les C .R.S . poursuivent une politique
volontariste en fournissant notamment l'encadrement de centres
sportifs ou de vacances et en assurant une initiation à la sécurité
routière en milieu scolaire et professionnel . Par ailleurs, les com-
pagnies républicaines de sécurité participent activement, aux
côtés des polices urbaines et en liaison avec les partenaires
sociaux et administratifs, à la mise en oeuvre des opérations esti-
vales en faveur des jeunes issus principalement des milieux
urbains défavorisés . Les fonctionnaires C .R .S . contribuent ainsi
pleinement par la diversité de leurs actions à la mission de ser-
vice public remplie par la police nationale pour la sécurité des
citoyens . Sur un plan plus général, la réflexion conduite dans le
domaine de la sécurité intérieure privilégie la défense des intérêts
fondamentaux de la nation, la lutte contre la toxicomanie, le
contrôle des flux migratoires et le développement de la police de
proximité .
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Drogue dulie et prerentionj

52872 . - 20 janvier 1992 . - M. Erie Raoult attire l ' attention
de M. k ministre de l ' intérieur sur le bilan des opérations de
saisies de stupéfiants par la police et la gendarmerie, sur le terri-
toire métropolitain et dans les D .O .M .-T .O .M. Il lui demande de
bien vouloir lui dresser le bilan annuel de ces saisies depuis dix
ans.

Réponse . - Le bilan des quantités de drogue saisies sur l'en-
semble de la France entre 1980 et 1990 pour les principaux stu-
péfiants s'établit comme suit :

1

	

HÉROÏNE
ANNEES

(en kilogramm

	

s)
COCAÏNE

(en kilogrammes)

j —+

1980 	 I 72 58
1931 . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 68 I 112
1982 . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 80
1983 	 ~ 168 229
198 .1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 122
1985 . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . .

.
277 96

1986 	 i 219 257
1987 . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . 213 754
1988 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 221 592
1989 	 1 295 939
1990 	 ! 405 1 145

A partir de l'année 1987, la part des saisies effectuées dans les
départements et territoires d 'outre-mer peut être isolée . Elle s'éta-
blit ainsi :

intercommunale des charges dc fonctionnement des écoles
publiques . II attire son attention sur la situation particulière des
communes de résidence ayant fait l'objet d'une fermeture admi-
nistrative de leur école par insuffisance d ' effectifs, dont le maire
a conclu un accord avec une commune ayant capacité d'accue i l
(proche ds la commune de résidence) pour accueillir tous ses
enfants . Dans cette hypothèse, la commune de résidence est-elle
ou non, dans le cadre de cet article 23, considérée comme dispo-
sant d'une capacité d ' accueil du fait de cet accord . Dans !a néga-
tive, le maire de la commune de résidence est-il encore compé-
tent pour donner son avis à la scolarisation hors commune de
résidence d ' enfants (hormis les cas dérogatoires de droit prévus
par le décret du 12 mars 1986) dont les parents souhaitent une
scolarisation dans une commune autre que celle avec laquelle
l'accord a été conclu.

Réponse . - Une commune dont l'école est fermée ne dis pose
plus de la capacité d'accueil au sens de l'article 23 de. la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 . En effet, une commune ne peut
justifier de cette capacité que si elle dispose de places dispo-
nibles dans un local normalement affecté à l'école ou à la classe
et pour lequel existe ou est créé, au titre de l'année scolaire
concernée, un ou plusieurs postes d'enseignants . Cette absence de
capacité d ' accueil entraine obligatoirement la participation finan-
cière dans le cadre de l'article 23 de la loi précitée de la com-
mune de résidence pour chaque enfant scolarisé en dehors de
celle-ci . De ce fait, le maire de la commune de résidence n'est
plus compétent pour donner un avis . Toutefois, la notion de
capacité d'accueil peut être envisagée dans le cadre d'une struc-
ture de coopération intercommunale ou d'un regroupement péda-
gogique . Cette possibilité impli que que la commune qui ne dis-
pose plus d'écoles soit partie prenante de cette structure ou de ce
regroupement . Dans ce cas, le maire est fondé à donner son avis
sur les demandes de scolarisation d ' enfants dans d'autres écoles
que celles de la structure de coopération intercommunale ou du
regroupement pédagogique auquel sa commune adhère . Les
modalités d'application de l'article 23 de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée seront commentées dans un « guide pra-
tique de l'élu à paraître prochainement . Cette information
devrait être de nature à permettre de résoudre certaines des situa-
tions particulières rencontrées par lei communes.

CANNABIS
(en kilogrammes)

7 093
10 897
25 890
23 462
31 42:

8 233
13 759
12 601
24 407
17 832
21 742

ANNÉES
HEROINE

(sri kilogrammes)
COCAÏNE

(en kilogrammes)
CANNABIS

(en kilogrammes)

Pour l'année 1991, les estimations provisoires, très proches des
statistiques définitives, font apparaître les chiffres suivants :

TOTAL

(en kilogrammes)

O O.M .-T.O M.

(en kilogrammes)

Héroïne	 556 0,030
Cocaïne	 831 120
Cannabis	 32 991 610

Ces données font apparaître une évolution importante des
saisies opérées sur l'ensemble du territoire national résultant,
d'une part, de la menace grandissante qui pèse depuis ces dix
dernières années sur notre pays et, d'autre part, de l'activité
répressive accrue des services spécialisés . En ce qui concerne les
données relatives aux D .O .M .-T .O .M., en peut remarquer que la
situation est relativement stable si ce n'est les saisies dc cocaïne.
Les résultats relatifs à ce produit sont en effet marqués par d ' im-
portantes saisies portant sur des cargaisons de drogue en transit
vers l'Europe ou le continent nord-américain.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

53182 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser les conditions d'application de l'article 23 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, relatif à la répartition

Defense nationale (politique de la défense)

53217 . - 27 janvier 1992 . - . M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conséq uences de
l ' abandon implicite de la notion « d ' ennemi extérieur » de la
nation, contenu dans son projet global pour la sécurité intérieure.
Il lui demande s ' il y a lieu, dans ce cas, de maintenir le dispositif
de défense opérationnelle du territoire, dans la configuration que
lui a donnée le décret n° 73-235 du l et mars 1973, et de bien
vouloir lui préciser les implications concrètes que cela sous-
entend .

Defense nationale (politique de la défense)

53219 . - 27 janvier 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la faible place accordée
aux missions de renseignement dans le projet global pour la
sécurité intérieure . Il apparaît, en effet, difficile de lutter efficace-
ment contre les menaces susceptibles de porter atteinte à la sécu-
rité des citoyens, qu'il s ' agisse du terrorisme, da trafic des stupé-
fiants ou du grand banditisme, si les services de police
compétents dans chacun de ces domaines ne disposent pas de
renseignements suffisants . Cela est d ' autant plus vrai en temps de
crise, où la gendarmerie, de par son occupation territoriale, serait
la plus à même de remplir des missions de renseignement dans le
cadre de la défense opérationnelle du territoi r e. Le renseignement
étant essentiel au maintien des libertés et de la sécurité intérieure,
il lui demande s'il est dans ses intentions de renforcer la coopé-
ration avec la gendarmerie, laquelle se verrait assigner des mis-
sions plus nombreuses de renseignement assorties des moyens
matériels et humains nécessaires pour être menées à bien.

Réponse . - Au Conseil des ministres du 20 novembre dernier,
le ministre de l'intérieur a présenté une communication sur la
sécurité intérieure . II a indiqué quelles étaient, en la matière, les
priorités : police de proximité, lutte contre la toxicomanie et le
trafic des stupéfiants, maîtrise des flux migratoires et défense des
intérêts fondamentaux de l'Etat . La plupart de ces priorités -
particulièrement la dernière - impliquent une participation active

1987	 0,042
1988	 0 .062
1989	 0,214
1990	 0,007

73
210
63
37

450
12
63

1 670
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des serv ices civils de renseignements . Cette approche globale de
la sécurité intérieure, dans le prolongement des responsabilités
confiées au ministre de l'intérieur par l'ordonnance du 7 jan-
vier 1959, dans le cadre de la préparation et de la mise e :, oeuvre
de la défense civile s'inscrit dans une optique différente de celle
qui inspire la défense opérationnelle du territoire . Celle-ci, mis-
sion de caractére militaire, dont l 'exécution incombe au comman-
dement militaire, reste essentiellement . en effet, une riposte aux
menaces extérieures . La sécurité intérieure, d'une part, la défense
opérationnelle du territoire, d'autre part, apparaissent ainsi
comme des éléments complémentaires de la politique générale de
défense . S'agissant plus particulièrement de la participation ae ia
gendarmerie, il est rappelé que celle-ci est, pour ses missions de
police administrative, placée dans les attributions du ministre de
l ' intérieur . Le Gouvernement a adopté en Conseil des ministres le
10 janvier 1990 un ensemble de mesures de coopération de la
police et de la gendarmerie de nature à renforcer l'efficacité de
ces deux forces concourant à la sécurité intérieure . Ainsi la coo-
pération s'est-elle particulièrement développée dans le domaine
de la police judiciaire spécialisée avec la mise à disposition de
l'O .C .R .T.I .S . (Office central de répression du trafic illicite de
stupéfiants), d'officiers et de sous-officiers de gendarmerie pour
renforcer la collaboration des services dans la lutte contre les stu-
péfiants . De même, dans le domaine de la coopération policière
internationale, la gendarmerie est associée, sous l'égide du minis-
tère de l'intérieur, à de nombreuses réunions internationales . Le
Gouvernement entend développer cette coo p ération.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

53279 . - 27 janvier 1992 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le non-paiement de la
totalité des pensions aux retraités de 1a police nationale ainsi
qu'aux veuves de ces fonctionnaires . En effet, début janvier 1992,
le service des pensions du Trésor public du Bas-Rhin n'avait ni
les instructions, ni les moyens techniques lui permettant d'effec-
tuer la rés aion indiciaire faisant suite aux accords « Durafour ».
Ces veuves et retraités ne toucheront donc, au mieux, leurs pen-
sions réajustées qu'en février 1992 alors que la révision indiciaire
a été décidée il y a plusieurs mois . Il lui demande quelles raisons
ont motivé ce retard et jusqu ' à quelle date il risque de se pro-
longer.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et de rémunérations conclu le 9 février 1990
entre le gouvernement et cinq organisations syndicales de fonc-
tionnaires comporte des mesures indiciaires dont les tranches
relatives aux années 1990 et 1991 sont transposées aux retraités
de !a fonction publique, en application du principe de péréqua-
tion énoncé à l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires . En ce qui concerne plus particulièrement les retraités de la
police nationale, l'application de cet accord se traduira par la
majoration des indices de pensions tenant compte de l ' intégration
de l ' indemnité de sujétions spéciales et correspondant à l ' échelon
occupé par le foncticnnaire six mois au moins avant son départ à
la retraite, sur ;a 1, ., d'un grille identique Alla appliquée aux
personnels en activité. La prise en charge de cette mesure doit
être effectuée directement par le service des pensions du minis-
tère de l'économie, des finances et du budget implanté à Nantes.
Elle sera traduite dans le paiement des pensions de retraite à
partir de l ' échéance de mars 1992.

Police (fonctionnement : Yvelines)

53282 . - 27 janvier 1992 . - M . Paul-Louis Tenailion attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le manque d'ef-
fectifs manifeste dont souffre actuellement le commissariat de la
ville de Trappes dans les Yvelines . Cette carence réelle ne permet
pas aux autorités de police de mettre en oeuvre une prévention et
un îlotage plus que nécessaires . La situation est actuellement
calme, mais risque à tout instant de se détériorer ; la population
attend des mesures concrètes . Le Gouvernement sait à quel point
l'attente, peut dans ce type d'affaires, se révéler préjudiciable . Il
lui demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de
répondre favorablement à cette demande.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnelles
constitue l'une des priorités du Gouvernement . A ce titre, un

effort particulier a été consenti en raseur de la circonscription de
police urbaine de Trappes, qui a bénéficié le 10 février dernier de
l ' affectation de dix gardiens de la paix stagiaires . Ces arrivées
supplémentaires permettent à ce service de disposer d ' un effectif
conforme à ses besoins et autoriseront très rapidement . par un
accroissement des missions d'ilotage, le développement de la
police de proximité dans ce secteur des Yvelines . En outre, ce
serv ice bénéficie, à l 'instar des autres circonscr i ptions du départe-
ment, du soutien constant des unités spécialisées, basées à Ver-
sailles, qui, notamment, prétent leur concours aux forces locales
dans leur rôle de maintien de l'ordre public.

Police ((onctionrterner :t : .4lpe .s-Maritimes)

53286 . - 27 janvier 1992 . - M . Charles Ehrmann demande à
M . le mini-ire de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si l'af-
fectation d'un véhicule et d'un policier pour garder, chaque nuit,
la villa « Lou Soubran », désaffectée et située dans un endroit
particulièrement tranquille, que l'Etat vient d'acquérir aux
enchères, lui parait opportune alors que, de l ' avis méme du
préfet, les effectifs de police sur l'ensemble de la ville de Nice
sont insuffisants et qua, tout au plus, cinq ou six équipages sont
présents, de manière constante, sur le terrain.

Réponse. - Les risques de dégradation et de pillage susceptibles
d'être perpétrés à l'encontre de la villa « Lou Soubran » à Nice
ont nécessité, en raison notamment de son isolement et des cir-
constances qui ont entouré sa mise en vente, la mise en place
d ' une surveillance intérieure et extérieure de cette propriété . La
surveillance intérieure est assurée par le personnel d ' une société
privée de télésurveiliance . La surveillance extérieure a, dans un
premier temps, été prise en charge par les services de police
locaux, selon les modalités évoquées par l'honorable parlemen-
taire . Afin de ne pas obérer le potentiel opérationnel des polices
urbaines niçoises, il a été procède à l'installation d ' un système
d ' alarme reliant la villa « Lou Soubran » au commissariat central
de police de Nice. Aussi, depuis le 24 décembre 1991, le dispo-
sitif mis en place par les services de police a-t-il été supprimé.
Désormais, la villa « Lou Soubran » ne fait plus l ' objet que de
patrouilles ponctuelles qui s'inscrivent dans le cadre général des
missions de surveillance réalisées sur l ' ensemble de la circons-
cription de police . Par ailleurs, au 2 janvier 1992, 834 fonction-
naires de police en tenue et en civil étaient affectés sur la cir-
conscription de Nice ce qui par comparaison avec d'autres
circonscriptions de semblable importance montre qu'elle n'est pas
défavorisée.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

53855 . - 10 février 1992 . - M . Jacques Gadfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre d . l'intérieur sur les difficultés d'in-
terprétation que posent certaines dispositions de la loi n e 90-55
du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électo-
raies et à la clarification du financement des activités puiüiyucs.
Il en est ainsi, en particulier, des dispositions qui réglementent le
volume des dons consentis aux candidats aux élections ainsi
qu'aux partis politiques et à leurs organisations territoriales et
spécialisées . II lui demande de bien vouloir lui préciser si les
montants de 30 000 francs et de 500 000 francs visés à l'article
L . 52-8 nouveau du code électoral s'apprécient au niveau de
chaque circonscription d ' élection comme le laisse entendre le
terme « d ' une même élection » ou au niveau de l ' ensemble des
circonscriptions d'élection . Autrement dit, à l ' occasion d'une élec-
tion générale des députés par exemple, une personne morale
pourra-t-elle verser en dons, par l'intermédiaire d 'une association
de financement électorale ou d'un mandataire financier' : dans
une circonscription d ' élection A dénombrant plus de 80 000 habi-
tants, 50000 francs à chacun des candidats de la circonscription,
dans la limite de 500 000 francs ; dans une circonscription d'élec-
tion B dénombrant moins de 80 000 habitants, 40 000 francs à
chacun des candidats de la circonscription, dans la limite de
500 000 francs ou dans les circonscriptions d'élection A, B, etc.,
50000 francs ou 40000 francs par candidat suivant que les cir-
conscriptions comptent plus ou moins de 80 000 habitants, cela
sans que la somme des dons versés excède globalement
500 000 francs pour l'ensemble des circonscriptions d'élection . il
lui demande de bien vouloir lui préciser si les montants de
50000 francs et 500 000 francs visés à l'article 11-4 nouveau de la
loi du I I mars 1988 relative à la transparence financière de la vie
politique s'apprécient par parti ou groupement politique et si les
donateurs personnes physiques ou personnes morales peuvent



30 mers 1992

	

4SSE 9 1 .t =.E NA T ZONA_ E

	

1513

ainsi verser respectivement entent de lois 50 000 francs ou
50) 000 francs qu'il si a de i . .trti ; ou de groupements politiques
en France.

Reprints,. - En adoptant les dispositions plafonnant le montant
des contributions des personnes physi q ues ou morales tant pour
le financement des campagnes électorales que pour celui des
partis et groupements politiques, le législateur de 1990 était
animé d ' une double préoccupation : d ' une part, éviter qu ' un can-
didat puisse se trouver clans une situation de dépendance par
rapport à son bailles- de fonds principal, d ' autre part, protéger
les personnes morales, et notamment les entreprises, à l ' égard de
pressions excessives que pourraient exercer sur elles des can-
didats ou des formations politiques sollicitant des fonds . A !a
premicrc préoccupation répond la disposition limitant à
30 000 francs pour une personne physique et à IO p . 100 du pis-
fond des dépenses électorales pour une personne morale ta
contribution d'un mérite donateur à un ou plusieurs candidats . A
la deuxième répond le plafond u absolu » de 500 000 francs
imposé aux contributions d ' une même personne morale . Dans ce
contente, la limite de 500 000 francs doit donc s'entendre pour
l'ensemble d'une consultation ; ainsi, en cas d ' élections législa-
tives générales, une même personne morale ne peut dépenser plus
de 500 000 francs, quels que soient le nombre de candidats
qu 'elle soutient et le nombre de circonscriptions où ceux-ci se
présentent . En effet, si ce plafond peut apparaître modeste pour
une entreprise d'envergure nationale, il représente une charge
substantielle pour de très nombreuses petites et moyennes entre-
prises . En ce qui concerne les plafonds fixés par l ' article 11-4
nouveau de la loi n t 88-227 du 1( mars 1988 modifiée, ils s ' en-
tendent par an et pour un même parti ou groupement politique,
comme il résulte explicitement des termes mêmes de la loi, mais
ils peuvent se répartir entre plusieurs associations de financement
agréées ou mandataires financiers de ce parti . Le montant
maximum peut donc être versé autant de fois que la personne
physique ou morale souhaite financer de partis.

te_

JEUNESSE E • Jf- è.I Slip

lt .ss6eiulians (moyens financiers)

52765 . -- 20 janvier 1992 . - M . Robert Poujade attire l ' atten-
tion de Mine le ministre de la jeunesse et des sports sur la
profonde inquiétude des milieux associatifs suscitée par l ' évolu-
tion des crédits du ministère . En effet, malgré l ' augmentation glo-
bale des crédits, on constate une très forte diminution de l 'aide à
la formation d ' animateurs, de l'aide aux centres de vacances et
de loisirs, et de l'aide au développement de la vie associative . Il
lui demande ce qu'elle entend mettre en œuvre afin de recon-
naître et d'encourager le rôle essentiel et l'action en profondeur
des associations qui ont désormais le sentiment que l'on privi-
légie les effets médiatiques.

Réponse . - Le ministre de la jeunesse et des sports est très
sensible à l ' action que conduisent les associations de jeunesse et
d'éducation populaire dans les domaines de l ' animation et de la
formation des cadres . Compte tenu du succès obtenu pal les opé-
rations mises en oeuvre, en partenariat avec les associations, pen-
dant l ' été 1991, le Gouvernement a décidé un effort important en
faveur de la jeunesse . Il s'est traduit par l ' inscription de crédits
non négligeables lors du vote de la loi de finances rectificative
pour 1991 et une nette augmentation des crédits inscrits au
budget 1992 . Près de 300 .IF de mesures nouvelles, soit une pro-
gression de plus de 10 p . 100 par rapport à 1991, permettront de
renforcer les missions t - 'itionneiles des associations et de lancer
de nouvelles actions qu

	

pondent aux attentes des jeunes et, de
toute évidence, bénéfic

	

ont aux associations dont les objectifs
croiseront ceux fixés par ministère de la jeunesse et des sports,
en particulier pour favoriser le développement de la citoyenneté
des jeunes et aider à l'insertion des plus démunie d'entre eux.
J'ajoute que la création de 200 postes Fonjep nouveaux repré-
sente autant de moyens supplémentaires destinés à renforcer l'ac-
tion des milieux associatifs.

Ed cation physique et sportive
(enseignement supérieur : lie-de-France)

54154 . - 17 février 1992. - M . Guy Drut appelle l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le nouveau
plan de délocalisation arrêté par le Gouvernement ces derniers
jours et qui privera 1'11e-de-France du centre régional d'éducation

populaire et de ;port-, ;C .R .F. .l"i .! d_ 5l outre, en Seine-et-darne,
au prurit de la Cors : . ileuren's ils c rte -ien pour le départe-
ment de la Cors . I_ député de _ire_ et-h:i a +rnc regrette que cette
mesure constitue une mena, e trié ; gras e sur le développement du
sport francilien rassemblant quelque deux millions de licencié ; et
plus de trois mille athlètes d'élite régionale, privés de cette struc-
ture d'accueil . II rappelle que go or les usagers l'effet de cette
décision sera donc celui d'une . oppression et non pas d ' une
délocalisation . Il tient par ailleurs à lui faire remarquer que cette
mesure n répond en rien aux principes qui ont jusqu 'à présent
présidé aux délocalisations puisqu ' il ne s 'a g it pas d'un établisse-
ment national, mais d 'une structure régionale . En outre, la sup-
pression du C .R .E.P.S . de Montry irait également à l ' encontre du
rééquilibrage de la région parisienne à l'Est et priverait la Seine-
et-Marne d'un équipement exceptionnel . Il lui demande donc de
lai faire connaître les raisons exactes qui ont conduit le Gouver-
nement à prononcer cette délocalisation et de lui faire savoir si le
projet peut être encore reconsidéré.

Réponse . - L' Ile-dc-France concentre aujourd'hui 18,8 p . 100
de la population française sur seulement 2 p . 100 du territoire
national . Les terrains y sont de plus en plus rares et chers, les
réseaux de transport sont déjà saturés . Pour éviter l'asphyxie qui
menace la région et dans un souci de réel aménagement dis terri-
toire, le Gouvernement a décidé d'orienter les flux d'emplois vers
la province, notamment en transférant d'ici à la fin du siècle
30 000 emplois publics sur les 550 000 concentrés dans la capitale
ou sa proche banlieue, chaque ministère étant tenu dans un pre-
mier temps de transférer 5 p . 100 de ses effectifs de référence.
Quatre établissements publics placés sous la tutelle du ministre
de la jeunesse et des sports sont actuellement implantés en région
Ile-de-France : l ' Institut national du sport et de l ' éducation phy-
sique (I .N .S .E .P.) à Paris 12 s ; l'Institut national de la jeunesse et
de l 'éducation populaire (i .N .J .E .P .) à Marly-le-Roi ; les centres
d ' éducat i on populaire et de sport de Chàtenay-Malabry et de
Montry, qui sont des établissements nationaux depuis 1986 . Ils
représentent un important potentiel de formation et d 'accueil
qu ' il a paru possible de réduire sans remettre en cause les nom-
breux accès aux métiers du sport, de l'éducation populaire et de
l 'animation pour le jeunesse qni _ pari-
sienne . Le comité interrministériely d'aménagement du territoire,
réuni le 29 janvier 1992, a décidé le transfert en Corse du centre
d ' éducation populaire et de sport installé à Montry . La région
Corse ne compte en effet aucun établissement public national de
formation, alors même que le développement du tourisme suscite
dans Pile la création d'emploi ouverts à des diplômes d'Etat . Le
calendrier du transfert, ainsi que le cahier général des charges de
l 'opération, sont actuellement en cours d'élaboration . Il est pré-
cisé que d'importantes mesures sociales d'accompagnement on:
été adoptées par le Gouvernement, sous forme d'indemnités.
d'aides au logement et au travail des conjoints, de dispositions
visant à faciliter la vie familiale et la scolarisation des enfants.
Ces mesures bénéficieront à tous les agents publics qui souhaite-
ront accompagner l'établissement, les mutations s'effectuant s-t
la base du seul volontariat. Tous les agents désireux de demeure:
dans la région Ile-de-France sont assurés d'y trouver un ernp__e
dans leur propre administration ou après accords interministé-
riels . Quant au domaine actuellement occupé par le C .R .E.P de
Montry, son affectation sera décidée par le Gouvernement .-
cours des prochains mois, en prenant en compte les projets _e:
collectivités locales, et les :_ttentes du mouvement sportif et as _
ciatif.

JUS'TiCE

bfagistrature (magistrats)

43767 . - 10 juin 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'entre ut
de M . le ministre délégué à la just ice sur le fait qu'un r..a ._o-
trat amené à statuer dans les litiges concernant une société pe.
est mis en disponibilité pour être immédiatement embauc 'né paie
cette société privée . Le fait que sa nouvelle fonction l'ami. s t
entrer en relation avec ses anciens collègues magissttett -
constitue-t-il pas une ingérence prohibée par les articles
suivants du code pénal ou à tout le moins une attitude :ssç et-
table ? il l' interroge en conséquence sur les mesures qu ' il --t'
sage de prendre pour empêcher que ne se renouvelle une tous
(ion très généralement ressentie comme scandaleuse . - Qa

	

dr
transmise d M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'incrimination prévue à l'article 175-1 d : usait
pénal interdit un fonctionnaire public, un agent ou un pué-post
d'une administration publique de prendre ou recevoir de n; r.
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délai de cinq ans à compter de la cessation de ses fonctions, une
participation par travail dans une entreprise privée soumise anté-
rieurement à son contrôle ou à sa surveillance . En ce qui
concerne le situation particulière évoquée par l'honorable parle-
mentaire, it n 'apparait pas, sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, que le fait, en supposant qu'il soit établi,
pour un magistrat d 'avoir été amené à juger, dans un cadre au
surplus collégial, des litiges mettant en c ause une société . poisse
être considéré comme lui ayant donné le contrôle ou la surveil-
lance de la société en question au sens de l ' article 175-1 du code
pénal . Les dispositions de cet article, qui sont reprises par l ' ar-
ti cle 432-13 du projet de loi portant réforme du code pénal relatif
à la répression des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la
paix publique, actuellement en discussion devant le Parlement,
demeurent sur ce point inchangées.

Sociétés (commissaires aux comptes ,;

45837 . - 22 juillet 1991 . - M. Georges Tranchant appell e l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les mesures d ' élimination dont font actuellement l 'objet les com-
missaires aux comptes français lors des renouvellements de leurs
mandats dans les sociétés membres de certains grands groupes.
La loi du 24 juillet 1966 a organisé le contrôle légal des sociétés,
notamment anonymes, en le confiant aux commissaires aux
comptes inscrits près les cours d ' appel . La loi du 1 et mars 1984 a
élargi leur mission d ' information initiale des actionnaires en une
véritable mission d ' intérêt général de contrôle et surveillance au
profit non seulement de ces derniers, mais aussi de toutes les
personnes : créanciers, banquiers, fournisseurs, clients, investis-
seurs éventuels, salariés, etc., qui ont à porter une appréciation
sur la situation financière de la société et doivent pouvoir se fier
aux documents juridiques, comptables et financiers la concernant.
Pour préserver l ' indépendance des commissaires aux comptes à
l ' égard des sociétés et de leurs dirigeants, l ' article L . 220 de la loi
du 24 juillet 1966 a prévu des incompatibilités spécifiques,
notamment celle interdisant aux commissaires aux comptes de
percevoir directement ou indirectement par personne interposée
une rémunération quelconque à raison d ' une activité autre que
celle de commissaires aux comptes . L'arti cle L . 456 de la loi sus-
visée sanctionne pénalement les commissaires aux comptes qui
contreviendraient aux règles d ' incompatibilité . Les grands
groupes de sociétés, pour satisfaire à leur standing financier
international et leur accès aux grandes places financières étran-
gères, notamment lorsque des actionnaires de ces places détien-
nent des participations significatives à leur capital, sont tenus de
produire des comptes consolidés « audités » par des organismes
labelisés (fr tnchisés en quelque sorte) par les grands cabinets de
l'audit anglo-saxon . Ces missions d 'audit auprès des grands
groupes, induisant systématiquement des missions permanentes
d ' assistance et de conseil à la aisposition des dirigeants de ces
groupes et éventuellement de leurs actionnaires étrangers, les
conduisent inévitablement à une immixtion permanente dans
l'administration des sociétés des groupes . Ces organismes ont
également créé leurs propres sociétés ou groupements de commis-
saires aux comptes . Ainsi voit-on une ou plusieurs de ces sociétés
ou groupements de commissaires aux comptes émanant de ces
organismes investis des missions de contrôle légal dans toutes les
sociétés relevant d'un même groupe, au fur et à mesure que les
mandats des commissaires aux comptes français viennent à
renouvellement. Mais que deviennent alors les dispositions visant
l'indépendance et les incompatibilités ? La fiction juridique de
société ou groupement de commissaires aux comptes indépendant
ne résiste pas à la confusion économique et technique . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette tendance que n'a pas souhaitée le législateur : application
des sanctions prévues à l'article L . 456 de la loi du 24 juillet 1966
aux dirigeants de la société tête de groupe et des sociétés filiales
ne pouvant ignorer la structure des organismes d'audit (les
assemblées d'actionnaires de filiales nommant les commissaires
aux comptes suivent effectivement les choix des dirigeants) ; limi-
tation du nombre de mandats de commissaires aux comptes de
sociétés filiales ou participations faisant l'objet d'une consolida-
tion au sein d'un même groupe, ou autres mesures.

Réponse . - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
commissaires aux comptes sont investis aujourd'hui d'une véri-
table mission d'intérêt général, qui témoigne de la confiance du
législateur en leur compétence et leur indépendance. La loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales prévoit, comme il est
rappelé dans la question, des incompatibilités pour préserver l'in-
dépendance des professionnels . Le non-respect de ces incompati-
bilités est sanctionnée pénalement et disciplinairement . Ainsi,
l'article 456 du code pénal réprime les agissements de « toute
personne qui, soit en son nom personnel, soit au titre d'associé

dans une société de commissaires aux com ptes, aura, sciemment,
accepté, exercé ou conservé les fonctions de commissaire aux
comptes nonobstant les incompatibilités légales » . Les commis-
saires aux comptes qui contreviennent à ces dispositions s ' expo-
sent donc à des sanctions pénales et disciplinaires . Les instances
professionnelles ont à cet égard un rôle important à jouer. Le
ministère de la justice soutiendra toute action dans le sens d ' une
vigilance accrue quant au respect de la loi française par tous les
cabinets, quel que soit leur mode d ' organisation.

Justice (conseils de prud'hommes)

49469 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean Brocard se permet d ' at-
tirer l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur deux projets de décret portant sur la modification du
statut des fonctionnaires des conseils de prud'hommes . Ces
projets sont unanimement rejetés par les fonctionnaires en cause
(greffiers en chef et greffiers) car ils constituent une notable
régression par rapport au statut élaboré lors de la réforme de
1979 . Le greffe doit conserver son entité et ses attributions
propres : or ces projets ne définissent pas une claire répartition
des tâches entre la mission du juge qui consiste à rendre des
décisions de justice et la mission des fonctionnaires de justice qui
est d'administrer et de gérer le conseil des prud'hommes tout en
étant garant du bon déroulement de la procédure . Ils réduisent
ces fonctionnaires à de simples exécutants qui seront sous l ' auto-
rité et seront notés par des conseillers qui ne sont pas des agents
de l ' Etat . Il lui demande que soient réexaminés les deux projets
de décret afin de les rendre compatibles avec le fonctionnement
normal de la justice prud ' homale.

Réponse. - A la suite d ' une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
m .er document d'orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fon::-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-di-e^ ;,n
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître sen refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1S91 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire. Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour

I satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec con cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 199I ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux• et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-

I fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des

1 formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion trans parente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts. A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des coups par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
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g rades de greffiers . . chef _t rentiers a l'intérieur des corps . En
outre, le rce

	

c . :u!i_-,r_dc

	

fiers en chef et greffiers est
réformé _n ;sr ;fo

u
n d : :méliiiré p ai réetio . d'une n'demis

'lité unique . C_tte réforme ~ ;demn ta re s ' accompagne p_ ur l'en-
semble des fonctionnaire . d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un r-• : .int . a n n é e en Id92 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 15 taillions de francs . Par ailleurs,
répondant ain ;i o l'attente des gr-fiers, le garde des sceaux
décidé que leur statut reconnaitrai : leur • .location d ' authentifica-
tion des actes juridicticortnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l ' organisation j _dmciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, fa chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mei 19:2 ses propositions sur les nouvelies modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents e faisant fonc-
tion» t l ' issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intéréts des
fonctionnaires des conseils `e prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
Eules de gestion départementales; et la suppression des patquct
autonomes . L ' ensemble de ce disp+aitif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de !a modernisation de l ' institution judiciaire.

justice iég; //c e)

50044 . - 18 novembre 1991 . - M. Marc Dolea remercie M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
indiquer les suites que le :-ttveroemen.t compte donner au rap-
port Le Vert, qui pm—.s e notamment une évolution des missions
des greffiers, en les faisant participer à la préparation des déci-
sions de justice, aux côtés des magistrats.

Réponse. -- A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment a p puyée sur le rapport
Le Vert (no :c'mbre IY90) rcl :tif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et , grés une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le perde nies ste,tux le 1 2 décembre !99+' un pre-
mier document d'orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aus organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une prcmiére réunion s ' est tenue le 28 man 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l ' intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires ii _ imitée à poursuivre les
travaux avec le direction des scr:ices judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 as dl 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases propo-:é_s . La chancellerie a néanmoins éla-
bore des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant nit calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager ;elles-ci nui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les et 9 décembre
1991 où une très large concertation a. pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 .décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ces discussions menées personnellement
par le garde des .sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 Enfin, le comité technique paritaire rninisté-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l ' objet de la plus large concertation avec
l ' ensemble des organisations syndicales . II apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud ' hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente : un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide

des corps par transfürm :aion de sept cents emplois de caté-
gorie r_ en catégorie Ls el de soixante-quinze emplois de caté-
gorie Il en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le ré gime indemnitaire des greffiers en , hef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soi t un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d ' authentifica-
ticn des actes juridi : . onneis dans les cas et conditions fixés par
le code de 1'organii .mon judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prés u, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mai 1992 m propositicns sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du ué ime applicable aux agents u faisant fonc-
tion » à l'issue du pl : :n de transformation d'emploi, le dispositif
destiné ;l préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans Les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statut :; des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.

Justice (cons e ils de prud'hommes)

50120 . -- 18 novembre 1991 . - M. Bernard Basson appelle
tout spécialement l'attention d e M. le garde des sceaux,
ministre de la jusii_, sur les dispositions du projet de décret
portant modifications du statut des fonctionnaires des consei l s de
prud'hommes . Il lui rappell e: que les deux projets portant modifi-
cations du initia des greffiers en chef et des greffiers ont été
un :: nin.iement rejetés par la commission technique paritaire
appelée à donner sun avis, par l ' intersyndicale qui regroupe
toutes les composnn ges du monde judiciaire, l ' assemblée générale
des fonctionnaires des conseils de prud ' hommes qui s ' est tenue le
15 octobre 1991 . Il lui demande quelle action il entend mener
pour modifier ces dispositions qui portent actuellement une grave
atteinte à la profession des fonctionnaires et conseils de pru-
d'homm ::s et constituent une notable régression par rapport au
statut élaboré lors de la réforme de l ' institution prud'homale
en 1979.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes nui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 19911) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d'importantes innova-
tion, st itutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s ' est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l ' intersyndicale des fene-
tiunnains des sen ices judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux: ave_ la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 1 7 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les hases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales ie 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d ' emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et
9 décembre 1991 où une très large concertation a pu avoir lieu.
De longues négociations ont continué le 12 décembre et dans la
nuit du 17 au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées perscn-
nellernent par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de
conclusions adressé aux organisations syndicales . Le garde des
sceaux a reçu à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier
1992 pour apporter un certain nombre de précisions sur les déci-
sions prises le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique pari-
taire ministériel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de
réforme statutaire qui a donc fait l'objet de la plus large concer-
tation avec l'ensemble des organisations syndicales . il apporte à
la situation actuelle des greffiers en chef et des greffiers des
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cours et tribunaux et conseils de prud'hommes et au fonctionne-
ment des greffes de nombreuses améliorations dont les princi-
pales sont : la création de deux grands corps unifiés de greffiers
en chef et greffiers ; ia redéf,e :tion des vocations, élargies et
modernisées ; une formation comportant des spécialités acquises
en formation permanente ; un recrutement interne décloisonné,
compensé par des formations préparatoires et une augmentation
temporaire de la proportion de ce recrutement ; une gestion
transparente (notation, mutation) consacrée dans les statuts . A
ces mesures proprement statutaires s 'ajoutent d ' importantes
mesures d 'accompagnement tendant, d ' une part, au rééçiiilibrage
général de la pyramide des corps par transformation de sept
cents emplois de catégorie C en catégorie B et de soixante-quin : e
emplois de catégorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyra-
midage des grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur
des corps . En outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef
et greffiers est réformé en profondeur et amélioré par la création
d 'une indemnité unique . Cette réforme indemnitaire s'accom-
pagne pour l'ensemble des fonctionnaires d'une augmentation de
la masse indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993
et 1994, soit un montant global d ' environ 45 millions de francs.
Par ailleurs, répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des
sceaux a décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation &au-
thentification des actes juridictionnels dans les cas et conditions
fixés par le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calen-
drier de concertation a été prévu, la chancellerie devant faire
connaître pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles
modalités de la notation, ia préparation du dispositif de forma-
tion permanente, la réforme du régime applicable aux agents
« faisant fonction » à l ' issue du plan de transformation d'emploi,
le dispositif destiné à préserver pendant la période transitoire les
intérêts des fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la
réforme des commissions permanentes au sein des juridictions
pour favoriser le dialogue social, les délégations de signature
dans les futures cellules de gestion départementales et la suppres-
sion des parquets autonomes . L'ensemble de ce dispositif va per-
mettre la modernisation des statuts des fonctionnaires des ser-
vices judiciaires, partie intégrante de la modernisation de
l ' institution judiciaire . Le projet de réforme statutaire qui prévoit
la fusion des corps des cours et tribunaux et des conseils de pru-
d ' hommes dans un corps unique de services judiciaires n ' a, en
aucune manière, pour objectif de porter atteinte à la situation des
fonctionnaires des conseils de prud ' hommes . Son but est de per-
mettre une gestion unique de corps actuellement distincts,
recrutés par des concours identiques, formés dans une même
école - l'Ecole nationale des greffes -, bénéficiant d 'un régime
indemnitaire unique et exerçant des métiers très proches qui s ' en-
richiront d'une meilleure connaissance des uns et des autres . Un
corps unique, tout en simplifiant la gestion, donnera aux fonc-
tionnaires des conseils de prud'hommes des perspectives de pro-
motion et de mobilité professionnelle, ce qui constitue une amé-
lioration incontestable de leur statut actuel, et permettra un
meilleur fonctionnement des conseils de prud ' hommes, dont l 'or-
ganisation spécifique n ' est pas remise en cause . Cette fusion,
accompagnant les autres mesures prévues de cett ; réforme,
constitue un élément indispensable de la modernisation des
statuts des fonctionnaires des services judiciaires, partie inté-
grante de la modernisation de l'institution judiciaire.

Ministères et secrétariats d'Etat Oustice : personnel)

50946 . - 2 décembre 1991 . - M. Michel 'ferrot attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
vives préoccupations exprimées par l'intersyndicale des profes-
sions judiciaires de la région Rhône-Alpes concernant les projets
de statuts des greffiers et greffiers en chef' . II tient tout particuliè-
rement à insister sur les problèmes découlant des dispositions
suivantes contenues dans le projet gouvernemental : délégation
de compétences aux fonctionnaires sans codification ; fonction
« d'élaboration de la décision » assignée aux greffiers en chef et
aux greffiers sans contrepartie indiciaire ; absence de débouchés
pour les greffiers en chef ; exigence nouvelle de l'accomplisse-
ment de cinq années de fonctions au service de l'Etat en contre-
partie de la formation dispensée ; création de « spécialités », véri-
tables obstacles à la mobilité professionnelle des fonctionnaires ;
pouvoir de notation des fonctionnaires, réservé uniquement aux
chefs de juridiction . Considérant que l'ensemble de ces mesures
constituent un danger pour ces professions ainsi que pour la
garantie des droits des justiciables, il lui demande quelles modifi-
cations sont envisagées par le Gouvernement afin que les gref-
fiers et greffiers en chef puissent bénéficier d'un statut correspon-
dant à la réalité de leurs compétences.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires

des services judiciaires et après une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportan t d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales ie
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l ' intersyndicale des fonc-
tionnaires des serv ices judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d ' une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son ret ins de -intimer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales: le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire. Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pest- renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des, sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 19'92 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . II apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud ' hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d 'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d 'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l ' intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d 'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s ' accompagne pour l ' en-
semble des fonctionnaires d ' une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année e n. 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d 'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisant fonc-
tion » à l ' issue du plan de transformation d ' emploi, le dispositif
!estivé à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' institution judiciaire.

Justice (conseils de prud'hommes)

51325 . - 9 décembre 1991 . - M. 13ernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de décret portant modification du statut des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes . Ce projet, qui prévoit la fusion des
carrières de ces fonctionnaires avec celles des fonctionnaires des
cours et tribunaux, fait l'objet de très nombreuses critiques et a
été ,'ejeté par l'intersyndicale nationale Justice . Les intéressés esti-
ment, entre autres, que les dispositions proposées conduisent à
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une régression par rapport à leur statut actuel . Il lui demande.
compte tenu des remarques qu ' il vient de lui faire, s'il n ' entend
pas revoir ce projet en concertation avec les professions
concernées.

Réponse . - A la suite d'une importante ré ie ;ion menée sur ies
métiers des greffes qui s 'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novemb_e 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services j udiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d ' orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux • l 'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d ' une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a l'ait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des service; j udiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du carde des sceaux. Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire 'ours revendications, le directeur du cabinet du garde
des sc . ne . recevai ; l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le !2 novembre 1991.
En proposant un calendrier et un e méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d 'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées p,,rsonneliement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforrne statu-
taire qti 1 a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . II apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations Vint les principales sont : la
:réation de deux grands corps unit . -- de greffiers en chef et gref-

fiers ; la —.définition des vocations, élargies ei modernisées ; une
formatic• comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de :e recrutement ; une gestion transparente (nuta-
tion, mutation) consacrée dans ies statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s ' accompagne pour l ' en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitgai' leur vocation d 'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chance!lerie devant faire connaître
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisant fonc-
tion -i à l'issue du plan de trans` eurmation d'emploi, le dispos' `f
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts d_s
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit la fusion des cor) ,
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps unique de services judiciaires n'a, erg aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes. Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés pai des concours

identiques, formés dans une même école - l ' Ecole nationale des
greffes - bénéficiant d ' un rée,ime indemn i taire unique et exerçant
des métiers très proches ql<i s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres. Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud ' hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud'hommes, dont l 'organisation spécifique n'est pas
remise en cause . Cette fusion. accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue ut. élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante de la modernisation de l ' institution judi-
ciaire .

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : persornelj

51666 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean Proriol attire l' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation statutaire des greffiers en chef, des greffiers et des per-
sonnels des greffes . En effet, partenaires indispensables de l ' ins-
truction judiciaire, ces personnels rejettent les projets de statuts
qui prévoient la fusion des corps de greffer et greffier en chef
des cours et tribunaux et des conseils de prud ' hommes en modi-
fiant la formation et le recrutement de la profession . Ils souhai-
tent l'ouverture d'une véritable négociation débouchant sur l ' éla-
boration de statuts les officialisant dans les missions qui sont les
leurs : pour le greffier en chef, un rôle de gestionnaire et d'admi-
nistrateur responsable ; pour le greffier, un rôle de collaborateur
privilégié du magistrat, mais aussi témoin de la procédure . et de
technicien du droit. Par ailleurs, ils dénoncent les vacances de
postes, qui alourdissent le travail des greffes, et les conditions de
travail, souvent difficiles au sein des juridictions . En consé-
quence, il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sdr le rapport
Le Vert (novembre i990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s ' est tenue le 28 mars ;991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevai les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 72 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux orl ..anisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le pn .jet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux ?rands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
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ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie 13 en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef c' greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la niasse
Indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993,et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur vocation d ' authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
ie code de l ' organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents u faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d ' emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L 'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
En ce qui concerne les vacances d'emplois, il y a lieu de souli-
gner la réduction à 2,2 p, 100 en fin d'année 1991, soit
414 postes, du taux de vacances qui était de 5,2 p . l00 au
30 juin 1990. Cette réduction traduit un effort sans précédent de
recrutement mis en oeuvre depuis 1990, effort d ' autant plus
important qu'il se situe dans un contexte de fortes créations
d'emplois . II a ainsi été recruté 639 agents en 1990, puis 812
en 1991 dont 33 greffiers en chef, 309 greffiers et 470 personnels
de bureau . La mise en oeuvre, pour cette dernière catégorie
d'agents, de concours régionalisés a par ailleurs permis de pour-
voir plus facilement les emplois vacants dans les juridictions les
moins sollicitées. Cet effort de recrutement sera poursuivi jusqu'à
ce que soit atteint ;e taux incompressible de vacances d'emplois
indispensable à la gestion des différents corps de fonctionnaires
des services judiciaires.

Justice (conseils de prod'homm es)

51667 . - 16 décembre 1991 . - M. Willy Dimeglic appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la nécessité d ' associer les fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes par le biais de leurs organisations représentatives à
toute réforme pouvant concerner leur statut . Aussi il lui demande
selon quelles dispo s itions il compte s'adresser à ces mêmes fonc-
tionnaires dans l ' optique d'une prochaine réforme du statut des
greffiers voulue par son ministère.

Réponse. - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s ' est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1590) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un t ;:
mier document d ' orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars )991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d ' une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets commeniq'tés aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d ' emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations sytdicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De long .:es
négociations ont continué le 12 d é cembre et dans la nuit du 17

au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a 'tige:
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 199? sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . Il apporte à !a situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au foi; .tionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les orincipaies sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement : une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans lei: statuts . A ces mesures prop-e-
ment statutaires s'ajoutent d ' importantes mesures d'acconipagne•
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gode C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie 13 en catégorie A et, d'autre pan, au repyrantidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, l' régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réforme en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette reforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et M4, soit un
montant global d'en viron 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixes par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 niai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la dotation, la préparation du dise sit :f de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable au ;: agents « faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser ;e
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la modcrni-
sat ;on des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit !a fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps unique de services judiciaires n ' a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes . Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés par des concours
identiques, formés dans une même école - l'Ecole nationale des
greffes -, bénéficiant d ' un régime indemnitaire unique et exerçant
des métiers très proches qui s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres . Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud'hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur s'atut actuel, et permettra un meilleur fonctionneraient des
conseils de prud'hommes, dont l'organisation spécifique n'est pas
remise en cause . Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante de la modernisation de l'institution judi-
ciaire .

Justice (conseils de' prud 'hommes : Rhône-Alpes)

51951 . - 23 décembre 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les préoccupations des fonctionnaires des conseils de pru-
d ' hommes de la région Rhône-Alpes, face aux deux projets de
décrets qui viennent d'être élaborés et qui portent modification
du statut des greffiers en chef. Il semblerait en effet que ces
projets porteraient gravement atteinte à la profession des fonc-
tionnaires des conseils de prud ' hommes en constituant une
régression importante par rapport au statut élaboré lors de la
réforme de l'institution prud'homale de 1979 . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir lui indiquer comment il compte répartir clai-
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rement les tâches entre la mission des fonctionnaires de justice
(qui est d'administrer et de gérer le conseil de prud ' hommes),
tout en étant garant du bon déroulement de !a procédure.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s ' est notamment appuyée sur ie rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d ' orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d ' une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d 'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l 'objet de la plus large concertation avec
l ' ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conse i ls de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées : une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans !es statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s ' ajoutent d ' importantes mesures d ' accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l ' intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s ' accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d 'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d ' environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l ' attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l ' organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents a faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud ' hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit la fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps unique de services judiciaires n ' a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes . Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés par des concours
identiques, formés dans une même école - l'Ecole nationale des

1 greffes -, bénéficiant d'un régime indemni t aire unique et exerçant
des métiers très proches qui s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres. Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud ' hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud'hommes, dont l ' organisation spécifique n ' est pas
remise en cause. Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante de ta modernisation de l ' institution judi-
ciaire .

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personne()

51982 . - 23 décembre 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de statut des fonctionnaires des services judiciaires . Les
fonctionnaires des conseils de prud'hommes le jugent inaccep-
table . Ce projet de fusion permettrait à la chancellerie d'utiliser
les personnels des conseils des prud'hommes pour renflouer sans
bourse délier le manque des cours et tribunaux, surtout dans
l'hypothèse d ' une gestion départementalisée . Cela entraînerait des
difficultés de fonctionnement au sein des juridictions prud'ho-
males, et accentuera d'autant plus la situation de misère de notre
ministère . Le manque de dispositions protectrices transitoires sera
préjudiciable aux intérêts matériels et de carrière des fonction-
naires . L'ancienneté de fonctions nettement plus importante et le
nombre dix fois supérieur des personnels des cours et tribunaux
feront que les mutations, promotions que les agents des conseils
de prud'hommes étaient en droit d'attendre de par leur statut
particulier, leur échapperont lorsqu'ils seront en concurrence,
dans ce statut unique . En conséquence., il lui demande de
prendre en compte ces préoccupations légitimes des intéressés.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s ' est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec sen cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellmnent
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire cmui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . II apporte à la situation
actuelle, des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées : une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
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des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par !a création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s ' accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d' un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d 'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers . le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur vocation d 'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux: agents ii faisant fonc-
ti~n » à l'issue du pian de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserv er pendant la période transitoire les intéréts des
fonctionnaires des conseils de p_ud'hommes, la réforrne des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, !es délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre in moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit la fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps unique de services judiciaires n ' a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes . Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés par des concours
identiques, formés dans une même école l'Ecole nationale des
greffes -, bénéficiant d'un régime indemnitaire unique et exerçant
des métiers très proches qui s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des sans et des autres . Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud'hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud'hommes, dont l'organisation spécifique n'est pas
remise en cause . Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante de la modernisation de l ' institution judi-
ciaire .

Ministères et secrétariats d ' Est( (justice : personnel)

52050. - 23 décembre 1991 . - M. Jacques Rimbault informe
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que les fonc-
tionnaires des juridictions du Cher - greffiers en chef et gref-
fiers - observent depuis plusieurs semaines des mouvements de
grève et notamment une journée Justice morte qui s ' est déroulée
le 17 décembre dernier. Ces fonctionnaires s 'opposent à un projet
de statut dont l'entrée en vigueur est prévue au 1 « janvier 1992
constituant un net recul pour leur profession . Ces auxiliaires
constants et quotidiens des magistrats subissent, en effet, de plus
en plus l'accroissement de tâches matérielles de toutes sortes au
détriment de ce qui devrait être une de leurs tâches essentielles,
c'est-à-dire l'information et l'orientation des justiciables . Les très
maigres ouvertures budgétaires 1992, vingt postes de greffier en
chef et quatre-vingts de greffier pour toute la France (dont
soixante-dix sont d'ores et déjà affectés aux tâches nouvelles de
l ' aide juridique) ne permettront pas d'améliorer ni la situation de
ces personnels ni d' une manière plus générale le fonctionnement
de la justice . Alors que le recours à l'institution judiciaire ou
prud'homale est de plus en plus fréquent, ces fonctionnaires sou-
haitent que s'ouvrent de réelles négociations . Ils demandent sim-
plement de pouvoir, à l 'aube de l'an 2000, travailler dans des
conditions honorables et voir reconnaître leurs qualifications . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que s'ouvrent enfin des négociations véritables avec les
représentants élus de ces fonctionnaires.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
mét iers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars (991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-

tionnaires des services judiciaires e été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d 'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire. Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé a,,t organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le t, janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greniers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud ' hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers : la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s' ajoutent d'importantes mesures d ' accompagne-
ment tendant, d ' une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l ' intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d ' une augmentation de la masse
indemnitaire d 'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d ' environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d ' authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l ' organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 3! mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d 'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' institution judiciaire.

Ministères et secrétariats d'État (Justice : personnel) .

52051 . - 23 décembre 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
statut des personnels des services judiciaires du ministère de la
justice . La réforme des statuts des greffiers avait été qualifiée de
« chantier prioritaire » . Le Gouvernement connaît quel prix atta-
chent les personnels des greffes, et avec eux l'ensemble des pro-
fessions juridiques et judiciaires, à des réformes de qualité . Force
est de constater que les attentes des fonctionnaires demeurent
méconnues voire éludées . Un rapport sénatorial a souligné « les
problèmes posés par les statuts, les rémunérations, les conditions
de travail et l'état d'esprit actuel des personnels des greffes, s'ils
ne sont pas pris au sérieux rapidement et énergiquement traités,
iront envenimer l'atmosphère des cours et tribunaux, empêchant
toute autre réforme de se concrétiser u . L'orientation des profès-
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sions du greffe choisie par le ministre de ia justice est mauvaise.
Le rôle du greffier, authentificateur des actes de justice,
« notaire » des juridictions attestant ia légalité des procédures et
garantissant de facto l'intérêt du justiciable, a été écarté à des-
sein . La bicéphalité des fonctions de magistrat et de greffier et
l'indépendance des tâches de l'un par rapport à l'autre sont
considérablement remises en cause par la nouvelle attribution
principale d'« aide à la décision » dont se voit destinataire le
greffier (aide à la décision au demeurant mal définie et sans
apport de contrepartie revalorisante) . L'apparition de spécialisa-
tions verrouillant les carrières annihile la richesse originale et
Intrinsèque des professions du greffe : la polyvalence au sein des
services et des juridictions à divers degrés . II lui demande si le
gouvernement à l ' intention de modifier son projet pour tenir
compte des préoccupations légitimes des intéressés dans l'intérêt
du service public de la justice.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur '.es
métiers des greffes qui s ' est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d ' orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s ' est tenue le 28 mars i991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant an calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deu grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s ' ajoutent d ' importantes mesures d ' accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie 13 en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d ' un point par année en 1992, 1993 et i994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'org. nisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisan, fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud ' hommes, la réforme des com-

missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dais les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble rie ce dis positif sa permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' institution judiciaire.

Aiinistère.s et secrétariats d'État (justice : personnel)

52313 . - 6 janvier 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de justice . Ces personnels ont fait
part de leurs préoccupations concernant le projet de réforme de
leur statut . Ils déplorent que cc projet ait été élaboré sans une
réelle concertation et entraine une régression au niveau statutaire.
Par ailleurs, dans le cadre de leur fonction, ils souhaitent le réta-
blissement du pouvoir de gestion, d ' encadrement et de notation
du greffier en chef et s'opposent au verrouillage des carrières par
la spécialisation ainsi qu'a l'attribution de responsabilités nou-
velles sans contrepartie financière . C ' est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître ses intentions sur l'avenir de la situation
des personnels concernés.

Réponse. - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s ' est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et te garde des sceaux le 12 décembre 1990 . un pre-
mier document d'orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s ' est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . l.a chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De fongues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l ' ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; l redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d ' accompagne-
ment tendant, d ' une part, au rééquilibrage gé iéral de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie I3 en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une a•_:gmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
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le code de l'urganisit u judiciaire . 1)e plus, un calendrier de
concertation a été prétu, la chancellerie devant ïaire connaitre
pour le al mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation rl'! rlis1- . suif dc formation perma-
nente, la réforme du iéginie al,pLable aux agents r faisant Mue-
fion » à l'issue du plan de trarsforntauion d - emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période ttau',ituire les intérêts des
fonctionnaires des conseil; de prud ' hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein ries juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de si g nature dans les futtnes cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble (le ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie int é rgr,ute de la ruo -1 tni :ai >n de l'institution judiciaire.

2 !:nirtr 'rcv et .ses r Oi, :et i' d'i_:rut (nid ce . personnel)

52351 . - 6 janvier 1492 . - ïvl, f etiri Bayard demande à M . le
garde des sceaux, ministre oie la justice, s'il estime normal
qu'au montent où l'on parle de revaloriser la fonction judiciaire,
le personnel des tribunaux, et en particulier celui des greffes, soit
obligé d ' entamer des actions de grive afin de faire reconnaitre la
place indispensable qui est fa sienne dan ; fonctionnement
d'une justice indépendante.

Réponse . -- A la suite d ' une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s 'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif i! la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d ' on tentation comportant d'irportantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; t ' intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre l es
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lots d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les hases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d ' emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . l .c 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec !e cabinet du garde ales sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pou r renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait le; organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux pettnettait d ' engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain hombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l ' objet de la plus large concertation avec
l ' ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle dei greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud 'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfir;ition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s ' ajoutent d ' importantes mesures d ' accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage géuéial de la pyramide
des corps p transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l 'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d ' une augmentation de la ruasse
indemnitaire d'un point par ,trée en 1992, 1993 et 1994, soit un

montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l ' attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur voc :tien d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions tirés par
le code de l'organisation judiciaire . `)e plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire conneitre
pour le 31 tuai I992 ses propositions sa : !es nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents u faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d ' emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud ' hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression dos parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fenctionnaires de- serties judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' i!,,tit!ition judieiairc.

_na

Justice (fonctionnement : Val-d'Oise)

52534. - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions de fonctionnement de l'institution judiciaire en
Val-d'Oise . En effet, le poste de juge au tribunal d'instance de
L' Isle-Adam n'est plus pourvu depuis plusieurs mois et le tri-
bur..al d ' instance de Pontoise est gravement perturbé, en raison
notamment de l'augmentation importante de la population du
ressort de Pontoise et L'Isle-Adam, qui a doublé de 1975 à 1990.
Les magistrats du tribunal d'instance dc Pontoise ont décidé de
réduire le nombre de dossiers à 5o par audience et de réduire, de
la même façon, le nombre des audiences, qui est maintenant
limité pour Pontoise à une audience au fond et une audience de
référé par mois et, pour L ' Isle-Adam, à une audience par mois,
qui regroupe les dossiers au fond et les dossiers de référé.
2 000 dossiers d ' injonction de payer sont actuellement non traités
et la situation ne fait que s'aggraver . Ces conditions matérielles
de fonctionnement portent gravement atteinte aux droits des jus-
ticiables et les pénalisent lourdenment . C ' est pourquoi il lui
demande quel est son sentiment à ce sujet et quelles mesures
peuvent être mises en œuvre, visant à remédier à cette situation.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés de fonctionnement
rencontrées par le tribunal d'instance de Pontoise et son greffe
détaché de L'Isle-Adam, relatives à l'inst,ffisance des effectifs de
magistrats . Conscient de l ' augmentation du contentieux des juri-
dictions, résultant de l ' application des dispositions nouvelles, le
renforcement des effectifs de magistrats constitue une priorité de
la chancellerie . Le tribunal de grande instance de Pontoise a
ainsi bénéficié de la création d'un poste de juge d'instruction
en 1986, de juge en 1987, de premier juge de l ' application des
peines en 1990, de juge des enfants en 1991 . Aucun poste de
magistrat n ' est actuellement vacant dans cette juridiction . Afin de
prendre en compte l'importance de la juridiction, sept emplois
ont été repyrarnidés en 1991, dans le cadre de la restructuration
du cons judiciaire . Ces transformations d ' emplois auront pour
effet de faciliter le déroulement de carrière des magistrats et de
renforcer l'encadrement de la juridiction afin d ' améliorer son
fonctionnement . Par ailleurs, an groupe de travail composé de
praticiens de l'instance est actuellement chargé de quantifier l'ae-
tivité des juges d ' instance, afin de mesurer le plus précisément
possible, la charge de travail de ces magistrats, eu égard aux na-s-
veltes statistiques disponibles . Au vu des résultats de cette ét- ;e.
le nombre des emplois de ntag ' 3trat du tribunal d ' instance de
Pontoise sera examiné, par comparaison avec celui des autrei t
banaux d'instance, afin d'envisager un renforcement d°
effectifs soit par création d'emploi, soit par redépluiement.

Ministères et secrétariats d'Etnt (justice : i'rsormcl..

52535 . - 13 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire 1 are:
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s .,
revendications du personnel du conseil de prud'hr,s,rr t, die
Bobigny . Ce personnel refuse le projet de réforme de -ne nanti
des services judiciaires, que le ministère de la juta
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tiu .-i et de direction des servies administratifs de la juridiction.
Ces personnels refusent la spécialisation qui bloque la carrière et
la mobilité des fonctionnaires . Ces revendications ont d'ailleurs
fait l'objet d'une semaine d'action, du 2 au 6 décembre . Il lui
demande donc ce qu'il com pte entreprendre pour répondre à ces
revendications.

Réponse . - A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes q ui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relaiif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevice entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
«ver

	

•abinet du garde des sceau :: ; l ' intersyndicale des fonc-
tion. s des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d ' emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d ' engager celles . ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cab i net les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l ' objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu .
naux et conseils vie prud ' hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : !a
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
(ion., mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d ' importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie 8 en ca tégorie A et, d'autre part, au repy ramidege des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des c_:ps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d ' une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 triai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisant fonc-
tion » à l ' issue du plan de transformation d ' emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, !es délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit la fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps unique de services judiciaires n'a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des

conseils de prud'hommes . Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellernen' distincts, recrutés par des concours
identi ques, formés dans une même école - l ' Ecole nationale des
greffes -, bénéfi-_iant d ' un régime indemnitaire unique et exerçant
des métiers très proches qui s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres . Un coran unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud ' hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce: qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud'hommes, dont l'organisation spécifique n'est pas
remise en cause . Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégran t e de la modernisation de l ' institution judi-
ciaire .

Divorce (prestations compensatoires)

52558 . - 13 janvier 1992 . - M . Michel Terrot attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de sa justice, sur les
graves inconvénients liés à l'application de l'article 273 du code
civil découlant de la loi n° 75-617 du l l juillet 1975 relative au
divorce . il apparaît en effet, aux termes de cet article, qu'en cas
de divorce le versement d ' une rente compensatoire auquel peut
être astreint l'un des époux « a un caractère forfaitaire » et
« qu'elle ne peut être révisée, même en cas de changement
imprévu dans les ressources ou les besoins des parties » . Aussi, il
a pu être jugé, à bon droit, notamment par le tribunal de Gre-
noble (20 mai 1981), qu'une prestation compensatoire attribuée
sous forme de rente ne saurait être assortie d'une clause de sup-
pression en cas de remariage ou de concubinage, une telle clause
n 'étant pas prévue parmi les modalités détaillées contenues dans
les articles 273 et suivants du code civil . Il considère qu'une telle
disposition législative, présentant un caractère trop abrupt, ne
manque pas d'être une source d'injustice flagrante lorsque la per-
sonne bénéficiaire de cette rente se remarie, tout particulièrement
lorsque ce remariage se réalise sous le régime de la communauté
avec une personne possédant des revenus élevés et supérieurs à
ceux perçus par l'ex-conjoint astreint au paiement de cette rente.
Compte tenu de ces éléments, il lai demande s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de prendre l'initiative du dépôt d'un
projet de loi visant à une modification de l'article 273 du code
civil dans le sens qui vient d'être évoqué.

Réponse. - Le prestation compensatoire est destinée à com-
penser la disparité que la rupture du mariage crée dans les
conditions de vie respectives des époux . A la différence de la
pension alimentaire, elle présente un fondement indemnitaire et
trouve sa source dans la dissolution même du lien matrimonial.
Ce fondement implique le caractère forfaitaire de la prestation . Il
en résulte qu'en principe la prestation compensatoire n ' est pas
révisable . instaurer, par une modification législative, une faculté
de révision de la prestation en liant expressément celle-ci à l ' évo-
lution de la situation de l'un des époux (ainsi le remariage, la
mise à la retraite, des revenus insuffisants) conduirait à remettre
en cause une des options fondamentales de la réforme de
divorce . La loi du II juillet 1975 a entendu en effet mettre fin,
dans toute lai mesure du possible . au contentieux pécuniaire entre
ex-époux, la pratique antérieure en matière de pension alimen-
taire ayant révélé les graves problèmes soulevés par ces procé-
dures . Dans un souci d'équité, l'article 273 du code civil a tou-
tefois réservé l'hypothèse où l'absence de révision aurait des
conséquences d'une exceptionnelle gravité . Il appartient, dans ce
cas, à la juridiction saisie d'apprécier si cette absence présente un
tel caractère eu égard aux circonstances d ' espèce, et notamment
de déterminer si, sur ce fondement, sont susceptibles d 'être prises
en considération les conséquences que pourrait entrainer un
remariage . il n'est pas envisagé, dans ces conditions, de modifier
la législation en vigueur.

Justice (personnel)

52887 . - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires de justice . En effet, dans le
cadre de la réforme des statuts, de nombreux points de blocage
subsistent : absence de revalorisation indiciaire ; responsabilité de
gestion ; fusion des corps sans aménagement ; absence de
mesures pour les catégories C et D . Le projet de nouveau régime
indemnitaire pour les catégories A et B reste également insuffi-
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sans et inadapté . Aussi il lui demande quelles propositions
concrètes il compte faire pour répondre aux revendications de
ces personnels.

Réponse . . . la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entre, ue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d'im p ortantes innova-
tions statutaires été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991.
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été in itéc à poursuivre les
travaux avee la direction des services judiciaires tsuus-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
horé des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués mix organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au i8 décembre 1991 ; ces discussions mentes personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le (, janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le Itt décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . ll apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseil; de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'aceiimpagne-
ment tendant, d'une part . au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie 13 et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie Il en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d ' une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1 993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi it l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
couceitation a été prévu, la chancellerie devant faire connaître
pour le 31 mai 199 2 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents « faisant fonc-
tion à l'issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution judiciaire .

.3linish d re•s et secrétariat, d'EU!' /justice : persunrtcll

53009, 20 janvier 1992 . - M . Pierre Brana attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la j ustice . sur le projet
de réforme statutaire tendant à la fusion des carrières de fonc-
tionnaires des conseils de prud'hontcnes avec. celles de fonction-
naires des cours et tribunaux . Ce projet soulève de vives inquié-
tudes et de :nombreuses protestations dans les conseils de
prud'hommes qui soulignent certaines de ses conséquences
néfastes pour leur profession . Parmi celles-ci, un recul sensible
des possibilités de mutation et d'avancement étant donné que les
quatre cinquième, des fonctionnaires des prud'hommes ont été
recrutés entre 1980 et 1952 et ne possèdent done qu'une ancien-
neté moyenne . Ils redoutent également une perte d'initiative et
d'autonomie, à une rupture de l'équilibre entre la fonction de
juger et de gérer . Ce texte représente à leur sens une grave
régression pour toutes les catégories de personnels confondues . II
demande donc quelles sont les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour rassurer les personnels de cette juridiction sociale a
laquelle les Français comme le législateur sont très attachés.

Réponse. A la suite d'une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde dits sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des serv ices judiciaires a été inv itée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indem n titaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à ,veau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
ap1 .ter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin . le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales . il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; 13 redéfinition des vocations, élargies et modernisées : une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
format i ons préparatoires et une augmentation tcrnpor, :ire de la
proportion de ce recrutement : une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s'ajoutent d'importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C' en catégorie U et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie 13 en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s 'accompagne pour l ' en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992., {993 et 1994 . soit un
montant global d ' environ 45 millions de francs .

	

: ailleurs,
répondant ainsi à l ' attente des greffiers, le garde c . sceaux a
décidé que leur statut reconnaîtrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l ' organisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation germa .
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sreae, la réforme du ré g ime applicable aux agents o faisant fonc-
tion à l'issue du plan de transformation d ' emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L ' ensemble de ce dispositif va permettre la moderni
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' institution judiciaire.
Le projet de réforme statutaire qui prévoit la fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes dans un
corps uni que de services judiciaires n'a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud ' hommes. Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés par des concours
identiques, formés dans une rnéme école - l ' Ecole nationale des
greffes -, bénéficiant d'un régime indemnitaire unique et exerçant
des métiers très proches qui s'enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres . Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud'hommes des perspectives de promotion et de rnobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud ' hommes, dont l ' organisation spécifique n ' est pas
remise en cause . Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante àe la modernisation de l'institution judi-
ciaire .

Justice (fonctionnement)

53184 . - 27 janvier 1992 . - VI . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
projets de réforme des statuts des fonctionnaires des greffes . Ces
projets soulèvent de nombreuses questions : pourquoi les nou-
velles fonctions imposées aux greffiers ne sont-elles pas accompa-
g nées d'une cont .epurtie indiciaire ? Comment se fait-ii que les
projets de décret n'abordent pas la situation des personnels de la
catégorie C ? Pourquoi les greffiers en chef se voient-ils retirer la
gestion budgétaire et la notation ? Pourquoi cette progression est-
elle ouverte plus spécifiquement à la fonction publique hospita-
lière '1 II souhaiterait connaitre les réponses à ces différentes
questions tant la réforme semble être mal perçue Jans le corps
des greffiers.

Réponse. - A la suite d ' une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s ' est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l ' intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait eunnaitre son refus de continuer les discus-
sions sur les bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient menées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions. Pour renouer le dialogue . le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 : ces discussions menées personnellement
par te garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le Id décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec

l ' ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers dis cours et tribu.
nau: et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuse : améliorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers ; la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion . mutation) consacrée dans les statuts . Par ailleurs, la promo-
tion interne est notablement améliorée, notamment au profit des
agents de catégories C et D qui peuvent bénéficier pour une
durée de !rois ans d'un examen professionnei spécial leur per-
mettant d'accéder à la carrière de greffier lorsqu'ils en ont exercé
les fonctions, et d'un recrutement au choi dans ce mime corps
beaucoup plus favorable alors qu'à titre permanent le recrute-
ment interne par concours est egalement éia -gi . A ces mesures
proprement statutaires s'ajoutent d ' importante. ; mesures d ' accom-
pagnement tendant, d'une part, au rééquilibrage général de la
pyramide des corps par transformation de sept cents emplois de
catégorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la cré [fion d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accnmpayne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmenta ion de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1693 et 199 .4, soit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut reconnaitrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de 1organisa'ion judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents . t faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d'emploi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud ' homme :;, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes . L'ensemble de cc dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l'institution jadici :+irc.

_mi

Justice (personnel)

53377 . - 27 janvier 1992 - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
projets de décret portant modification du statut de greffier et de
greffier en chef. Ce projet de modification du statut semble inac-
ceptable pour les fonctionnaires des conseils de prud ' hommes.
Pour la profession, en effet, cette modification constitue une
notable régression par rapport au statut élaboré cars de la
réforme de l ' institution prud 'homale en 1979 . Il lui demande de
bien vo,• t= )ir lui faire savoir quelles solutions le Gouvernement
envisage pour remédier à l ' inquiétude vies fonctionnaires des
conseiis de prud'hommes.

Réponse. - A la suite d ' une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s 'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires e t ap-^' une entrevue entre l ' intersyndi-
cale Justice et le garde des

	

x le 12 décembre 1990, tin pre-
rnier document d'orientation ,nportant d'importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux ; l'intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d ' une réunion fixée le 17 a'•ril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaître son refus de continuer les discus-
sions sur tes bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffiers
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations

,dicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d'importantes
mesures de transformation d ' emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négociations soient rnenées
avec le cabinet du garde des sceaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l'intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pou renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991 .
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En proposant un calendrier et une méthode de négociation, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par deux réunions avec son cabinet les 2 et 9 décembre
1991 où une très large concertation a pu avoir lieu . De longues
négociations ont continué le 12 décembre et dans la nuit du 17
au 18 décembre 1991 : ces discussions menées personnellement
par le garde des sceaux ont abouti à un relevé de conclusions
adressé aux organisations syndicales . Le garde des sceaux a reçu
à nouveau les organisations syndicales le 6 janvier 1992 pour
apporter un certain nombre de précisions sur les décisions prises
le 18 décembre 1991 . Enfin, le comité technique paritaire ministé-
riel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de réforme statu-
taire qui a donc fait l'objet de la plus large concertation avec
l ' ensemble des organisations syndicales . Il apporte à la situation
actuelle des greffiers en chef et des greffiers des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes et au fonctionnement des
greffes de nombreuses amt~iiorations dont les principales sont : la
création de deux grands corps unifiés de greffiers en chef et gref-
fiers : la redéfinition des vocations, élargies et modernisées ; une
formation comportant des spécialités acquises en formation per-
manente ; un recrutement interne décloisonné, compensé par des
formations préparatoires et une augmentation temporaire de la
proportion de ce recrutement ; une gestion transparente (nota-
tion, mutation) consacrée dans les statuts . A ces mesures propre-
ment statutaires s ' ajoutent d ' importantes mesures d'accompagne-
ment tendant, d 'une part, au rééquilibrage général de la pyramide
des corps par transformation de sept cents emplois de caté-
gorie C en catégorie B et de soixante-quinze emplois de caté-
gorie B en catégorie A et, d ' autre part, au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d ' une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, scit un
montant global d'environ 45 millions de francs . Par ailleurs,
répondant ainsi à l'attente des greffiers, le garde des sceaux a
décidé que leur statut recocnaitrait leur vocation d'authentifica-
tion des actes juridictionnels dans les cas et conditions fixés par
le code de l'crganisation judiciaire . De plus, un calendrier de
concertation a été prévu, la chancellerie devant faire connaitre
pour le 31 mai 1992 ses propositions sur les nouvelles modalités
de la notation, la préparation du dispositif de formation perma-
nente, la réforme du régime applicable aux agents a faisant fonc-
tion » à l'issue du plan de transformation d'ernpioi, le dispositif
destiné à préserver pendant la période transitoire les intérêts des
fonctionnaires des conseils de prud ' hommes, la réforme des com-
missions permanentes au sein des juridictions pour favoriser le
dialogue social, les délégations de signature dans les futures cel-
lules de gestion départementales et la suppression des parquets
autonomes. L'ensemble de ce dispositif va permettre la moderni-
sation des statuts des fonctionnaires des services judiciaires,
partie intégrante de la modernisation de l ' institution judiciaire.
Le projet de réforrne statutaire qui prévoit la fusion des corps
des cours et tribunaux et des conseils de prud ' hommes dans un
corps unique de services judiciaires n ' a, en aucune manière, pour
objectif de porter atteinte à la situation des fonctionnaires des
conseils de prud 'hommes . Son but est de permettre une gestion
unique de corps actuellement distincts, recrutés par des concours
identiques, formés dans une même école - l'Ecole nationale des
greffes -, bénéficiant d ' un régime indemnitaire unique et exerçant
des métiers très proches qui s ' enrichiront d'une meilleure
connaissance des uns et des autres . Un corps unique, tout en
simplifiant la gestion, donnera aux fonctionnaires des conseils de
prud'hommes des perspectives de promotion et de mobilité pro-
fessionnelle, ce qui constitue une amélioration incontestable de
leur statut actuel, et permettra un meilleur fonctionnement des
conseils de prud ' hommes, dont l ' organisation spécifique n'est pas
remise en cause . Cette fusion, accompagnant les autres mesures
prévues de cette réforme, constitue un élément indispensable de
la modernisation des statuts des fonctionnaires des services judi-
ciaires, partie intégrante de la modernisation de l 'institution judi-
ciaire .

lvi E R

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (marins)

410 58 . - 25 mers 1991 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tentio .i de M. île ministre délégué à la mer sur la situation des
pensionnés de la marine marchande. En janvier 1991, un accord
salarial a été conclu entre le comité central des armateurs de

France et les organisations syndicales maritimes . .Au terme d.
accord, une majoration des salaires équivalant à 2,5 p . 100 aurait
eu lieu à compter du ler janvier dernier, puis une nouvelle aug-
mentation de 0,80 p . 100 serait enregistrée à compter du ler sep-
tembre prochain, l'ensemble de l ' augmentation pour l'année se
chiffrant à 3,2 p . 100 . Selon les professionnels concernés, aucun
arrêté portant majoration des salaires forfaitaires n'a été, selon
eux, à ce jour, publié au Journal officiel. Or selon ces mèmes
professionnels, les dispositions de l ' article L . 42 du code des pen-
sions de retraite des marins ont toujours été, jusqu'à ce jour, res-
pectées . Les pensionnés de la marine marchande s'inquiètent de
ce retard et de la dégradation de leur pouvoir d ' achat en résul-
tant . Il lui demande quelles mesures il pourrait envisager de
prendre pour apaiser l'inquiétude de ces professionnels.

Réponse. - Les salaires forfaitaires servant notamment de base
de calcul des pensions de retraite des marins ont été relevés par
le Gouvernement à hauteur de 2,6 p . 10G au titre de l'année 1991,
selon deux étapes, la première de 1,8 p . 100 au ler février et la
seconde de 0,8 p . 100 au ler septembre 1991 . Cette progression,
bien qu ' inférieure aux normes générales de hausse de 3,2 p. !00
des salaires enregistrée dans la profession en 1991, se compare
favorablement à celle des retraites des pensionnés relevant du
régime général de la sécurité sociale qui aura é t é de 2,5 100 au
cours de la même période . S ' agissant plus précisément de l ' in-
dexation des pensions sur les salaires, celle-ci ne saurait s'appré-
cier au vu des seuls éléments de négociation d ' une année donnée
ca.r les accords salariaux sont soumis à de multiples aléas . Aussi,
au regard des cinq dernières années, l'on peut constater
qu ' entre 1987 et 1991 les salaires ont connu une augmentation
proche de 12 p . 100, tandis que les salaires forfaitaires ont pro-
gressé d'environ 14 p . 100 . Ceci souligne l ' attention que portent
les pouvoirs publics à l ' évolution des pensions du régime social
des gens de mer, puisque celle-ci est indexée sur la revalorisation
des salaires forfaitaires . Par ailleurs, ces mêmes aléas ont pu, par
le passé, conduire à une absence d ' accord salarial ou à la signa-
ture d'in accord tard" , les dates de revalorisation des pensions
ne peuvent donc être régulièrement celles des salaires des actifs
sans risque élevé de pénalisation des retraités . L'ensemble de ces
considérations a naturellement dicté la décision concernant la
revalorisation des salaires forfaitaires au titre de l'année 1992,
majorés de 2,8 p . 100, soit 1 p . 100 depuis le ler janvier et
1,8 p . 100 à compter du ler juillet 1992.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : politique à l'égard des retraités)

41168 . - 25 mars 1991 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué à la nier sur la situation des pensionnés
de la marine marchande. Le 8 janvier de cette année, un accord
salarial pour l ' année en cours a été signé Aux termes de cet
accord, une majoration des salaires de 2,5 p . 100 à compter du
ler janvier 1991, et hissée à 3,2 p. 100 à compter du ler septembre
prochain, a été décidée . L 'opération de péréquation inscrite dans
le code des pensions de la marine marchande laissait augurer une
hausse du montant de ces pensions . Aucun arrêté portant majora-
tion des salaires forfaitaires qui servent de base de calcul pour
les pensions n 'a été publié au Journal officiel Les bénéficiaires de
ce système de protection s ' inquiètent de ce retard et protestent
contre cette nouvelle dégradation de leur pouvoir d ' achat, celui-ci
étant amputé depuis le l er février de 1,1 p . 100 au titre de la
C .S .G. Il lui demande pourquoi ces pensionnés doivent subir ces
délais d ' application préjudiciables à leurs intérêts vitaux et
quelles mesures il envisage de prendre pour compenser pour le
présent ces fuites de pouvoir d ' achat, et pour l'avenir l'applica-
tion. immédiaite des hausses de salaire répercutées sur les pen-
sions sans délai de carence.

Réponse . - Les salaires forfaitaires servant notamment de base
de calcul des pensions de retraite des marins ont été relevés par
le Gouvernement à hauteur de 2,6 p . 100 au titre de l'année 1991,
selon deux étapes, ia première de 1,8 p . 100 av l er février 1991 et
la seconde de 0,8 p. 100 au ler septembre 1991 . Cette progres-
sion, bien qu ' inférieure aux normes générales de hausse de
3,2 p . 100 des salaires enregistrée dans la profession en 1991, se
compare favorablement à celle des retraites des pensionnés rele-
vant du régime général de la sécurité sociale qui aura été de
2,5 p . 100 au cours de la même période . S'agissant plus précisé-
ment de l'indexation des pensions sur les salaires, celle-ci ne sau-
rait s'apprécier au vu des seuls éléments de négociation d'une
année donnée car les accords salariaux sont soumis à de mul-
tiples aléas. Aussi, au regard des cinq dernières années, l'on peut
constater qu'entre 1987 et 1991, les salaires ont connu une aug-
mentation proche de 12 p . 100 tandis que les salaires forfaitaires
ont progressé d'environ 14 p. 100. Ceci souligne l'attention que
portent les pouvoirs publics à l'évolution des pensions du régime
social des gens de mer, puisque celle-ci est indexée sur la revalo-
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risation des salaires forfaitaires . Par ailleurs, ces mènes aléas ont
pu, par le passé, conduire i une absence d'accord salarial ou à la
signature d'un accord tardif : les dates de revalorisation des pen-
sions ne peuvent donc Vitre régulièrement celles des salaires des
actifs sans risque élevé de pénalisation des retraités . L'ensemble
de ces considérations a naturellement dicté la décision concer-
nant la revalorisation des salaires forfaitaires au titre de
l'année 1992, majorés de 2,8 p . 100, soit I p . 1(10 depuis le
let janvier et 1,8 p . 100 à compter du fer juillet 1992.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Reircrites : Iorrctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

54511)1 . - 2 mars 1992 . - M . ,Iean-François Mancel appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre délégué aux postes et
télécommunications sur fa situation des chefs d'établissement
retraités de France Télécom . En effet, les intéressés se trouvent
toujours totalement exclus du bénéfice de la réforme des P.T.T.
par une application stricte de l'article L 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, ce qui est anormal . Il lui demande
doue de bien vouloir reconsidérer sa position et de prendre les
mesure, permutt . :ut de donner satisfaction aux chefs d'établisse-
ment retraités.

Retraites : lonrtionnaites civils et militaires
;calcul des pensions)

Retraites : ion etionnmires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

54436 . - 24 février 1992 . - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation des retraités des postes qui ont cessé leur
activité avant la mise en place de la réforme . II lui demande si
ces retraités pourront bénéficier d'un rattrapage de l'indice de
leur rémunération lorsque la réforme sera complètement réalisée.
ll désirerait coneaitse tes modalités de mise en place de ce rattra-
page ainsi que la manière dont i1 s'opérera auprès des intéressés.

Re'poase. - La transformation juridique des structures P.T.T.,
qui a abouti le 1_t janvier 1991 à la mise en place de deux
exploitants publics, La Poste et France Télécom, s'est accompa-
gnée d'une profonde réforme sociale visant à améliorer la car•
rière des agents et à mieux adapter les classifications aux fonc-
tions exercées . Cette réforme ambitieuse, appelée réforme des
classifications, basée sur une nouvelle gestion des ressources
humaines, doit au terme de sa réalisation installer chaque agent
dans un niveau correspondant à sa fonction . Compte tenu de
l'ampleur des objectifs, la mise en oeuvre de cette réforme ne
pouvait être réalisée "en une seule année et se poursuivra jus-
qu'en 1994. Dans l ' attente, et afin de garantir aux agents actuelle-
ment en fonctions une amélioration immédiate de leur carrière,
une procédure de reclassement a été instituée . Les mesures prises
dans le cadre de ce reclassement prennent effet le let jan-
vier !`-'91 et le let juillet 1992 et diffèrent selon la catégorie des
fonctionnaires intéresses . Ainsi, s 'agissant des agents de maitrise
et d'exécution (e atégories B, C et D), dix points réels indiciaires
uniformes ont éte i ntégrés dans toutes les échelles ind i ciaires au
let janvier 1991 ; outre, une indemnité mensuelle d ' attente de
reclassement équivalant à dix points réels a été attribuée jusqu'au
let juillet 1992, date à laquelle elle sera intégrée dans le traite-
ment à l'occasion de !a mise en place de la deuxième phase du
reclassement . Pu a ce qui est des cadres (catégorie A), des bonifi-
cations d 'ancienneté, variables selon les g r ades, destinées à accé-
l érer le déroulement de la carrière administrative par uu accès
plus rapide à l'éci'elon supérieur, ont été attribuées au l e t jan-
vier 1991, sauf en ce qui concerne les cadres supérieurs et les
fonctionnaires sous statut d'emploi ; dans l'éventualité où cette
bonification ne permettrait pas d'obtenir dès le let janvier 1991
un échelon supérieur, une indemnité correspondant à vingt points
d'indice réel a été attribuée sur laquelle s'imputent les gains pro-
curés par les avancements d'échelon . Ces mesures d'amélioration
de la situation indiciaire (hors indemnités) des personnels en acti-
vité sont étendues aux personnels retraités en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . En application de ces disposi-
tions, l'extension d'une réforme statutaire aux fonctionnaires
retraités est subordonnée au fait que celle-ci s'applique automati-
quement sans aucune sélection particulière à l ' ensemble des fonc-
tionnaires en activité du grade et de l'échelon considérés . Ainsi,
s'agissant des grades de maîtrise et d 'exécution, les retraités ont
automatiquement bénéficié des dix points réels indiciaires
intégrés dans les échelles indiciaires au l et janvier 1991 et leur
situation sera réexaminée à l 'occasion de la mise en place de la
deuxième phase du reclassement au ! et juillet 1992 . Les cadres
retraités ont bénéficié de l'attribution d'ancienneté dans les
mémes conditions que les actifs et leur pension a été révisée dans
la mesure où cette bonification permettrait (l'accéder à un
échelon supérieur. Il faut souligner que la bonification d'ancien-
neté n'a aucune incidence pécuniaire pour les agents, actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle incidiaire de leur
grade . Les cadres supérieurs retraités et les fonctionnaires placés,
avant leur admission à la retraite, sous statut d'emploi n'ont, à
l'instar des act .,s, bénéficié d ' aucune mesure d ' amélioration de
leur situation indiciaire .

54622 . 2 mars 1992. - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre délégué aux postes et téléeoraimunications
sur la situation des chefs d'établissement retraités à la suit ; de la
mise en oeuvre de la loi n s 90-568 du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions . Les mesures de reclassement intervenues depuis le début
de 199 : restent sans effet sur la situation de la quasi-totalité de
ces personnels retraités, contrairement à ce que prévoit la
réforme en ce qui concerne le reclassement de tous les agents, y
compris les retraités . Il lui demande en conséquence quelles sont
les mesures qui seront prise .; afin de remédier au problème qui se
pose .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

1 54735- - 2 mars 1992 . - M . François Hollande appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tioas sur les inquiétudes des chefs d'établissement retraités de
La Poste et de l-rance Télécom, à propos de la mise en œuvre du
volet social de la réforme des P .T.T . Contrairement à cc qui leur
avait été indiqué, il semblerait qu'an certain nombre de mesures
nrises eu faveur des agents en activité ne leur seraient pas appli-
cables . il lui demande de bien vouloir lui indiquer tes mesures
qu'il compte prendre pour donner satisfaction à ces personnels
qui se considérera comme exclus de la réforme, alors qu ' ils ont
contribué, comme leurs collègues, au développement de La Poste
et de France Télécom.

Retraites lnrtctionnaites civils et ;militaires
(montant des pensions)

54947 . mais 1992. -- M . Marcel Mocœur rappelle à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications q : , e la
réforme des statuts de l'administration des postes et télécommu-
nications, qui est intervenue en 1990, est assortie d ' un volet
social comportant l'amélioration du statut de tous les personnels
actifs et retraités . t?r, compte tenu des mesures corrélatives de
reclassement qui ont été prises, la catégorie des chefs d'établisse-
ments, y compris les directeurs d'établissements, n ' a pas été asso-
ciée au bénéfice de la réforme . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre afin que la catégorie susvisée des chefs
d'établissements retraités bénéficie des droits de reclassement
durit elle est actuclicurent écartée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

54908 . - 2 mars 1992. - M . Jacques Gad€raire appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'application de la loi du 2 juillet 1'190 relative à l'orga-
nisation du service public de la poste et des télécommunications.
C ' est ainsi que de nombreux fonctionnaires de La Poste et de
France Télécom ont bénéficié d'un reclassement indiciaire supé-
rieur . Cependant, certains d 'entre eux ont été écartés de ce dispo-
sitif d'amélioration de carrière, notamment les chefs d'établisse-
ment retraités malgré les assurances qui leur avaient été données.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons de cette
discrimination et les mesures qu ' il compte prendre pour y remé-
dier.

Réponse. -- La réforme des l'.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'us volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
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veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et Ii du statut
générai des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la Fonction Publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . il va de soi que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement.
seule phase de la réforme à ètre intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maitrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d ' ancienneté en faveur des grades
d 'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le l e, janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l et janvier 1991 pour dix points et
s'achèvera le l et juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d ' établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4 e et 3 e clas s es bénéficient, au let janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . Il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de 1 ,e classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissements de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté d'un an et six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire om indiciaire n'est intervenue . les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
pat une disposition du texte statutaire qui, en application de l ' ar-
ticle L . 16 dl . code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs .

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (équipement .)

21594, - I l décembre 1989. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui indiquer ses intentions et projets concernant
la privatisation de l ' informatique hospitalière . En effet, inquiété
par les rumeurs grandissantes ayant trait à la vente de ia division
informatique du Centre national de l'équipement hospitalier
(C .N .E .H.) à un consortium composé par Sanesco et C .D.F.1 . (la
filiale informatique de Charbonnages de France), il souhaiterait
connaître la position du ministre de la santé à ce sujet . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L ' informatique hospitalière a fait l'objet d'une réor-
ganisation en profondeur selon des orientations identiques à
celles définies par la loi hospitalière du 31 juillet 1991 : auto-
nomie et responsabilité des établissements publics de santé en
matière de choix de leur système d ' information, sous condition
de respecter les normes fonctionnelles et techniques édictées par
i'Etat, et d ' élaborer un schéma directeur (circulaire ministérielle
n o 275 du 6 janvier 1989) . En outre, la circulaire ministérielle
D.-1/5A/91 n o 23 du 19 avril 1991 complète et achève le dispo-
sitif, en particulier, en instaurant auprès du ministre chargé de la
santé, le conseil de ! ' informatique hospitalière et de santé
(C .LH .S .), chargé de contribuer à la définition de la politique
d'informatisation des hôpitaux et de promouvoir l ' innovation

dans le domaine des systèmes d'informaü .m es de e .'.m ueuuior,
hospitaliers et de leur automatisation . .Dans ce con :eue, la modi-
fication des statuts du Centre national de l'équipement hospita-
lier par l'assemblée générale extraordinaire du C .N .E .H ., réunie
le 26 septembre 1990, a deux conséquences positives . Elle
permet, au C .N .E .H ., en se recentrant sur ses missions de jouer
pleinement son rôle d'animation de la concertation et de !a coo-
pération, d'évaluation et de conseil . Elle permet au marché de
proposer, après mise en concurrence, des solutions de mainte-
nance des programmes informatiques nationaux de gestion pré-
servant l'intérêt des établissements publics hospitaliers et de leurs
usa g ers, en appliquant la formule juridique de la concession . Le;
diverses dispositions importantes rappelées ci-dessus permettent
la recherche, dans la cohérence, des meilleures solutions pro-
posées dans un contexte de concurrence . Les différentes mesures
intervenues ne constituent en aucun cas la privatisation de l ' in-
formatique hospitalière . Celle-ci était delà gérée de façon auto-
nome par des centres producteurs relevant de centres hospitaliers,
ou selon des formules de coopération entre établissements
publics de santé, mais également par des S .S .1 .1 . dont l'activité
n'a jamais été considérée comme incompatible avec le service
public hospitalier. Les faits auxquels fait référence l'honorable
parlementaire sont les suivants : il s ' agit de la concession de la
maintenance des programmes informatiques nationaux de ges-
tion, selon une procédure garantissant transparence et préserva-
tion des intérêts publics, à la société Cap-Sesa Informatique Hos-
pitalière et non au consortium visé, composé par Sanesco et
C .D.F .I . (la filiale informatique des Charbonnages de France) . A
l'heure présente . la procédure est achevée . Un acte de cession a
conclu les accords entre les parties.

Santé publique (politique' de lu santé]

22316 . - 25 décembre 1989 . - M . Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un récent rapport rédigé par cinq
« sages » qui lui a été remis en mai, relatif à la santé publique, et
notamment à la pré',ention . Cc teste ne se contente pas de
brosser l'état, inquiétant, des lieux, mais apporte de nombreuses
propositions précises . En l'absence de toute réaction ministérielle,
les cinq sages viennent, dans une lettre ouverte (Le Monde -
14 novembre 1989), de rappeler à l'Etat ses responsabilités : entre
le tabac (60 000) et l'alcool (40 000), il s'agit tout de mime de
90 000 à 100 000 morts par an, soit, en prenant une image qui
fait choc : un Airbus A 300 s'écrasant tous les jours en France . II
lui demande donc de lui indiquer la nature, les perspectives et
les échéances des réflexions, et surtout des propositions concrètes
qu'il se propose de faire afin de lutter contre ces deux fléaux que
sont le tabac et l'alcool en France, et si l'éducation, dès l'école,
aux règles d'une bonne hygiène de vie ne lui apparaît pas devoir
s ' inscrire dans les programmes scolaires . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre de la santé a le plaisir de constater,
auprès de l'honorable parlementaire, que la loi n o 91-32 du
10 janvier 1991 a apporté les réponses aux questions posées par
celui-ci en ce qui concerne les mesures à prendre en vue de lutter
contre les fléaux que représentent dans notre pays le tabagisme et
l'alcoolisme . Ainsi, la loi précitée a édicté une interdiction totale
de publicité en faveur du tuba', • et des produits du tabac qui
prendra son plein effet à compu du l et janvier 1993 . En cc qui
concerne l'alcool : de sévères restrictions à sa publicité sont
désormais imposées, dès à présent au regard du contenu et, à
partir du l er janvier 1993, au regard des supports autorisés . En
outre, des dispositions visant à protéger tout paniculièrement les
jeunes du danger d'alcoolisation précoce ont été adoptées, telles
('interdiction de vente de boissons alcooliques, dans tous types
de commerces, à des jeunes de moins de seize ans, l ' interdiction
de mettre ces boissons à disposition du public au moyen de dis-
tributeurs automatiques, l ' interdiction d ' en vendre ou d'en distri-
buer sur les stades et lieux où se pratique habituellement un
sport, l'interdiction de vente, la nuit, de boissons alcooliques
dans les points de vente de carburant . Sans que cela soit intégré
officiellement aux programmes scolaires, il convient de souligner
que les jeunes reçoivent une information sur les méfaits du taba-
gisme et de l ' alcoolisme et l'intérêt d'une bonne hygiène de vie, à
différents stades de leur scolarité, dispensée par leurs ensei-
gnants . Enfin, les associations d ' anciens malades ont, dans leurs
missions, celle de se déplacer dans les établissements, avec l'ac-
cord des chefs d'établissement, pour dispenser cette information .
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Hôpitaux et cliniques (équipement)

24398 . - 26 février 1990. - M . André Titien Ab Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés rencontrées en matière
d ' informatique hospitalière par les établissements hospitaliers . Il
semble que ces difficultés aient pour origine, notamment, la déci-
sion prise par le Centre national de l ' équipement hospitalier de
modifier les statuts . Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui faire connaître !es mesures qu ' il envisage de prendre en
vue de débloquer la situation résultant de la décision du centre
sus-indiqué . - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse . - L'informatique hospitalière a fuit l ' objet d'une réor-
ganisation en profondeur selon des orientations identiques à
celles définies par la loi hospitalière du 31 juillet 1991 : auto-
nomie et responsabilité des établissements publics de santé en
matière de choix de leur système d'informs s tion, sous condition
de respecter les normes fonctionnelles et techniques édictées par
l'Etat, et d'élaborer un schéma directeur (circulaire rninisté.ielle
n° 275 du 6 janvier 1989) . En outre, la circulaire ministérielle
DH/5A/9l n° 23 du 19 avril 1991 complète et achève le dispo-
sitif, en particulier en instaurant, auprès du ministre chargé de ia
santé, le conseil de l ' informatique hospitalière et de santé
(C .I .H .S .), chargé de contribuer à la définition de la po'itique
d'informatisation des hôpitaux et de promouvoir l'innovation
dans le domaine des systèmes d'information et de communicati
hospitaliers et de leur automatisation . Dans ce contexte, la modi-
fication des statuts du Centre national de l'équ'.oement hospita-
lier par l'assemblée générale extraordinaire du C .N .E .H., réunie
!e 26 septembre 1990, a deux conséquences positives . Elle permet
au C .N.E .H ., en se recentrant sur ses missions, de jouer pleine-
c .nt son rôle d'animation de la concertation et de la coopéra-
tion, d'évaluation et de conseil . Elle permet au marché de pro-
poser, après mise en concurrence, des solutions de maintenance
des programmes informatiques nationaux de gestion préservant
l'intérêt des établissements publics hospitaliers et de leurs
usagers, en appliquant la formule juridique de la concession . Les
diverses dispositions importantes rappelées ci-dessus permettent
la recherche, dans la cohérence, des meilleures solutions pro-
posées dans un contexte de encurrence.

Santé publique (politique de la santé)

2710. 1 . - 16 avril 1990. - M . François Bayrou demande à
M. te ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quelle attitude le Gouverne-
ment compte adopter face à l 'abus de consommation de tranquil-
lisants en quantités et dans la durée par individu, principalement
en traitements ambulatoires . En effet, que ce soit sur prescription
médicale ou par auto-médication, on note un développement pré-
judiciable de l ' absorption de ces produits, licites mais dangereux
au regard notamment de la conduite automobile, provoquant un
relâchement des réflexes, la dissipation de l'attention et l'effet
d'une somnolence . - Question transmise à M. le ministre délégué à
la santé.

Réponse. - Le ministre chargé de la santé précise à l'honorable
parlementaire que des mesures visant à assurer un bon usage des
tranquillisants et hypnotiques en France ont été mises en place
sur la base des propositions formulées par les commissions scien-
tifiques compétentes . D'ores et déjà, il a été établi par arrêté du
7 octobre 1991 que la durée de prescription ne devait pas
dépasser quatre semaines pour les médicaments contenant des
substances à propriétés hypnotiques, douze semaines pour les
médicaments contenant des substances à propriétés anxiolytiques.
Parallèlement, des travaux qui nécessitent une large concertation
se poursuivent afin d'adapter les conditionnements des spécialités
correspondantes en fonction de ces durées, de réviser les indica-
tions thérapeutiques dans un but de mise à jour du classement de
ces produits sur les listes de médicaments réservés à la prescrip-
tion médicale (liste I), de réévaluer les posologies unitaires (sup-
pression de certains dosages forts) et enfin le risque d'associa-
tions médicamenteuses . L'amélioration de la formation initiale et
continue des professions de santé, notamment des médecins, sur
les conditions d'utilisation de ces médicaments et la prise en
charge des patients ainsi qu'une large information du public dans
le cadre de la campagne u Bon usage du médicament s> sont en
cours d'élaboration .

.Santé publique SIDA)

31208 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean-Marc Ayratm it attire l ' atten-
tion de M . le ministre de ln solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les éduca-
teurs en matière de prévention du sida et des maladies sexuelle-
ment transmissibles . La loi interdit en effet au personnel éducatif
de remettre des préservatifs masculins aux mineurs placés dans
les centres éducatifs . Il lui demande quelle est sa position sur
cette question et s ' il envisage à ce sujet une modification du code
de la santé publique . - Question transmise à M. k ministre délégué
à la santé.

Réprime. - La mise à disposition des préservatifs masculins à
l'intention des mineurs placés dans des centres éducatifs ne sau-
rait être isolée d'une politique de protection et ne peut être
décidée qu'à titre individuel dans le cadre d ' un projet éducatif
personnalisé . Quand un juge place un enfant dans un établisse-
ment, son responsable à la possibilité d 'accomplir les actes de la
vie usuelle lui permettant d'assurer la protection du mineur. Si
un adolescent semble présenter un comportement induisant des
risques importants de contracter des maladies sexuellement trans-
missibles ou le sida, l'établissement auquel ce jeune a été confié
a donc le devoir de prendre toutes mesures adaptées pour sa pro-
tection . A ce titre, la mise à disposition du préservatif, moyen le
plu= efficace pour lutter contre la diffusion de ces maladies, peut
faire partie des mesures à prendre dans le cadre d ' un projet édu-
catif. 11 convient également, chaque fois que faire se peut, d ' asso-
cier à ce type de démarche les titulaires de l ' autorité parentale,
qui, en cas de mesures de protection judiciaire, conservent les
attributs de l'autorité parentale conciliables avec l ' exercice de la
mesure .

Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

31512. - 16 juillet 1990. - M. Roger Mas appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires européennes sut• la question
de la reconnaissance mutuelle des diplômes du secteur paramé-
dical et la liberté d 'installation dans un Etat membre . Il lui
expose que la consultation des directives spécifiques à chaque
profession de la santé permet de constater l ' effort important réa-
lisé en la matière . Toutefois, il s' étonne qu ' aucune disposition ne
semble exister en ce qui concerne l'exercice de la profession de
masseur-kinésithérapeute . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s 'il est envisagé de proposer l ' adoption d'une directive per-
mettant de remédier à cette situation . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, portant disposi-
tions relatives à la santé publique et aux assurances sociales, a
permis la traduction en droit interne de la directive du conseil
des communautés européennes, en date du 21 décembre 1988,
relative à un système général de reconnaissance des diplb . es
d ' enseignement supérieur qui sanctionnent des formations post-
baccalauréat d ' une durée minimale de trois ans . Le décret
n e 91-1012 du 2 octobre 1991 dispose que les personnes titulaires
d 'un diplôme de masseur-kinésithérapeute délivr é par un autre
Etat membre pourront exercer leur profession en France, dans la
mesure où leur diplôme, correspondant aux normes retenues par
la directive précitée, aura été reconnu équivalent au diplôme
d'Etat français, après avis du conseil supérieur des professions
paramédicales .

Boissons et alcool (alcoolisme)

31623. - 16 juillet 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre le la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur sa volonté d'interdire toute publicité sur
les boissons alcoolisées . Car si chacun se doit de participer acti-
vement à la lutte contre le fléau que représente l'alcoolisme, il lui
semble cependant que !a clandestinité ne soit la solution idéale.
En effet, il n'y a pas de publicité pour la drogue et, pourtant, on
remarque que sa consommation augmente considérablement et
régulièrement . Par ailleurs les plus récentes études démontrent
clairement que la publicité des boissons alcoolisées n'augmente
pas la consommation, mais qu'elle déplace la consommation
entre produits de même catégorie d'une marque vers une autre.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il ne pense
pas qu'une politique de prévention et d'éducation contre l'alcoo-
lisme plutôt qu'une interdiction totaie dont les conséquences
dont les effets seraient de favoriser les grands groupes au détri-
ment de certains autres qui disparaîtraient, tuant ainsi les petits
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producteurs et empêchant à de nouveaux fabricants de se faire
connaître, n : serait pas opportune. - Question transmise à M. le 1
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Il est indéniable que les publicités en faveur des
boissons alcooliques s ' efforçaient d'être de plus en plus persua-
sives et constituaient donc un facteur d ' incitation à une consom-
mation excessive . Il n'en est pour preuve que les exemples du
whisky et de la vodka . Depuis l'intervention, en 1980, de l'arrêt
de la Cou; de justice européenne condamnant la France pour
traitement discriminatoire, ces boissons ont pu accéder, à égalité
avec bas boissons d'origine française, aux supports publicitaires ;
dès lors, leurs ventes ont augmenté de façon spect, .culaire, au
détriment de celles des autres boissons . Dans ces conditions, les
restrictions apportées aux possibilités de faire de la publicité en
faveur des boissons contenant de l'alcool par la loi n e 91-32 du
10 janvier 1991 désavantagent relativement les grands groupes
par rapport aux petits producteurs qui, de toute façon . ne peu-
vent procéder aux mêmes investissements publicitaires . Il faut, en
effet, observer que la publicité par voie de presse et d'envoi de
circulaires par les producteurs négociants et commerçants à
domicile, demeure autorisée . Par ailleurs, l'argument avancé
concernant. le développement de la drogue ne parait pas pouvoir
être retenu car aucun élément ne permet de conclure à une
consommation de drogue en augmentation . En effet, les statis-
tiques en ce domaine attestent d'une stabilité, depuis plusieurs
années, du nombre des toxicomanes, soit autour de 100 000, : lors
qu ' il y a plus de cinq millions de buveurs excessifs . Le ministre
délégué à la santé convient avec l ' honorable parlementaire qu ' il
est utile de développer, en corollaire d'un renforcement de la
réglementation, des actions de prévention . C'est pou equoi une
campagne nationale sera notamment développée, en 1991 et 1992,
par le Comité français d ' éducation pour la santé.

Naissance (procréation artificielle)

31927 . - 23 juillet 1990. - M Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait qu'après avis de la section de pro-
création médicalement assistée de la commission nationale de
médecine et de biologie de la reproduction, un certain nombre
d ' établissements ont reçu un agrément ministériel leur permettant
de pratiquer les activités biologiques liées à la procréation m, di-
calernent assis t ée . Les dispositions d ' ordre réglementaire en appli-
cation des décrets 88-327 et 88-328 du 8 avril 1988 ne permettent
pas d' opérer une distinction entre les centres habilités à utiliser
les ,mètes extra-conjugaux et ceux dont l'activité serait limitée
aux gamètes intra-conjugaux . De graves consegooences dans le
domaine de l ' éthique médicale et dans le domaine de la santé
publique pourraient en résulter. Il lui demande par conséquent
quelles mesures spécifiques il entent mettre en oeuvre afin de
réglementer tes activités d ' insémination artificielle avec sperme de
donneur. - Question tranmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'attention du ministre des Affaires sociales et de la
solidarité a été appelée sur le fait que les autorisations ministé-
rielles octroyées aux établissements effectuant des activités biolo-
giques de procréation médicalement assistée ne faisaient pas la
distinction entre les gamètes intra ou extra-conjugaux . Effective-
ment le décret n r 88-327 du 8 avril 1988 relatif aux activités de
procréation médicalement assistée ne permet pas d ' opérer cette
distinction que feule une loi peut permettre de poser . Une
réflexion approfondie est engagée au sein du Gouvernement, en
préalable à la rédaction d'un texte de loi de bioéthique abordant
notamment ce point précis . La bioéthique apparaît comme un
domaine particulièrement complexe nécessitant une large et
longue concertation . Néanmoins, même en l 'absence de texte
législatif spécifique, le décret du 8 avril l9à8 a permis de limiter
le nombre de laboratoires publics e : privés autorisés uniquement
à manipuler le sperme (132 laboratoires) et ceux autorisés à prati-
quer l'ensemble des activités de procréation médicalement
assistée (84 laboratoires).

Hôpitaux et cliniques
(personnel : Seine-Saint-Denis)

32125 . - 30 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la tenue vestimentaire de certains agents hospitaliers
dans les hôpitaux du département de la Seine-Saint-Denis . En

effet, il semblerait que le port du hidjab (voile islamique) soit
toléré dans !'exercice de feue activité pour les infirmières de l'hô-
pital Avicenne ;i Bobigny (Seine-Saint-Denis) . Ce port ostensible
de vêtements religieux peut gêner, vair choquer des patients . Il
contiendrait d ' interdire ce genre de manifestation d'appartenance
religieuse dan des hôpitaux publics . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser sa position en la madère . - Question transmise à
M. le ,'ministre délégué à la santé

Réponse. . . Bien qu'il ressorte des renseignements obtenus
auprès de l ' établissement concerné que les infirmières de l'hôpital
Avicenne à Bobigny ne portent pas, dans l'exercice de leur acti-
vité, le hidjab (voile islamique). le problème soulevé par l'hono-
rable parlementaire pose une question de principe . Si tout agent
d'un service public a, en tant que citoyen, droit au respect de ses
croyances, la laïcité de l'Etat français et la neutralité de l'en-
semble des services publics qu 'elle implique paraissent contraires
au port ostentatoire, par les agents publics dans l ' exercice de
leurs fonctions, de signes d'appartenance religieuse et r.e, d ' au-
tant plus que les agents concernés sont en rapport direct et
constant avec les usagers du service public hospitalier.

Sang et organes humains
(centres de tranfu .sian sanguine)

40380 . - I1 mars 1991 . - M . Main Jonemann appelle l'atten-
tion de M . ie ministre délégué à la santé sur la situation diffi-
cile d 'un nombre croissant d'établissements de transfusion san-
guine . On assiste, en effet, à une dégradation des conditions de
fonctionnement de ces établissements provoquée par une inadé-
quation de ia politique tarifaire des produits sanguins avec les
contraintes budgétaires, à la fois traditionnelles et spécifiques,
subies par les établissements (augmentation du coût et du
nombre des contrôles biologiques, coût d ' adaptation des struc-
tures à l'évolution de la demande, augmentation des primes d'as-
surances, services et gardes facilitant l'adaptation des sains aux
malades des hôpitaux) . Les structures représentatives de la pro-
fession ont présenté des propositions pour cloner ce secteur d ' acti-
vité de moyens raisonnables et l'adapter aux besoins de la popu-
lation et aux échéances européennes . Les mesures préconisées
concernent à la fois les produits cellulaires et les produits indus-
triels . Il souhaiterait connaître la position du Gouvernement face
à ces propositions.

Réponse . - Les difficultés financières que rencontrent certains
établissements de transfusion sanguine résultent de causes mul-
tiples, dont l'explication ne peut être réduite à l ' inadé q uation de
la politique tarifaire menée par le ministère de la santé.
Pour 1991 en particulier, les augmentations appliquées aux prix
de cession des produits sanguins ont permis d'accorder à la
transfusion sanguine, une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit
une progression de + 3,6 p . 100 compte tenu d'une baisse prévi-
sionnelle du volume des cessions des produits labiles de I p . 100
par rapport à 1990 . Ces nouveaux prix tiennent compte du rattra
page de deux mois de facturation lié à la parution en mars de
l'arrêté tarifaire, ainsi que des revalorisations salariales des per-
sonnels non médicaux. de la fonction publique hospitalière et des
personnels assimilés . Cette progression de 3,6 p . 100 est compa-
tible avec le taux de reconduction du budget hospitalier et appa-
raît comme un compromis entre les besoins des établissements de
transfusion sanguine et les contraintes des financeurs (hôpitaux,
assurance maladie) . Afin d'évaluer l'impact de la politique tari-
faire et de rationaliser le mode de fixation des prix de cession
des produits sanguins, une mission d ' étude a été confiée à l ' ins-
pection générale des affaires sociales . Parallèlement, une nouvelle
réglementation est en cours d ' élaboration pour transposer en
droit français les dispositions de la directive européenne
C.E .E./89/381 relative aux produits sanguins stables . Ce projet
de texte a pour but de régulariser le statut des produits issus du
fracti .nnement du plasma désormais assimilés à des médica-
ments, ainsi que des établissements producteurs qui devront
adopter le statut pharmaceutique. Pour préparer la restructuration
du secteur du fractionnement plasmatique, il a été demandé à
l'inspection des finances d ' effectuer un audit stratégique sur les
sept établissements concernés (centres de Lille, Bordeaux, Stras-
bourg, Lyon, Montpellier, Nancy et le Centre national de transfu-
sion sanguine) . D'autre part, un autre tente de loi est en prépara-
tion pour fixer le statut des produits dru corps humain et
réaffirmer le p-incipe de sa non patrimonialité, afin d ' assurer une
protection juridique des règles éthiques propres à ce domaine.
Sur le plan économique, il est indispensable d ' améliorer la com-
pétitivité des produits sanguins franais (qualité, sécurité, prix)
face à la future concurrence étrangère . C ' est la raison pour
laquelle l'autosuffisance nationale en sang et en plasma esl un
objectif primordial . Les études demandées aux différents corps
d ' inspection, viendront étayer la réflexion déjà entreprise par les
services du ministère, en relation avec les professionnels
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concernés et les re p résentants des donneurs de sang . De l'engage-
ment de tous les acteurs (tutelle, cersonnels de e ntres de trans-
fusion et donneu r s) ciepend en effet la réussie cl la transition
vers une organisatica transfusionnelle moderne mieux adaptée à
l ' évolution du temps sans renier ni ses acquis éthiques ni son
savoir-faire .

sion sanguine de ces m ;:mes régions s ' inquiètent de ne pas être
informés de la politique transfusionnelle de la France et de ne
toujours pas connaître, à ce jour, les tarifs de cession des pro-
duits sanguins pour l'année en cours . Aussi !ui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser ses intentions sur ces deux questions.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

gang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

40857 . - 18 mars 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème de
dons du sang . Il lui demande d'une part pourquoi la revalorisa-
tion des tarifs de cessions- des produits sanguins n'est pas encore
intervenue pour l ' année 1991 . D ' autre part, il semble qu'une
réflexion et qu ' une concertation_ devraient avoir lieu entre le
ministère de tutelle, les donneurs de sang bénévoles et les respon-
sables de centres de transfusion afin de définir clairement les
perspectives d ' avenir . Compte tenu du caractère primordial de
ces organisations de transfusions et de dons du sang, il lui
demande donc dans quels délais il compte répondre aux préoccu-
pations de celles-ci.

Réponse. - Les tarife de cession des produits sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrêté du 28 février 1991 (J .O. du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine
une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit une progression de
+ 3,6 p . 100 compte tenu d'une baisse prévisionnelle du volume
des cessions des produits labiles de 1 p . 100 par rapport à 1990.
Ces nouveaux prix tiennent compte du rattrapage de deux mois
de facturation lié à la parution en mars de l ' arrêté tarifaire, ainsi
que des revalorisations salariales des personnels non médicaux
de la fonction publique hospitalière et des persennels assimilés.
Cette progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de
reconduction du budget hospitalier ut appaeait comme un com-
promis entre les besoins des établissements de transfusion san-
guine et les contraintes des financeurs (hôpitaux, asse .-, races
maladie) . Les difficultés financières que rencontrent auje,ird'hui
certains établissements de transfusion sanguine résultent de
causes multiples, dont l'explication ne peut être réduite à l'inadé-
quation de la politique tarifaire menée par le minis .ere de la
santé . Comme de nombreux autres secteurs, la traesfusi-an san-
guine, aprs des années de croissance, a connu une période de
récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la consomma-
tion de certains produits a fortement chuté pour des raisons de
sécurité transfusionnelle sans nue les charges de gestion puissent
être réduites pour autant. L'augmentation des prix et des produits
ne pouvant dépasser cer..uines limites sans entraîner des effets
pervers sur notre système de santé, d'autres sn'^_•_ions ont été
mises en oeuvre . En particulier, l ' assujettissement des produits
sanguins à la T .V .A., en 1990, a permis aux établissements de
transfusion de dégager des ressources nouvelles (récupération des
T .V.A. acquittées sur tes biens et services intermédiaires et exoné-
ration de la taxe sur les salaires) . De plus, en 1991, par irae
action conjointe des assurances et des pouvoirs publiés, la prime
d 'assurance . qui est emprise dans le prix des produits
depuis 1996 . a pu être . .issée de 14 p . 100 . Les difficultés finan-
cières que :contrent encore certains établissements méritent
d ' être étudiées attentivement pour identifier leur cause et définir
les solutions les plus appropriées . C'est la raison pour laquelle
l'inspection générale des affaires sociales vient d'être chargée
d ' une mission sur le tarif de cession des prcui .its sanguins.
Auiourd'hui, le regroupement des moyens des établissements
(tt ..hniques . financiers, en personne!) est indispensable pour
qu'ils puissent réduire encore leurs coûts de gestion et s'adapter
à leur nouvelle réalité économique tout en garantissant la qualité
du service transfusionnel rer au malade (qualité thérapeutique,
sécurité des produits) et le principes éthiques qui fondent la
transfusion sanguine (volontariat et bénévolat du donneur, caiac-
tére non lucratif de l'activité) . Qualité de gestion, l ehésion des
établissements d_ transfusion sanguine, sécurité translusionnelle,
défense de l ' éthique tra e sfnsiunnelle, tels sont les objectifs de la
politique actuellement menée dans le dornaii

	

de la transfusion.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41071 . - 25 mars 1991 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à ie santé sur la situation de
plus en plus p réoccupante des centres de transufion sanguine l iée
av retard des décisions tarifaires de son ministère de tutelle, et
toi- la ala ir e réservée au système trarfusionnel français dans l' eu-
rope de 1993 alors même qu'il sert encore de modèle dans le
munde entier . En - riel, les donneurs de sang des régions Borr-
gogne et fiberne Alpes ainsi que les responsables de la transfu-

41482 . - ler avril 199i . - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés
rencontrées par les centres de. transfusion sanguine. Les donneurs
de sang des régions Bourgogne et Rhône-Alpes notamment, ainsi
que les -esponsables de la transfusion sanguine de ces mêmes
régions. ,.tendent que son ministère leur fasse connaît:e dans les
délais les plus brefs quelle politique transfusionnelle lui parait la
plus ada p tée aux ,éalités sanitaires de la France. Il fui signale
d'autre part qu'à ce jour les tarifs de cessions de e produits san-
guins pour !'année en cours ne sont pas encor' -:êtes, tin tel
retard contribuant à amputer une partie des , . sources . Il lui
demande donc quelles sont ses intentions précises pour répondre
aux inquiétudes légitimes des responsables de ce secteur de la
politique de santé.

Réponse . - Les tarifs de cession des produits sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrêté du 28 février 1991 (J .O . du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine
une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit une progression de
3,6 p . 100 compte tenu d ' une baisse prévisionnelle du volume des
cessions des produits labiles de 1 p. 100 par rapport à 1990. Ces
nouveaux prix tiennent compte du rattrapage de deux mois de
facturation lié à la parution en mars de l'arrêté tarifaire, ainsi
que des revalorisations salariales des personnels non médicaux
de la fonction publique hospitalière et des personnels assimilés.
Ce t te progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de
reconduction du budget hospitalier et apparaît comme un com-
promis entre les besoins des établissements de transfusion san-
guine et les contraintes des financeurs (hôpitaux, assurances
maladie) . Les difficultés financières que rencontrent aujourd'hui
certains établissements de transfusion sanguine résultent de
causes multiples, dont l ' explication ne peut être réduite à l ' inadé-
quation de la politique tarifaire menée par le ministère de la
santé. Comme de nombreux autres secteurs, in transfusion san-
guine, après des années de croissance, a connu une période de
récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la consomma-
tion de certains produits a fortement chuté pour des raisons de
sécurité transfusionnelle sans que les charges de gestion puissent
êtr réduites pour autant . L'augmentation des prix des produits
ne pouvant dépasser certaines limites sans entraîner des effets
pervers sur notre système de santé, d'autres solutions ont été
mises et . ,cu' -e . En particulier, l'assujettissement des produits
sangu i ns à la T.V.A. en 1990 a permis aux établissements de
transfusion dégager des ressources nouvelles (récupération des
T.V .A. acquittées sur les biens et services intermédiaires et exoné-
ration de la taxe sur les salaires) . De plus, en 1991, par une
action conjointe des assurances et des pouvoirs publics, la prime
d'assurance, qui est comprise dans les prix des produits
depuis 1990, a pu être baissée de 14 p . 100 . Les difficultés finan-
cières que rencontrent encore certains établissements méritent
d'être étudiées attentivement pour identifier leur cause et définir
les solutions les plus appropriées . C'est la raison pour laquelle
l ' inspection générale des affaires sociales vient d 'être chargée
"une c=_as or, sur le tarif de cession des produits sanguins.
Aujcurd'h ;:i le regroupement des moyens des établissements
(techniqu;, -, financiers, en personnel) est indispensable pour
qu'ils puissent réduire encore leurs coûts de gestion et s'adapter
à leur nouvelle réalité économique tout en garantissant la qualité
du service transfusionnel rendu au malade (qualité thérapeutique,
sécurité des produits) et les principes éthiques qui fondent la
tran e f'isiotr sang'tine (volontariat et bénévolat du donneur, carac-
tère non lucratif de l'activité) . Qualité de gestion, cohésion des
établissements de. t .cnsfusio .t sanguine, sécurité transfusionnelle,
défense de l'éthique transfusionnelle, 'els son' les objectifs de la
politique actuellement menée dans :e domaine de la transfusion.

Pharmacie (officines)

41391 . - ler avril 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur ie système a.tuel
de pharmacies de garde les samedi et dimanche en milieu rural
où ces distances importantes doivent souvent être effectuées pour
trouver une pharmacie de gr,rde . Il lui demande s'il n'estime pas
que les nouveli mesures e, :vissgées pour limiter l'ouverture de
p!ca_rmacies ne pourra qu'accroître les difficultés pour toutes les
familles, et plus particulièrement pour les personnes âgées et les
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familles sans moyen de locomotion . Pour Runes ces personnes, ce
probleme s'ajoutera alors de surcroît à celui du nombre de médi-
caments qui sont de plus en plus déclassés et donc moins rem-
boursés.

Reponce. - L'organisation actuelle du service de garde des offi-
cines suscite effectivement dans certaines zones rurales des
plaintes justifiées de la part des malades . C'est pourquoi le projet
de loi relatif à la pharmacie d'officine, adopté en première lec-
ture par le Sénat en avril 1991, prévoit la mise en place de règles
plus . .rictes . Le service de garde serait rendu obligatoire pour
toute les officines, et le préfet dis poserait de possibilités accrues
d'intervention dans les cas où le service organisé par tes :epré-
sentnits des professionnels ne permettrait pas de satisfaire les
besoins en médicaments en dehors des heures habituelles d'ou-
verture des officines . Si elles étaient adoptées, ces dispositions
devraient garantir dans l'avenir un meilleur fonctionnement des
services de garde .

Sang et organes humains
(centres de rranslicciorr sanguine)

41957 . - 15 avril 1991 . - M . Michel Terrot attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la gravité de la situa-
tion dans laquelle se trouvent tes centres de transfusion sanguine
suite au retard pris par son département ministériel en matière de
décision tarifaire pour l'année en cours . Par ailleurs, il tient à se
faire l'écho des vives préoccupations des centres de transfusion
concernant la place oui sera réservée au système transfusionnel
français dans l ' Europe de 1993 ., alors même que ce dernier sert
encore de modèle au niveau international, tant au sein de
l'O .M .S . que du Conseil de l ' Europe . Considérant que la situa-
tion actuelle et ses développements éventuels risquant à terme
d'être particulièrement néfastes aux intérêts bien compris des
patients, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures sont envisagées par le Gouvernement pour enrayer les
différentes difficultés qui viennent d'être évoquées.

Réponse. - Les difficultés financières que rencontrent certains
établissements de transfusion sanguine résultent de causes mul-
tiples, dont l'explication ne peut être réduite à l'inadéquation de
la politique tarifaire menée par le ministère de la santé.
Pour 1991 en particulier, les augmentations appliquées aux pris
de cession des produits sanguins ont permis d'accorder à la
transfusion sanguine une enveloppe annuelle de 87 .3 MF, soit
une progression de + 3,6 p . 100 compte tenu d'une baisse prévi-
sionnelle du volume des cessions des prnduits labiles de t p .100
par rapport à 1990 . Ces nouveaux prix tiennent compte du rattra-
page de deux mois de facturation hé à la parution, en mars, de
l'arrêté tarifaire, ainsi que des revalorisations salariales des per-
sonnels non médicaux de la fonction publique hospitalière et des
personnels assimilés . Cette progression de 3,6 P. 100 est compa-
tible avec le taux de reconduction du budget hospitalier et appa-
rait comme un compromis entre les besoins des établissements de
transfusion sanguine et les contraintes des financeurs (hôpitaux.
assurance maladie) . Afin d'évaluer l'impact de la politique tari-
faire et de rationaliser le mode de fixation des prix de cession
des produits sanguins, une mission d'étude a été confiée à l ' ins-
pection générale des affaires sociales . Parallèlement . une nouvelle
réglementation est en cours d'élaboration pour transposer en
droit français les dispositions de la directive européenne, C .E .E.
(89-381) relative aux produits sanguins stables . Ce projet de texte
a pour but de régulariser le statut des produits issus du fraction-
nement du plasma, désormais assimiles à des médicaments, ainsi
que des établissements producteurs, qui devront adopter le statut
pharmaceutique . Pour préparer la rest ructuration du secteur du
fracdiont'ement plasmatique, il r, été demandé à l'inspection des
finances d ' effectuer un audit stratégique sur les sept ' tablisse-
ments concernés (centres de Lille . Bordeaux, Strasbourg, Lyon,
Montpellier, Nancy et le Centre national de transfusion san-
guine) . D'autre part, un autre texte de loi est en préparation pour
fixer le statut des produits du corps humain et réaffirmer le prin-
cipe de sa non-patrimonialité afin d'assurer une protection juri-
dique des règles éthiques propres à ce domaine . Sur le plan éco-
nomique, il est indispensable d'améliorer la compétitivité des
produits sanguins français (qualité, sécurité, prix) face à ia future
concurrence étrangère . C ' est la raison pour laquelle l ' autosuffi-
sance nationale en sang et en plasma est un objectif primordial.
Les études demandées aux différents corps d' inspection viendront
étayer la r :iiexion déjà entreprise par les service' du ministère en
relation arec les professionnels concernés et les représentants des
donneurs de sang . De l'engagement de tous les acteurs (tutelle,
personnels des centres de transfusion et donneurs) dépend en
effet la réussite de la transition vers une organisation transfusion-
nelle moderne mieux adaptée l'évolution du temps sans renier
n' ses acquis éthiques ni son savoir-faire.

San; et organes humains
(centres de trans usina sanguine)

41958 . - 15 avril 1991 . - M. Alain Mavoud attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les menaces qui pèsent
sur la transfusion sanguine française_ En effet, cette organisation,
contestée dans son éthique, attaquée à tort sur son efficacité,
amputée chaque année d ' une partie croissante de ses moyens
financiers, s'interroge sur les intentions réelles du ministère de la
santé . A cela s ' ajoute, deux problèmes de fond, l'un concerne la
place réservée à notre système transfusionnel dans l ' Europe
de 1993, alois même qu ' il sert encore de modèle dans le monde,
l'autre purement financier, comme en 1990, les prix de retroces-
sion des produits sanguins ne sont toujours pas arrêtés . Il lui
demande donc expressement de bien vouloir lui indiquer la poli-
tique qu ' il entend suivre.

Réponse. - Les difficultés financières que rencontrent certains
établissements de transfusion sanguine résultent de causes mul-
tiples, dont l'explication ne peut être réduite à l'inadéquation de
la politi que tarifaire menée par le ministère de la santé.
Pour 1991 en particulier, les augmentations appliquées aux prix
de cession des produits sanguins ont permis d'accorder à la
transfusion sanguine une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit
une progression de + 3,6 p . 100 compte tenu d ' une baisse prévi-
sionnelle du volume des cessions des produits labiles de t p . 100
par rapport à 1990. Ces nouveaux prix tiennent compte du rattra-
page de deux mois de facturation lié à la parution en mars de
l'arrêté tarifaire, ainsi que des revalorisations salariales des per-
sonnels non médicaux de la fonction publique hospitalière et des
personnels assimilés . Cette progression de 3,6 p . 100 est compa-
tible avec le taux de reconduction di! budget hospitalier et appa-
rait comme un compromis entre les besoins des établissements de
transfusion sanguine et les contraintes des financeurs (hôpitaux,
assurance maladie). Afin d'évaluer l'impact de la politique tari-
faire et de rationaliser le mode de fixation des prix de cession
des prcduits sanguins, une mission d'étude a été confiée à l'ins-
pection générale des affaires sociales . Parallèlement, une nouvelle
réglementation est en cours d'élaboration pour transposer en
droit français les dispositions de la directive européenne
C .E .E ./89-381 relative aux produits sanguins stables . Ce projet
de texte a pour but de régulariser le statut des produits issus du
fractionnement du plasma désormais assimilés à des médica-
ments, ainsi que des établissements producteurs qui d e vront
adopter le statut pharmaceutique. Pour préparer la restructuration
du secteur du fractionnement plasmatique, il a été demandé à
l'inspection des finances d'effectuer un audit stratégique sur les
sept établissements concernés ;centres de Lille, Bordeaux, Stras-
bourg, Lyon, Montpeilier, Nancy et le Centre nationai de transfu-
sion sanguine) . D ' autre part, un autre texte de loi est en prépara-
tion pour fixer le statut des produits du corps humain et
réaffirmer le principe de sa non-patrimonialité, afin d'assurer une
protection juridique des règles éthiques propres à ce domaine.
Sur le plan économique, il est indispensable d ' améliorer ia com-
pétitivité des produits sanguins français (qualité, sécurité, prix)
face â la future concurrence étrangère . C ' est la raison pour
laquelle l'autosuffisance nationale en sang et en r '.asma est un
objectif primordial . Les études demandées aux différents corps
d ' inspection viendront étayer la réflexion déjà entreprise par les
services du ministère, en relation avec les professionnels
concernés et les représentants des donneurs de sang . De l'engage-
ment de t ous les acteurs (tutelle, personnels des centres de trans-
fusion et donneurs) dépend en effet la réussite de la transition
vers une organisation transfusionnelle moderne mieux adaptée à
l'évolution du temps sans renier ni ses acquis éthiques' ni son
savoir-faire .

Pharmacie (politique et réglementation)

451.21 . - 8 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que la législation française interdise la vente par un phar-
macien de produits vétérinaires sans présentation d'ordonnance.
Or, il semblerait que les vétérinaires peuvent directement vendre
ces mimes produits pour les animaux qu'ils soignent . Ainsi, les
pharmaciens souhaitant développer des rayons vétérinaires au
sein de leur officine se trouvent confrontés à cette concurrence.
Aussi il souhaiterait savoir, d'une part, quel est l'état actuel de la
réglementation sur ce point et, d 'autre part, quelles sont les dis-
positions européennes dans ce domaine . - Question transmise à
Al. le ministre délégué à la sauté.

Réponse. - Dans un double souci de protection de la santé
humaine et arn i .nale, la délivrance au public de certains médica-
ments vétérinaires est subordonnée à la rédaction d ' une ordon-
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nance . Parmi ces médicaments visés à l'article L . 617-6 du code
de la santé publique, figurent notamment des medicaments ren-
fermant des substances vénéneuses à doses non exonérées, pré-
sentant des risques directs ou indirects pour la santé ou encore
des médicaments susceptibles de rester à l'état de résidus
toxiques ou dangereux dans les denrées alimentaires d'origine
animale . Par ailleurs, sur un plan général, lu toi du 29 mai 1975 a
réservé la délivrance au détail des médicaments vétérinaires qu ' ils
soient soumis ou non à la rédaction d ' une ordonnance aux phar-
maciens titulaires d'une officine et aux vétérinaires pour les seuls
animaux auxquels ils donnent personnellement leurs soins . Au
plan européen, des mesures générales d ' harmonisation relatives
aux médicaments vétérinaires soumis à prescription obligatoire
sont amorcées ; à cet effet la directive n° 90-676-C .E .E . prévoit
l ' exigence d ' une ordonnance pour la délivrance au public de
médicaments vétérinaires répondant à des critères énumérés dans
ce texte communautaire.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

45195 . - S juillet 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation finan-
cière de certains établissements de transfusion sanguine qui sont
déficitaires . Le don du sang constitue un aspect important de la
solidarité entre les citoyens . Au-delà de sa valeur symbolique, le
maintien des établissements qui prennent en charge la collecte du
sang des donneurs est indispensable pour continuer à recueiilir
sur la base de la gratuité la quantité de produits sanguins néces-
saires au traitement de nombre de patients . Un arrêté du
28 février 1991, paru dans le Journal officiel du 2 mars 1991, a
procédé à la réévaluation des tarifs de cession de certains de ces
produits . Cependant, cette revalorisation ne semble pas suffisante
pour assainir les comptes de certains des établissements
concernés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour préserver l ' existence d'un large réseau d ' éta-
blissements collecteurs et remédier aux difficultés financières
qu'affrontent certains d'entre eux.

Réponse . - Les tarifs de cession des produi ts sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrêté du 28 février 199i (J .O . du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine
une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit une progression de
+ 3,6 p . 100, compte tenu d ' une baisse prévisionnelle du volume
des cession des produits labiles de 1 p . 100 par rapport à 1990.
Ces nouveaux prix tiennent compte du rattrapage de deux mois
de facturation, lié à la parution en mars de l ' arrêté tarifaire, ainsi
que des revalorisations salariales des personnels non médicaux
de la fonction publique hosp italière et des personnels assimilés.
Cette progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de
reconduction du budget hospitalier et apparaît comme un com-
promis entre 'es besoins des établissements de transfusion san-
guine et les contraintes des financeurs (hôpitaux, assurances
maladie) . Les difficultés financières que rencontrent aujourd'hui
certains établissements de transfusion sanguine résultent de
causes multiples, dont l ' explication ne peut t're réduite à l'inadé-
quation de la politique tarifaire menée par le ministère de ia
santé . Comme de nombreux autres secteurs, la transfusion san-
guine, après des années de croissance, a connu une période de
récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la consomma-
tion de certains produits a fortement chuté pour des raisons de
sécurité transfusionnelle sans que les charges de gestion puissent
être réduites pour autant . L'augmentation des prix des produits
ne pouvant dépasser certaines limites sans entraîner des effets
pervers sur notre système de santé, d ' autres solutions ont été
mises en ouvre . En particulier, l ' assujetissement des produits san-
guins à la T .V.A. en 1990 a permis aux établissements de transfu-
sion de dégager des ressources nouveiies (récupération des T .V .A
acquittées sur les biens et services intermédiaires et exonération
de la taxe sur les salaires) . De plus, en 1991, par une action
conjointe des assurances et des produits publics, la prime d ' assu-
rance, qui est comprise dans le prix des produits depuis 1990, a
pu être baissée de 14 p . 100 . Les difficultés financières que ren-
contrent encore certains établissements méritent d'être étudiées
attentivement pour identifier leur cause et définir les solutions les
plus appropriées . C'est la raison pour laquelle l'inspection des
affaires sociales vient d'être chargée d'une mission sur le tarif de
cession des produits sanguins . Aujourd'hui, le regroupemet des
moyens (techniques, financiers, en personnel) est indispensable
pour qu'ils puissent réduire encore leurs coûts de gestion et
s'adapter à leur nouvelle réalité économique tout en garantissant
la qualité du service transfusionnel rendu au malade (qualité thé-
rapeutique, sécurité des produits) et les principes éthiques qui
fondent la transfusion sanguine (volontariat et bénévolat du don-
neur, caractère non lucratif de l'activité) . Qualité de gestion,
cohésion des établissements de transfusion sanguine, sécurité pro-

fessionnelle, défense de l'éthique transfusionnelle, tels sont les
objectifs de la politique actuellement menée dans le domaine de
la transfusion .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Eure)

45413 . - 15 juillet 1991 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la rende à
niveau des moyens humains et matériels des hôpitaux du dépar-
tement de l'Eure . En effet, l ' urgence dans ce domaine est une
nécessité et doit, compte tenu de l'état de certains établissements
hospitaliers, devenir une priorité du gouvernement . L ' ensemble
des élus du département de l'Eure y attache depuis des années
une très grande importance. Ils réclament depuis plus de die. ans
les moyens pour remettre à niveau l ' ensemble des structures hos-
pitalières . Il devient urgent de tenir compte de deux études
récentes portant sur la santé dans notre pays indiquant que la
région Haute-Normandie, et plus particulièrement le département
de l'Eure, se situent au dernier rang en cette matière . Ainsi, l'en-
quête réalisée par l'hebdomadaire « Impact Médecin » qui dresse
un palmarès sur la situation de la santé en France a classé le
département de l ' Eure au dernier rang . Ce classement tenait
compte de quatre critères : l ' espérance de vie (maladies de l'ap-
pareil cira 'atoire, taux de mortalité infantile, décès par l ' alcoo-
lisme et cirrhose du foie) ; l'offre de soins à l'hôpital (nombre
des praticiens hospitaliers, durée des séjours, nombre de lits)
l 'offre de soins en médecine de ville (nombre de généralistes, spé-
cialistes,infirmiers libéraux) ; la consommation médicale (nombre
d ' actes, montant des honoraires, nombre de prescriptions de
pharmacie) . Enfin un mémoire de troisième cycle « Offre de
soins en France » - basé sur les données de l'I .N .S .E .E., de la
D .R .A .S .S . et de l'observation régional de la santé fait apparaître
que : l ' état de santé de la population de la région est médiocre
que les équipements sanitaires sont faibles ; que les moyens
humains sont insuffisants et que la région se place au dernier
rang pour les moyens financiers . Le département de l ' Eure se
place au quatre-vingtième-seizième et dernier rang de ce - bilan
cette situation est intolérable et préoccupante . En conséquence, il
l i demande de faire réaliser immédiatement une étude appro-
fondie des besoins prioritaires du département de l'Eure et d ' i'a-
borer un plan d 'urgence pour la remise à niveau des moyens
humains et matériels des hôpitaux dans le souci d ' assurer l ' éga-
lité de tous face à la maladie . Il lui demande de bien vouloir lui
communiquer la position du gouvernement face à ce grave pro-
blème.

Réponse . - Selon deux études récentes menées par la
D.R .A .S .S . de Haute-Normandie sur le bilan sanitaire de la
région et la politique des investissements hospitaliers, le départe-
ment de l ' Eure a besoin en effet de bénéficier d ' une modernisa-
tion de ses moyens hospitaliers . Cette modernisation doit
répondre aux objectifs principaux retenus par la D .D .A .S .S . de
l'Eure, en conformité avec les orientations définies au plan
régional : développer un pôle hospitalier à vocation départemen-
tale Evreux-Vernon ; inscrire les hôpitaux périphériques dans une
logique de complémentarité avec ce pôle ; relancer une politique
d ' investissements rrrédlico-techniques, dans un souci de cohérence
régionale . Sur ce dernier point, le dépassement de l ' Eure a
notamment besoin d'améliorer son équipement en imagerie médi-
cale . Une collaboration appropriée entre établissements de santé
publics et privés pourrait y contribuer. Les établissements inté-
ressés ont été invités à élaborer un dossier de programmation de
leurs investissements . Le centre hospitalier d ' Evreux a reçu des
crédits d ' étude pour ! ' aider à concevoir préalablement son projet
médical . Pour financer , .- Jr modernisation, ces établissements
doivent avant tout ut ' '_ pleinement leurs capacités d'autofinan-
cement et de com pensation des sourcoûts d'investissement . Ils
doivent aussi pouvoir compter sur l'aide des marges de
manoeuvre régionale et départementale . Enfin, l'enveloppe d'aide
à l'investissement gérée au plan national pourrait également être
sollicitée . Sans attendre, le centre hospitalier d 'E>rcus. a bénéficié
dès 1991 de cette enveloppe pour la reconstruction de ses ser-
vices de maternité et de néonatologie . Toujours en 1991, des
crédits de fonctionnement supplémentaires ont pu être accordés
grâce aux enveloppes départementale et régionale Ainsi, le
centre hospitalier d'Evreux a obtenu un renfoicernent de ses
moyens en personnel pour son service des urgences . De son côté,
le centre hospitalier de Vernon a bénéficié des moyens propres à
développer son activité en chirurgie. D'autre opérations jugées
prioritaires telles que la rénovation et l'extension du bloc médico-
chirurgical du centre hospitalier de Vernon et la reconstruction

1 de la maternité du centre hospitalier de Bernay sont d'ores et
déjà programmées pour 1992 . De plus, la région de Haute-
Normatt.die est une des trois régions qui expérimentent la nou-
velle organisation des service, : extérieurs du ministère des affaires
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sociales et de l ' intégration, la direction régionale et inter-
départementale de la santé et de la solidarités (1) .R .I .S .S .t, dont
un des objectifs est de permettre précisément une meilleure prise
en compte des besoins et une rationalisation dans l'allocation des
moyens disponibles . Le département de l'Eure sera donc bien
placé à l'avenir pour faire valoir se spécificité dans le contexte
régional de la Haute-Normandie.

Sang et organes Ituntains
ieentre de •run ../iision sanguine;

45713 . - 15 juillet 1991 . - M . Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation financière des centres de transfusion sanguine,
qui risque de porter atteinte à la qualité des produits transfu-
sionnels . Il lui demande s'il envisage de prendre en considération
les propositions de la profession afin de définir sa politique tari-
faire pour 1991 . - Question transmise à :11. le ministre dâhigué à la
santé.

Réponse. - Les tarifs de cession des produits sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrété du 29 février 1991 (J .O . du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine
une enveloppe annuelle de 87 .5 MF, soit une progression de
+ 3,6 p . 100 compte tenu d'une Intime prévisionnelle du volume
des cessions des produits labiles de I p . 100 par rapport à 1990.
Ces nombreux prix tiennent compte du rattrapage (le deux mois
de facturation lié à la parution en mars de l'arrêté tarifaire, ainsi
que des revalorisations salariales des personnels non médicaux
de la fonction publique hospiialiére et des personnels assimilés.
Cette progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de
reconduction du budget hospitalier et apparait comme un com-
promis entre les besoins des établissements de transfusion san-
guine et les contraintes des financeurs (hôpitaux . assurances
maladie) . Les difficultés financières que rencontrent aujourd ' hui
certains établissements de transfusion sanguine résultent de
causes multiples, dont l'explication ne peut être réduite à l'inadé-
quation de la politique tarifaire menée par le ministère de la
santé . Comme de nombreux autres secteurs, la transfusion san-
guine, après des années de croissance, a connu une période de
récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la consomma-
tion de certains produits a fortement chuté pour (les raisons de
sécurité transfusionnelle sans que les charges de gestion puissent
être réduites pour autant. L'augmentation des prix des produits
ne pouvant dépasser certaines limita sans entrainer des effets
pervers sur notre système de santé . l'autres solutions ont été
misés en rouvre . En particulier, l'assujettissement des produits
sanguins à la T .V .A . en 1990 a permis aux établissements de
tran,fusio . de dég,aget des Ceiac oieees non, mies rien i mr.,tieit
T .V .A . aca,rtitte s sur les biens se :vices intemi :iüi. re . et exoné-
ration de la taxe sur les salaires) . De plus en 1991, par une
action cien ointe des assurances et des pouvoirs publics, la pinte
d'assu•ance, qui est comprise dans le prix des produits
depuis x 590, a pu être baissée de 14 p . 10G . Les difficultés finan-
ciéres qe rencontrent encore certains établissements méritent
d ' are étudiées attentivement pour identifier leur cause et définir
les solutions les plus cppropriées . C ' est la raison pour laque"
l ' inspection des affaires .ociaies vient d ' étre chargée d'une mis-
sion sur le tarif de cession des produits sanguins ,.ujourd'hui, le
regroupement des moyens des établissements (techniques, finan-
ciers, en personnel) est indispensable pour qu'ils puissent réduire
encore leurs coins de gestion et s'adapter à leur nouvel l e realité
économique tout tn garantissant la qualité dii service transfu-
sionnel rendu au malade (qualité théraoeutiar n ti, sécurité des pro-
duits) et les principes éthiques qui fondent la transfusion san-
guine (volontariat et bénévolat du donneur . caractère non lucratif
de l ' activité) . Qualité de gestion, cohésion des établissements de
transfusion sanguine, sécurité transfusionnelle, défense de
l ' éthique transfusionnelle, tels sont les objectifs de la politique
actuellement menée dans le domaine de la transfusion.

Sang et organes lttanains (dnn du sang/

47420. •- 9 septembre 1991 . - M. Bernard Lefranc appelle
l'attention deIi , !e ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration en lui demandant de bien vouloir lui préciser la philoso-
phie qui guide l 'action du Genvernement pour que soit main-
tenue après l 'échéance du ler janvier 1993 l'éthique du bénévolat
qui canstitue, avec les principes d ' anonymat, de volontariat, de
non-profit et de non-exploitation de l ' hoiurde, les fondements de
la transfusicn sanguine française . - Qnestian transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l'organisation du don de sang en France . Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison. Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-méme . Sur le plan de la sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-vis du malade Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé du don et donc de perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur des
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger
éventuel aux receveurs de produits sanguins préparés à partir du
don . La position française a inspiré de nombreuses recommanda-
tions du Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale de la
santé et la directive C .l( .E .i89-381 relative aux médicaments
dérivés du sang ou du plasma humains, adoptée le 14 juin 1989,
y fait également référence . De nombreux pays de la Communauté
sont sensibles à ces arguments, bien que leur système soit diffé-
rent du nôtre . Il convient cependant de noter que, dans la plu-
part d'entre eux, le don du sang total ou de cellules est totale-
ment gratuit, organisé par un service national de santé comme en
Grande-Bretagne ou par les ser v ices de la Croix-Rouge (R.F.A ..
Luxembourg, Belgique) . Le donneur de plasma, quant à lui, peut
être soit totalement bénévole (comme en Belgique) soit indemnisé
(remboursement des frais de déplacement) soit encore rémunéré
directement en espèces (R .F .A .) . Il y a dans ce dernier cas seule-
ment un risque effectif de dérive qui exige en France la mobilisa-
tion de tous (établissements de transfusion, donneurs de sang,
pouvoirs publics) . Les représentants de la France dans les ins-
tances de !a C .E .E . oeuvrent, quant à eux, pour que les autorités
sanitaires, les industriels et les associations des donneurs de sang
concernés se mobilisent également contre cette situation . Certains
faits doivent, d'ores et déjà, être considérés comme positifs . En
particulier, une coordination formelie a été mise en place pour
que les experts du Conseil de l'Europe et ceux de !a C .E .E . tra-
vaillent de concert afin que les objectifs économiques du grand
marché ne prennent le pas sur les exigences éthiques de l'activité
transfusionnelle . De plus, la création en 1990 de l'association
européenne des centres de fractionnement non profit est une ini-
tiative importante et prometteuse . Pour ce qui concerne la
France, une nouvelle réglementation est en cours d'élaboration
pour adapter les dispositions de la directive européenne sans
remettre en cause le principe du bénévolat du donneur de sang
ou de plasma . De plus, un projet de loi est également à l'étude
pour réaffirmer le principe de la non-patrimonialité du corps
humain et de ses produits (sang, organes, tissus) . Ces travaux
sont complexes car ils doivent prendre en considération de mul-
tiples facteurs (éthiques, juridiques, scientifiques, médicaux, éco-
nomiques . . .) qui tous méritent une réflexion approfondie . Les
représentants des établissements de transfusion sanguine et des
donneurs de sang sont rs 'ailleurs étroitement ss',cies cm ne-
vaux, connaissent les orientations retenues et seront bien entendu
les premiers informés des mesures concrètes qui seront décidées.

Politiques contmunafitaires (santé publique)

47570 . - 16 septembre 1991 . - M . Alain Brune avait appelé
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les pro-
blèmes posé par les transfusions sanguines dans le cadre du
marché unique européen (question écrite n r° 28768 du
21 mai 1990). La réponse parue dans le Journal officiel du
19 août 1991 traite du ptohlème du don dirigé soulevé par la
circulaire du 3 j uillet I99 t . C'est pourquoi il lui renouvelle les
termes de sa question en lui demandant quelles mesures étaient
envisagées pour sauvegarder les principes du bénévolat et de gra-
tuité qui tendent notre système de transfusion sanguine : dans le
contexte d ' ouverture de nos frontières et compte tenu du fait que
ces transfusions conduisent à des rémunérations dans certains
pays de la Communauté économique européenne . Une réponse
précise sur l ' ensemble de ces questions l 'obligerait.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l ' organisation du don de sang en France . Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison : sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-méme . Sur le plan de la sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou ; iesnit "nue est un devoir vis-à-vis du malao, . Un donneur
rét,iln ;é, erttignant d'être évincé du don et donc perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur dm.
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un oaritger
éventuel aux receveurs de produits sanguins préparés à partir de
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son don . La position française a inspiré de nombreuses recom-
mandations du Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale
de la santé, et la directive C .E .E ./89-381 relative aux « médica-
ments dérivés du sang ou du plasma humains », adoptée le
14 juin. 1989, y fait également référence . De nombreux pays de la
Communauté sont sensibles à ces arguments, bien que leur sys-
tème soit différent du nôtre . il convient cependant de noter que,
dans la plupart d'entre eux, le don de sang total ou de cellules
est totalement gratuit, organisé par un service national de santé
comme en Grande-Bretagne ou par les services de la Croix-
Rouge (R .F .A ., Luxembourg, Belgique) . Le donneur de plasma,
quant à lui, peut être soit totalement bénévole (comme en Bel-
gique), soit indemnisé (remboursement des frais de déplacement),
soit encore rémunéré directement en espèces (R .F .A..) . I! y a, dans
ce dernier cas seulement, un risque effectif de dérive qui exige en
France la mobilisation de tous (établissements de transfusion,
donneurs de sang, pouvoirs publics) . Les représentants de la
France dans les instances de la C .E.E . oeuvrent, quant à eux,
pour que les autorités sanitaires, les industriels et les associations
des donneurs de sang concernés se mobilisent également contre
cette situation . Certains faits doivent, d'ores et déjà, être consi-
dérés comme positifs . En particulier, une coordination formelle a
été mise en place pour que les experts du Conseil de l 'Europe et
ceux de la C .E .E . travaillent de concert afin que les objectifs éco-
nomiques du grand marché ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de l 'activité transfusionnelle . De plus, la création
en 1990 de l ' association européenne des centres de fractionne-
ment « non profit » est une initiative importante et prometteuse.
Pour ce qui concerne la France, une nouvelle réglementation est
en cours d 'élaboration pour adapter les dispositions de la direc-
tive européenne sans remettre en cause le principe du bénévolat
du donneur de sang ou de plasma . De plus, un projet de loi est
également à l ' étude pour réaffirmer le principe de la non-
patrirnonialité du corps hume : -- et de ses produits (sang, organes,
tissus) . Ces travaux

	

sexes car ils doivent prendre en
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ars de sang sont d'ailleurs étroitement
aseaciés à ces travae connaissent les orientations retenues et
seront bien entendu les premiers informés des mesures concrètes
qui seront décidées .

Eau (distribution)

47819 . - 23 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le miniedre délégué à la santé sur l'existence
de canalisations en plomb d: ans les réseaux de distribution d'eau
potable . C'est ainsi que sur réseau géré par le syndicat des
eaux d'Ile-de-France qui dessert notamment la commune de
Montreuil, sur le, 520 000 branchements, 320 000 environ sont en
plomb . Or, le pic nb dissous dans l'eau destinée à la boisson pro-
voque chez l'ho :ime, au-delà d ' une certaine quantité, le satur-
nisme qui peut avoir des conséquences très graves . En consé-
quence, il demande quelles dispositions, en particulier
financières, sont envisagées par l ' Etat pi

	

permettre le rempla-
cement rapide tics canalisations en plom es organismes de dis-
tribution ne r.n•e' .•tnt faire face avec leurs : .cules ressources à ces
travaux r, . :.ces . ; re ; :mur préserver la santé des consommateurs.

Réponse . - Lues i n.- :i . ctions concernant le plomb dans les eaux
arsti,ces à , .. ititinsrnetion humaine ont été données aux
préfets d

	

:'pa eme nus et régions en 1984 (circulaire du
5 et-nit 19t-1 ;

	

de leur indiquer la conduite à tenir iorsoue des
eaux présentant ara .etére agressif étaient introduites dans les
branchements pista :,'.c> art canalisations intérieures en plomb des-
semant les int nuublcs d'?ia itation et les lieux ouverts au public.
A la suite de, :Loust .t . farts dans la région d ' Amiens où des
teneurs excessives en plomb ont été relevées, dans certaines cir-
constances et notamment après stagnation de l ' eau dans les cana-
lisations en plomb, des instructions complémentaires ont été dif-
fusées auprès des préfets par circulaire du 27 novembre 1991,
après avis du conse i l supérieur d'hygiène publique de France
réuni le 26 novembre 1991 . Sur l ' avis du conseil supérieur, il a
été indiqué à cette occasion que « à terme, dans les zones pour
lesquelles des analyses de plomb ont montré un dépassement de
la limite réglementaire de qualité, il sera nécessaire de procéder à
un remplacement des branchements sur les réseaux publics en
plomb et de modifier ics installations intérieures d'immeubles.
Compte tenu du temps et des moyens nécessaires à la réalisation
de ces travaux, don titre étudiée la possibilité de mettre en place
un traitement collectif destiné à modifier la qualité des eaux dis-
t ribuées » . Cette solution transitoire, moins onéreuse que les
changements de canalisation, pennet de rendre compatible la
quaiitc de l'eau avec les matériaux en plomb .

Hdpitaux et cliniques (personnel : t'ai-<ie-,tfarne)

48231 . - 7 octobre 1991 . - M . Ceorges Marchais attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les récents
incidents qui se sont déroulés au service médico-psychologique
de la prison de Fresnes et dont ont été victimes les membres du
personnel médical et paramédical : 1° en septembre 1990, un
médecin est pris en otage ; 2° en avril 1991, un autre médecin est
agressé ; 3° en aoùt 1991, nouvelle prise d'otage d'un médecin,
d'une sous-directrice et d ' une surveillante. Ces divers agents qui
dépendent administrativement du C.H .S . Paul-Guiraud de Ville-
juif réclament une prime de risque équivalente à celle accordée
par le ministère de la justice au personnel social pénitentiaire . Il
lui demande donc ce qu ' il compte faire pour répondre à la légi-
time revendication de ces professionnels et assurer leur sécurité.

Réponse. - Les contraintes qui pèsent sur les personnels
affectés dans les services médico-psychologiques régionaux n 'ont
pas échappé au ministre délégué à la santé . C'est la raison pour
laquelle un décret du 2 janvier 1992 (Journal officiel du 4 jan-

1 nier 1992) prévoit que, à compter du 1 « janvier, les agents hospi-
taliers concernés, relevant du titre IV du statut général des fonc-
donnaires, peuvent prétendre à une indemnité mensuelle de
risque d' un montant de 577,20 francs destinée à prendre en
compte les risques subsistant malgré les précautions prises et les
mesures de protection adoptées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

48554 . - 14 octobre 1991 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le ministre délégué à ia santé sur ! ' article L . 122-28-1
modifié par la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991, figurant au code du
travail . En effet, cette loi permet de prendre un congé parental à
temps partiel . Or, le secteur de la fonction publique n'en béné-
ficie pas . Cette forme de temps partiel intéresse tout particulière-
ment les agents des hôpitaux publics, car elle permettrait le
maintien à niveau des connaissances et compétences profession-
nelles et faciliterai ainsi leur réintégration à temps plein . Il lui
demande dans quelle mesure les agents de la fonction publique
hospitalière pourraient profiter d ' une extension de cette loi à leur
secteur et s'il envisage de l'instaurer.

Réponse . - Les dispositions de l'article L . 122-28 du code du
travail relatives au congé parental d'éducation modifiées par la
loi del 3 janvier 1991, qui permettent aux salariés du secteur privé
d'exercer leur activité à temps partiel afin de pouvoir consacrer
une partie de leur temps à l'éducation de leur enfant, ne s'appli-
quent pas aux agents de l ' Etat . Les modalités d'octroi du congé
parental dans la fonction publique sont précisées dans l'article 54
de la loi du 11 janvier 1984 (fonctionnaire de l'Etat), l'article 75
de la loi du 26 janvier 1984 (fonction publique territoriale) et
l ' article 64 de la loi du 9 janvier 1986 (fonction publique hospita-
hère) ainsi que dans les décrets n° 85-986 du 16 septembre 1986
et n e 88-976 du 13 octobre 1988 . Le congé parental des fonction-
naires est accordé à l'un ou l'autre des parents, sur sa demande,
après le congé de maternité ou d'adoption et par périodes de six
mois renouvelables jusqu 'au troisième anniversaire de l'enfant.
Les agents de l ' Etat ou des autres collectivités publiques peuvent
égaiement bénéficier d ' une période de disponibilité qui leur est
accordée de plein droit pour élever un enfant de moint de huit
ans (article 47-b du décret n° 85-986) . Cette disponibilité est
accordée dans la limite de trois années. Par ailleurs, les fonction-
naires peuvent demander à exercer leur activité à temps partiel.
Cette possibilité leur est accordée sous réserve des nécessités du
fonctionnement du service, notamment de la nécessité d'assurer
sa continuité (ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982) . Les dispo-
sitions applicables aux fonctionnaires !eue confirent des avan-
tages équivalents dans l'ensemble aux possibilités offertes aux
salariés régis par le code du travail . I1 n'est pas envisagé dans
l 'immédiat de modifier la législation applicable à la fonction
publique en matière de congé parental.

Santé publique (asthme)

48877 . - 21 octobre 1991 . - La mortalité asthmatique augmente
en France (de 1 411 cas en 1979 à 2055 en 1988) alors qu ' une
glande partie de ces décès pourraient être évités . Les instances
médicales sont d'accord sur le fait qu'une thérapeutique efficace
existe et qu'il suffirait d'une éducation appropriée des patients
mais aussi des collectivités pour éviter des drames- Il existe
aujourd'hui de petits appareils d'un coût modique, les débit-
mètres de pointe, qui permettent à l'asthmatique de mesurer son
débit respiratoire et d ' évaluer l'importance de la crise . M . Jean-
PauI Fuchs demande donc i; M. le ministre délégué à la santé
s'il envisage une action d'information aup :ès de certaines concis-
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mines (éiucati'.e d pénitentiaires . . .) afin de les inciter à se munir
de ces appareils, apprendre à interpréter les résultats et alerter
rapidement un médecin en cas d'urgence avérée.

Réponse. - Le débitmètre de pointe auquel fait référez . . l ' ho-
norable parlementaire est un appareil remboursé actuellement
pour les cas de mucoviscidose, l ' efficacité de ce matériel pour la
surveillance et l'adaptation du traitement ayant été prouvée dans
cette indication . Cet appareil est de préférence, pour des raisons
de désinfection et d'hygiène, à malade unique . Son coût unitaire
modéré peut cependant représenter une charge importante pour
le budget de l'assurance maladie du fait du nombre important de
sujets asthmatiques . C'est pourquoi, avant d'envisager son rem-
boursement, une étude a été entreprise dans plusieurs services
hospitaliers pour évaluer et objectiver le bénéfice réel d ' un tel
appareil dans la surv eillance du malade asthmatique et la p réven-
tion d'accidents aigus parfois mortels.

Pharmacie (médicaments)

49035 . - 28 octobre 1991 . - M . Jacques l?ecq attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l ' utilisation par certaines personnes du Néocodion . Le Néocodion
antitussif est en vente dans les pharmacies sur prescription médi-
cale (arrêté du 22 janvier 1957), mais aussi en vente libre limitée
à une boite par achat et par personne . il contient, par comprimé,
25 mg de dérivé de codéine . De nombreux pharmaciens se sont
aperçus que plusieurs personnes d ' une même famille achetaient
ces boites de 20 comprimés pour en détourner l 'action thérapeu-
tique . Le contenu de deux boites représente 1 gramme de dérivé
de codéine ; mélangé à une boisson alcoolisée, il provoque cer-
tains effets que l ' on peut comparer à l ' utilisation de stupéfiants.
Il lui demande donc quelles sont les mesures qu ' il envisage de
prendre pour empêcher cette utilisation détournée du Néocodion,
et propose en particulier le classement en vente contrôlée dans la
liste 1 ou 2 des médicaments dits « dangereux » . - Question trans-
mise à M. te n :iaistre délégué à la santé.

Réponse. -- Le ministre chargé de la santé précise à l'honorable
parlementaire que l'utilisation détournée de la codéine, et plus
particulièrement de la spécialité Néocodion comprimés, a fait
l ' objet de débats au sein de la commission des stupéfiants et des
psychotropes . Dès 1988, il a été spécifié sur le conditionnement
la mention : « délivrance limitée à une boite, sauf prescription
médicale », afin de réduire les abus enregistrés avec ce médica-
ment . En ce qui concerne l ' achat de plusieurs boites par les diffé-
rents membres d ' une même famille, le pharmacien peut égale-
ment l'éviter en instaurant un dialogue avec les parents et en les
orientant, le cas échéant, vers des professionnels spécialisés qui
les aideront à traiter la toxicomanie de leur enfant . En 1990, la
commission s'est prononcée pou ; un statu quo concernant les
conditions de délivrance des produits à base de codéine . Le clas-
sement en Liste I ou liste II, voire mème sur la liste de stupé-
fiants, ne lui semblait donc pas opportun car il gênerait indri
ment la majorité des utilisateurs légitimes de ces médicaments
qui les emploient normalement, et risquerait d'entrainer des abus
sur d ' autres produits, peut-être plus nocifs . Enfin, la commission
a souligné la nécessité de développer une politique générale d'in-
formation des pharmaciens sur le rôle sanitaire qu ' ils doivent
remplir en présence de toxicomanes auxquels ils peuvent opposer
un refus de vente si le produit réclamé est manifestement utilisé
à des fins détournées . D'ores et déjà, une brochure Toi et la
drogue destinée à mobiliser les professionnels de santé dans le
domaine de !a prévention des phénomènes de dépendance ainsi
que dans l'orientation des toxicomanes vers les centres de soin
leur a été diffusée.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

49421 . - 4 novembre 199! - Mine Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de !'inté-
gration sur l'exercice de la profession d'assistant social en milieu
hospitalier . De plus en plus fréquemment, des détresses sociales,
qui ne relèvent pas de sa compétence, sont traitées par l'hôpital
public alors que sa vocatic,n essentielle est de distribuer des
soins . Elle lui demande ce ga'il compte faire pou ; renforcer les
services sociaux en milieu hospitalier . - Question transenisc à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Les établissements d'hospitalisation publics dispo-
sent de l'autonomie administrative et financière. II appartient
notamment à leur conseil d'administration de délibérer sur le
tableau des emplois et, par ià même, de déterminer l'importance
de leu ; service social en fonction de leurs besoins . Ceci étant, il
est précisé à l'honorable parlementaire que le ministre des
affaires sociales et de l'intégration est persuadé de l'intérêt qui

s'attache pour les établissements à la présence d'assistantes
sociales dont le rôle est souvent essentiel pour une bonne orien-
tation du malade après traitement de la phase aigué de sa
maladie, si son état nécessite le placement dans un sert ice de
convalescence, un service de long séjour ou une maison de
retraite, et, en cas de retour à domicile, pour une bonne réinser-
tion .

Fonction publique territoriale politique et réglemzenta!ium)

50329. - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Cambolive attire
l'attention de M . te ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les difficultés croissantes rencontrées dans la gestion
par des collectivités territoriales pour les structures à caractère
sanitaire, social ou médico-social . En matière de gestion du per-
sonnel en particulier, la réglementation appliquée par les
D .D .A .S .S . ou les D .D .S . n ' est pas en accord avec celle à laquelle
doivent faire référence les serv ices de contrôle et de tutelle de la
pr é'cture . Le statut du personnel territorial exige des créations
de postes à temps complet pour les communes de plus de
5 000 habitants alors que la D .D .A .S .S . autorise un demi poste
d'aide-soignante . La législation sur le personnel des collectivités
publiques ne permet pas de créer un poste à temps partiel alors
que la D .D .S . accepte de prendre en compte, dans le budget d'un
établissement, un demi-poste d'ouvrier d'entretien ou de commis
de cuisine . Par ailleurs, la filière sociale tant attendue n'étant pas
encore parue, certains emplois absolument nécessaires au fonc-
tionnement d ' établissements ou services agréés ne figurent pas
dans le nomenclature du personnel territorial (ex . : aide-
soignante, responsable ou directeurs de logements-foyers, etc .).
Enfin la différence qu'il y a entre les rémunérations et les avan-
tages accordés aux infirmières du secteur hospitalier ou des
maisons de retraite publiques (titre Iii et ceux des infirmières,
employées de collectivités territoriales (titre III) est telle qu'il est
très difficile de pourvoir les postes créés par les communes ou les
syndicats intercommunaux, les infirmières connaissant par ail-
'eurs les revenus importants qu'elles peuvent avoir en exerçant
dans le secteur libérai, refusant des emplois qu'elles considèrent,
à juste raison, comme sous-payés . Dans la mesure où on procède
de plus en plus à la médicalisation de lits dans les foyers-
logements, il parait illogique de ne pas pouvoir accorder les
mêmes salaires et les mêmes avantages à des agents assurant des
services identiques et ayant les mêmes responsabilités . il lui
parait important de connaître la position du ministère . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire,
qui semble concerner des personnels régis par le titre III du
statut. général de la fonction publique relève de la compétence du
ministre de l'intérieur . Il est, en effet, précisé que si les cond i

-tions générales d'exercice des professions sanitaires ou des pi ;-
fessions sociales relèvent de la compétence du ministère des
affaires sociales et de l'intégration, celui-ci n'est en revanche
compétent pour élaborer que les seuls statuts particuliers des
fonctionnaires régis par le titre IV du statut général.

Professions paramédicales
(infirmiers et infirmières et aides-soignantes)

50532 . - 25 novembre 1991 . - M . Robert Montdargers t rap-
pelle à M . le ministre délégué à la santé que tous les syndicats,
à l ' exception du S .N .C .H. et d' U .N .A .S .LLF ., ont rejeté l'accord
qu ' il proposait sur les rémunérations et les perspectives de car-
rières des infirmiers et infirmières et aides-soignantes. L' ensemble
du protocole a été rejeté par la C .G.T ., F.O. et la coordination
de ; infirmières . Ce rejet souligne la nécessité d 'un effort supplé-
mentaire gouvernemental et, en tout état de cause, de la pour-
suite des négociations afin d'grriver à un règlement juste . Il tri
demande de bien vouloir indiquer ses intentions . dans ce
domaine.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

51215 . - 9 décembre 1991 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre délégué à la santé que les revendications des infir-
mières portent sur quatre points essentiels qui sont les suivants.
Les effectifs : il existe actuellement 15 000 postes vacants en
raison du manque d`attractivité de cette profession qui requiert
des études bac + 3 . Sa proposition de création de 5 500 postes
pour l'ensemble des professions de santé ne correspond pas aux
souhaits des intéressées . Les conditions de travail : celles-ci com-
portent actuellement trente-cinq heures de nuit ; or les proposi-
tions qu'il a faites de diminuer ces horaires de nuit ne sont pas
accompagnées d ' une enveloppe budgétaire correspondante . Les
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salaires : il lui fait remarquer que la coordination nationale des
infirmières souhaite une augmentation des salaires . de base en
rapport avec !a reconnaissance des trois a p nées d'études après le
baccalauréat et les responsabilités propres à cette profession . La
formation : les infirmieres ne peuvent se contenter de sa p roposi-
tion d ' une formation commune pour les professions de santé psy-
chiatrique et les soins généraux, ces deux filières n'ayant stricte-
ment aucun rapport . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
où en sont les négociations engagées avec les infirmières et
quelles sont les mesures concrètes qu'il entend prendre pour
répondre aux revendications qu'il vient de lui rappeler.

Réponse . - Les trois accords relatifs à l ' amélioration des condi-
tions de travail à l ' hôpital conclus le 15 novembre 1991 à l ' issue
des négociations menées sous la présidence du ministre délégué à
la santé avec les organisations syndicales et professionnelles
représentatives des infirmiers contiennent des dispositions qui
répondent aux préoccupations exprimées par l 'honorable parle-
mentaire . Le protocole n° 1 sur la reconnaissance des sujétions
hospitalières, les effectifs et la formation professionnelle prévoit
la mise en oeuvre de mesure destinées, d'une part, à diminuer la
pénibilité du travail et, d'autre part, à favoriser le recrutement
des infirmiers . A la première préoccupation se rattachent la
réduction à 35 heures de la durée hebdomadaire du travail de
nuit accompagnée de la création de 4 000 emplois, le financement
sur les exercices 1992-1993-1994 de 1 500 emplois d'infirmières et
d'aides soignantes destiné à satisfaire aux besoins les plus
urgents liés au développement des activités et l 'amélioration de
l ' indemnisation du travail des dimanches et jours fériés . A la
seconde se rattachent l'accroissement du quota d'élèves dans les
écoles d ' infirmières (le quota national est fixé à 17 200 au titre
de 1992, soit une augmentation de 2 000 élèves) et l ' extension aux
établissements des régions frontalières (Alsace, Rhône - Alpes,
Franche-Comté, Provence - Côte d 'Azur) de la possibilité
reconnue jusqu ' alors aux établissements de la seule région d'Ile-
de-France, de bénéficier d'un financement spécifique pour le
financement spécifique pour le versement aux élèves infirmiers
d ' allocations d'études en contrepartie d ' un engagement de servir.
Le protocole n° 2 sur les rémunérations et perspectives de car-
rière des infirmières et des aides soignantes comporte plusieurs
mesures en faveur des personnels infirmiers : en premier lieu, la
prime spécifique est portée à 500 francs par mois . Par ailleurs,
une prime mensuelle est instituée en faveur des personnels d'en-
cadrement . Le montant de cette prime est fixée a 400 francs pour
Ies surveillants, à 600 francs pour les directeurs d ' écoles paramé-
dicales et les surveillants chefs, 700 francs pour les directeurs
d'écoles de cadres et les infirmières générales de 2 e classe et à
800 francs pour les infi r mières générales de I fe classe . Enfin, une
étude sera engagée au premier semestre 1992 sur la fonction d'in-
firmière clinicienne ou experte et sur la possibilité pour les per-
sonnels infirmiers les plus expérimentés d 'entre eux d'accéder à
la catégorie A . L ' accord n° 3 sur l ' amélioration des ce-tditions de
vie au travail vise à favoriser la mise en œuvre de façon décen-
tralisée de mesures concrètes permettant d'améliorer !es condi-
tions d 'exercice professionnel en milieu hospitalier grâce à la
signature de contrats entre l'Etat et les établissements énumérés à
l'article 2 de !a loi du 9 janvier 1986 et les établissements privés
à but non lucratif . Afin d'accompagner l'effort des établisse-
ments, une enveloppe de 150 millions sera dégage au titre de
l'exercice 1992 . Ces mesures qui s ' ajoutent à celles déjà arrétées
en application du protocole d ' accord du 24 octobre 1988 et da
protocole d'accord du 9 février 1990 devraient contribuer à
rendre plus attractive la carrière d'infirmier hospitalier.

_sin e a_

Hôpitaux et cliniques (personnel : Côte-d'Or)

51259 . - 9 décembre 199i . - M. Robert Poujade attire l ' atten-
tion de M. le rninistte délégué à la santé sur les revendications
formulées par lies ambulanciers et les A .S .i-l . brancardiers du
centre hospitalier régional de Dijon . Ces personnels réclament la
reconnaissance sur le plan national de le'?r parti iiru :stion aux
soins des malades se traduisant par l ' instauration d'une prime
s-técifique . En outre, les ambulanciers désirent par ailleurs v. ne
amélioration de la fin de leur carrière . Il lui demande de bien
vouloir indiquer ce qu ' il entend mettre en œuvre pot : : satisfaire
ces revendications.

Réponse. - Le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 qui fixe le
nouveau statut des conducteurs ambulanciers a prévu pour ces
personnels une carrière en deux grades située dans les échelles 4
et 5 de rémunération . En cutre ils peuvent accéder au corps des
chefs de garage qui dispose lui-même d'un grade d'avancement
donnant accès au nouvel espace indiciaire institué par le proto-
cole d'accord du 9 février 1990 . Par ailleurs, un décret en cours
de publication attribue à ces personnels la nouvelle bonification
indiciaire, elle aussi instituée par ledit accord, à concurrence de
dix points majorés, lorsqu'ils conduisent les véhicules des

S .A .M .U . ou des S .M .U .R . Le statut qui leur était précédemment
applicable (décret du 12 septembre 1972) ne leur donnait cccès
en tant qu'ambulanciers qu ' à la seule échelle 4, et, en tant que
chefs de garage, à l'échelle 5 de rémunération . La réforme statu-
taire intervenue en 1991 représente donc une amélioration sen-
sible des perspectives de carrière.

Santé publique (politique de la santé)

51446 . - 16 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la position des pou-
voirs publics face aux médecines non conventionnelles . En effet,
depuis plusieurs décennies, le problème de la reconnaissance des
médecines non conventionnelles alternatives et naturelles se pose,
qu'il s'agisse de praticiens de santé, non médecins, ou de
diplômés de médecine recourant à des procédés interdits en
France . Ce problème fait l ' objet d 'un débat contradictoire, pour
lequel la position des pouvoirs publics doit être connue . i! lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position en la
matière.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l ' honorable
parlementaire que les médecins peuvent faire appel aux thérapeu-
tiques particulières de traitement, à condition de respecter la
déontologie médicale qui leur interdit d'utiliser des procédés
charlatanesques nu de faire courir aux patients un risque injus-
tifié en utilisant des procédés non suffisamment éprouvés . En
revanche, l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve
aux seuls médecins la pose de diagnostic et la mise en place d'un
traitement interdit formellement aux non-médecins d ' effectuer
des actes médicaux, quelle que soit la méthode utilisée ; les non-
médecins enfreignant cette législation s'exposent à des poursuites
judiciaires pour exercice illégal de la médecine.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

51657 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le
calendrier prévu pour l ' application des mesures arrétées en
faveur des infirmières générales et des directrices d 'écoles d ' infir-
mières . Le décret du 30 novembre 1988 portant statut particulier
des personnels infirmiers de la fonction publique prévoit en effet
une parité d'indice entre les fonctions d ' infirmiers généraux et de
directeurs d ' école . Or le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 précise dans ses annexes que la revalorisation du
traitement des infirmières générales interviendra en 1993, alors
que celle des directrices d ' écoles n ' aura lieu qu'en 1995 . Compte
tenu de la mission des écoles d ' infirmières, de la capacité d'adap-
tation permanente dont elles doivent faire preuve et du lien étroit
existant entre les professions d'infirmières, il lui demande de bien
vouloir envisager une parité de revalorisation de leurs indices.

Réponse. - Le décalage existant entre la d, te de revalorisation
de l ' échelle indiciaire des infirmières générales (1 « août 7993) et
la date de revalorisation de l'écheile indiciaire des directeurs
d'école (1 « août 1995) procéde du souci d ' équilibrer sur les sept
exercices prévus pour sa mise en œuvre la charge financière très
lourde :. l ue représente la mise en œuvre de l'accord du
9 février 1990. Il ne remet null ement en cause le très sensible
effort de revalorisation des carrières des directeurs qui vient de
se concrétiser une nouvelle fois par l'attribution à compter du

1 et janvier 1992 d 'une prime d ' encadrement d'un montant men-
suel de 600 francs pour les directeurs d ' école paramédicale et de
700 francs pour les directeurs d'école de cadres paramédicaux.

Pharmacie (médicaments)

51700 . - 23 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'utilisation, à des
fins non médicales, du médicament Néo-Codion. II apparait, en
effet, que les jeunes sont de plus en plus nombreux à user de ce
médicament or, délivré en pharmacie sans prescription médi-
cale, il contient de la codéine qui est un dérivé de l'opium,
engendrant une oharmaco-dépendance . Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de l'inscrire au tableau B
afin d'assurer la protection des personnes susceptibles d'en
abuser.

J panse. - Le ministre chargé de la santé précise à l ' honorable
parle=uentaite que l'utilisation détournée de la codéine et plus
particulièrement de la spécialité Néocodion comprimés a fait
l'objet de débats au sein de la commission des stupéfiants et des
psychotropes . Dès 1988, il a été spécifié sur le conditionnement
la mention « délivrance limitée à une boite sauf prescription
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mediesle s afin de réduire les abus enregistrés avec ce médica-
ment . En 1990 . a commission s'est prononcée pour un statu quo
concernant les conditions de délivrance des p roduits

	

base de
codéine . Le classement liste 1 ou liste il voire méme sur la
liste des stupéfiants ne lui semblait denc pas opportun car il
gênerait indûment la majorité des u ilisateurs légitimes de ces
médicaments qui les emploient normalement, et risquerait d'en-
traîner des abus sur d'autres produits, peut-être plus nocifs.
Enfin, la commission a souligné la nécessité de développer une
politique générale d'information des pharmaciens sur le rôle sani-
taire qu'ils dois ont remplir en présence de toxicomanes auxquels
ils meuvent opposer un refus de vente si le produit reolamé. est
manifestement utilisé à des fins détournées . D'ores et déjà, une
brochure «Toi la drogue destinée à mobiliser les profes-
sionnels de santé dans le domaine de la prévention des phéno-
mènes de dépendance ainsi que dans l'orientation des toxico-
manes vers les centres de soins, leur a été diffusée.

Pharmacie (elédicaments)

51701 . - 23 décembre 1991 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué te'e la santé sur le problème des
médicaments à <, statut particulier » et de leur prescription . Ces
médicaments, actifs et coûteux, sont nécessaire, à la survie de
patients atteints de maladies très graves . Les textes -utiiciels n ' au-
torisent leur délivrance par les pharmacies hospitalières que si les
prescriptions émanent de médecins hospitaliers . Le patient est
donc obligé de consulter un médecin hospitalier afin d 'obtenir
une prescription, méme s'il est suivi par un médecin exerçant en
libéral . Une tulle obligation apparaît non seulement contraire à la
liberté de choix du patient, mais également attentatoire à la cré-
dibilité du médecin libéral et aux prérogatives dont il dispose en
matière de décisions thérapeutiques . En conséquence, ii lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il ne serait pas pos-
sible de simplifier la procédure à suivre en permettant aux
médecins libéraux de prescrire di*ectement lesdits médicaments,
ce qui permettrait de surcroît la réalisation déconomies non
négligeables . à l'heure où l'on s'efforce de rationaliser les
dépenses de santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la san g a réservé aux hôpi-
taux la prescription et la délivrance de certains médicaments
innovants pour des raisons de santé publique . Il s'agit de médica-
ments répondant à une thérapeutique particulière qui nécessitent
une surveillance accrue ou qui impliquent un mode d'administra-
tion spécifique et qui doivent être prescrits dans tes indications
retenues dans l'autorisation de mise sur le marché. ; de favo-
riser les alternatives à l'hospitalisation, la rétrocession . de ce type
de médicaments aux malades ambulatoires par les pharmacies
hospitalières est possible, mais leur prise en charge n ' est admise
que sur prescription d - un médecin hospitalier. Conscient des dif-
ficultés occasionnées par l'application de ces dispositions, le
ministre délégué à la santé a chargé un groupe de travail de pro-
poser des solutions.

.Hôpitaux et cliniques 'centres nospitoliers)

51974 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le taux directeur servant de base à la rétivaluation de la
dotation globale versée aux hôpitaux . Ce taux est, en effet, le
plus souvent insuffisant (2,1 p . 10G en 1991 ; 2,5 p . 100 en 1992),
ne permettant pas de couvrir les dépenses incompressibles, à acti-
vité et effectifs constants . 11 lui demande donc s ' il est possible
que ?a fixation de ce taux tienre compte des décisions prises par
le gouvernement concernant notamment les reclassements profes-
sionnels et le G .V.T . induit par ces décrions . - Question transmise
à i'!. le ministre délégué à '-e santé.

Réponse. - Le taux directeur d'évolution des budgets des éta-
blissements de santé sous compétence tarifaire de l ' Etat a été fixé
à 5 p . 100 pour l ' année 1992 dont 1,02 p . 100 représente l ' inci-
dence financière des mesures statutaires et indemnitaires prévues
par le protocole d 'accord du 21 octobre I988 dit protocole F-vin
et par le protocole d'accord du 9 février 1990 dit protocole Dura-
four, applicables er 1992 Les protocoles du i5 novembre 1991
relatifs à la reconnaissance des sujétions hospitalières, aux
effectifs, à la formation professionnelle et aux rémunéra tions et
perspectives de carrière des infirmiers et aides-soignants pré-
voient de nouvelles mesures, applicables également en 1992.
L'impact de leur financement, évalué à 0,58 p . 100 pour les
mesures statutaires et indemnitaires, et à 0,22 p. 100 pour les
autres mesures, notamment les mesures d'emplois,
soit `,80 p . 100 au total, s ' ajoute au taux directeur de 5 p . 100
précé lemment fixé .

Storlita'-' et cliniques eir . . es hospitaliers i

51975 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Luc ?réel attire l'at-
tention de M . :e ministre es affaires sociales et €'.e l ' intégra -
tion sur l'asphyxie financière de certains établissements hospita-
liers, asphyxie due à la dotation globale appliquée aux hôpitaux.
Alors que leur rôle essentiel est de répondre aux besoins de la
population, besoins qu'ils ne créent pas eux-mêmes, ceux dont
l'activité a augmenté ne peuvent plus remplir leur mission . Or il
a choisi ce moment pour leur demander de pallier partiellement
aux difficultés de financement de l'assurance maladie . Jusqu'à ce
jour, la dotation était versée pour 60 p. 100 le vingt et unième
jour du mois, et le solde, le premier jour du mois suivant, pour
les établissements comptant plus de 400 salariés . Or un arrété
ministériel du 28 octobre 1991 prévoit que le versement sera
effectué en trois fractions à compter du mois de janvier 1992 : la
première égale à 60 p . 100 sera versée le vingt-cinquième jour du
mois ; la deuxième de 15 p . 100 sera versée le cinquième jour du
mois suivant ; le solde, soit 25 p . 100, sera versé le quinzième
jour du mois suivant . Cette décision va immanquablement
accroître les difficultés financières des hôpitaux . C'est ainsi que
le financement par emprunt de ce décalage coû-
tera 800 000 francs au C .H.D. de Vendée . Il lui demande s'il
compte cecrder une correspondante à ce surcoût, qu'il
provoque artificiellement . Il lui demande d'autre part s ' il juge
sain de reporter sur les budgets hospitaliers, les difficultés finan-
cières de l'assurance maladie. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Il convient de relativiser la conséquence de la modi-
fication du calendrier des versements mensuels de la dotation
globale . En effet, l'analyse de cette mesure ne peut se faire qu ' au
plan national et en termes macro-économiques . Il faut constater
en premier lieu que, dans le cadre de la réglementation anté-
rieure, l'inadéquation entre les dates de versement des acomptes
mensuels et les dates de disponibilité des crédits exigées par les
règles de la comptabilité publique en matière d'engagement de
dépenses, imposait aux établissements la constitution d'une
réserve de trésorerie inactive pour respecter les échéances de
règlement, notamment en matière de salaires et de charges
sociales . Cette contrainte explique pour partie le niveau relative-
ment élevé des dépôts des hôpitaux au Trésor dont le solde
moyen étant de l ' ordre de 8,5 milliards F en 1991 . En second
lieu, le compte des établissements n ' était que très rarement cré-
dité le jour de l'échéance en raison des délais d'encaissement des
versements des caisses . Dès lors, en mettant en place une procé-
dure comptable dite «virement, règlement à échéance » qui
permet d ' une part le eréditement du compte de l'hôpital à la date
de l'échéance et d'autre part l'engagement des dépenses de per-
sonnel (salaires et charges sociales) sur la base de l'avis de vire-
ment à échéance, le nouveau dispositif libère un potentiel de tré-
sorerie non négligeable au profit des hôpitaux en améliorant
également la situation de trésorerie des organismes d'assurance
maladie . ii se peut toutefois qu ' au plan local et compte tenu de
circonstances particulières, la mise en place de ce nouveau calen-
drier remette en cause une gestion active de la trésorerie . II
appartient alors aux instances :ovales d'apporter ponctuellement
les soiutions appropriées.

P .O.M.-TOM. (Gitane • hôpitaux et cliniques .

52196 . - 30 décembre 1991 . - M. Elle Castor attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation du nouvel hôpital de Cayenne qui doit ouvrir le
18 décembre prochain . Il lui rappelle qu ' il a toujours été de
borne administration, lors de l'ouverture d'un nouvel établisse-
ment, que le ministère ajuste les besoins en personnels non médi-
caux, ce qui ne semble pas être le cas pour cet établissement,
alors même qu'une étude portant sur les besoins en personnels
fait ressortir la nécessité de recruter 125 agents à temps plein sur
cinq ans . Eu égard à cette situation, il lui demande s'il serait
possible d ' envisager, dès cette année, la création d'une cinquan-
taine de postes pour permettre à cet hôpital de fonctionner dans
de bonnes conditions dès son ouverture, le solde des emplois à
créer pouvant être réparti sur les quatre années à venir . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Comme il est rappelé à l 'honorable parlementaire,
les Impératifs de maîtrise de l'équilibre financier de la branche
maladie des régimes de protection sociale ne permettent pas la
création de postes de personnel non médical qui ne pourraient
être financés dan_ le cadre du taux d'évolution des dépenses hos-
pitalières trrêté par le Gouvernement . Ce n'est qu ' au regard de la
situation très particulière du département de la Guyane, dont les
trois établissements hospitaliers connaissent des opérations de



i niai, I° ; .' :

	

ASSEMieLÉE NATIONAi - ii

	

1539

restructu :atinn intr r .

	

à rattraper un réel rci oi en
matière d' . y p rip : r : qu'il a té décidé, étant donné la place
imp.ndiir,te du l'h :° .hitnl d Cayenne dans le dispositif de santé en
(insane, d'eutoriscr, à titre mut à fait exceptionnel, la création de
qunriuàm cinq pentes ju g é ; indispensables pour l'ouverture du
nouvel établis 'ment .

Sent : puf'liyue (sida)

52198 . 30 déc_,nh .ec 1991 . - .I . Mare Dolez remercie M . le
ministre rlélét;ué à la santé de bien vouloir tirer un premier
bilan des actions entreprise' en France à l'occasion de la journée
mondiale contre le sida, qui s'est déroulée le 1 « décembre 1991.

Réponse•. -- Pour la quatrième journée mondiale sur le sida,
placée sous l'égide de l ' Organisation mondiale de la santé, à la
date choisie traditionnellement du P r décembre, le thème retenu
cette année Unissons nos forces a été le moteur d'une importante
mobilisation . L'Agence française de lutte contre le sida
(A .F US .), dont la mission est de sensibiliser la population à la
prévention du sida et d ' encourager les initiatives en ce sens, a
organisé et soutenu cette occasion des actions diversifiées.
Deux grandes opérations ont été produites par l'A .F .L .S . et
[rance-info : un sonda g e a montré un comportement positif de
la population, tant sur le plan de la solidarité ris-à-vis des per-
sonnes atteintes que sur la perception de ! ' importance d' la pré-
vention ; des émissions spéciales ont été consacrées aux résultats
de ce sonda g e et à la lutte contre le sida en France et dans le
monde . Le débat public sur la prévention a été porté dans des
lieux divers : le colloque au centre Georges-R mpidou : Choc,
décalage et indiftererrce, penser autrement le sida, a rassemblé les
acteurs de terrain de tous horizons professionnels ainsi que des
universitaire : er des chercheurs ; une soixantaine de musées de
France se sont associés à cette journée par la mise en scène
d'une oeuvre du musée choisie symboliquement ; un village des
Associations de lutte contre le sida a été ouvert au public et aux
médias sur le partis des Droits-de-l'Homme au Trocadéro . Au
plan national, près de 200 structures, associations, institutions
publiques ou privées, dont certaines ont reçu un appui financier
de !'A .F .L .S ., ont participé à cette journée ; leurs actions ont été
répertoriées dans un document de l 'A .F .L .S . et du Centre
régional d'information et de prévention du sicle . (C .R .I .P.S .) . Lc
succès de telles initiatives dépend également de l'adhésion des
élus, tant par leurs prises de position qu 'au travers des institu-
tions dort ils ont la charge au plan local . 1 es élus ont donc été
appelés cette année à se joindre à ce grand mouvement de soli-
darité avec l'appui des diverses associations de maires de France.
Une soixantaine de municipalités ont f. it connaître à l'A .F.L .S.
leurs actions, menée ; le plus souvent cri liaison avec le secteur
associatif, pour promouvoir ia solidarité et !a diffusion des mes-
sages de prétention.

r'rgfiissicns médicales spécialités médicales)

52263 . - 30 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Callond attire
l'attention de M . le ministre eirlégué à le santé sur les condi-
tions d'exercice de l'activité de chimie-acteur . Toul en étant une
discipline thérapeutique autorisée, il s'avère qu 'en l'état de la
réglementation en vigueur seuls les médecins peuvent la prati-
quer, y compris lorsqu'ils ne possèdent par de formation particu-
lière dans ce domaine, alors que, dans te même temps, un chiro-
practeur diplômé, après six ans d'études, reste exposé à des
poursuites pour exercice illégal de la médecine . Au moment où
cette pratique semble donner des résultats largement positifs,
notamment pour les soins du mal de dos, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si les textes sont susce p tibles d'évoluer dans
un sens plus favorable à la chiropraxie, qui compte aujourd ' hui
plus de 60 000 praticiens à travers le monde.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé précise à l ' honorable
parlementaire que la chiropraxie est une méthode médicale parti-
culière de traitement basée fur l'utilisation des manipulations ver-
tébrales ; cette technique médicale est indiscutablement efficace
puer traiter certaines affections d ' origine . 'a-ianique elle n'est
cependant pas dépourvue de danger et sa pratique implique des
connaissances médicales approfondies ; sort utilisation fait partie
intégrante de certaines spécialités médicales relies la rhumato-
logie, la neurologie, la rééducation et la réadaptation fonction-
nelles . En application des dispositions du décret n° 79-506 du
28 juin 1979 portant code de déontologie, tout médecin est habi-
lité à pratiquer tous les actes de diagnostic, de prévention et de
traitement ; toutefois il ne lui est pas p_ is, sauf circonstances
exceptionnelles, d'entreprendre ou de po," suivre des soins dans
des domaines qui dépassent sa compétence et ses possibilités .

Dans l'intérêt do; p .,tiLot ., tl liait ip .,> c,rii,acé de modifier l ar-
ticle L 372 du codé de la semé publique et l'armé ministériel du
6 janvier 1962, qui réser-ent aux seuls médecins la pratique des
manipulations vertébrales . Fil pretigirant la chiropraxie, les min-
!médecins continueront donc du s'exposer à des poursuites judi-
ciaires pour le délit d'exercice illégal :!C la médeçine.

Ifziit :li(n/ai.i il7 c ' 7 .1 ( t uner,

53036 . - 27 janvier 1992 . - Mine Elisahcth Il=sbet appelle
l'attention de M . le ministre d é légué à la santé - :r le problème
que soulève la déciden prise par la ué .lecine d :avili! de vac-
ciner obligatoirement contre l'hépatite B l'ensemble des per-
sonnels travaillant en institut médico éducatif (Llst .E .) et en foyer
d ' hébergement . Elle lui fait part à ce sujet de la surprise de
l'A .D .A .P .E .1 . de la Corrèze, face à une telle mesure qui laisse
supposer que les personnes handicapées mentales sont des
« sujets à risque r . Si tel était le cas, il serait alors indispensable
de vacciner les personnes ha,, lii apées mentales, ainsi que leurs
parents, frères et soeurs et toute personne sivant régulièrement à
leur contact . File lui fait remarquer que les personnels des C .A .T.
ne sont pas, quant à eus, concernés par cette vaccination . II
existe donc, dans le :: textes relatifs à la vaccination obligatoire
contre l'hépatite B, une certaine iii ;p écision qu'il convient de
lever afin, soit de protéger les personnes handicapées et leur
environnement . si elles sont considérées comme des sujets à
risque, soit d'éviter leur marginalisation, s'il n ' est pas prouvé
qu'elles rencontrent plus de risque de contamination que le reste
de la population . Elle lui demande de bien vouloir lui donner
son a-ris à propos du problème qu'elle vient de lui soumettre et
s ' il entend préciser les textes relatifs à la vaccination obligatoire
contre l'hépatite B.

Réponse. - L'article L . 10 du code de !a vanté publique modifié
par la loi n' 91-73 du IS janvier 1991 impose la vaccination
contre le tétanos, la poliomyélite, la diphtérie et l ' hépatite B à
toute personne qui, dans un établissement eu organisme public
ou privé de prévention ou d:' soins, exerce une activité profes-
sionnelle l'exposant à des risques de contamination . L'arrêté du
15 mars 1991, pris en application de cet article L . détermine
les catégories il ' àte titi s sements et organismes concernés parmi les-
quels figurent les établissements et services pour l'enfance et la
jeunesse handicapées qui incluent, par conséquent, les instituts
médicoéducatifs et les foyers d'hébergement . 1 .es centres d'aide
par le travail n'étant pas à proprement parler des établissements
de soins ou de prévention, ils ne sont donc pas mentionnés par
l ' arrèté du 15 mars 1991 . tin ce qui concerne l'hépatite B, l'ar-
ticle I . . I(t s ' adresse exclusivement au personnel susceptible d'être
contaminé par exposition au sang ou à des produits sanguins, le
!égislateu- n'ayant pas entendu soumettre à l'obligation vaccinale
!es personnes accueillies dans ces établissements ou organismes.

Tiansl,,»fs' (:I,Jtlt:Drts raililaire s. i

53207- -- 27 janvier 1992 . Mme Elisaheth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les relations des différent; intervenants de l'urgence
sanitaire . La loi dei 6 janvier 1986 définit les missions de ces
différents intervenants, notamment la mission confiée aux
sapeurs-pompiers . Or, it s , érc que des probi les de concur-
rence existent entre les vapeurs-ponrfricrs et <

	

oins ambulan-
ciers . Cel,

	

conduit, selon les régions, it d

	

relations très
contrastées et parfois conflictuelles . Afin d ' ami

	

ter cette situa•
tion, elle lui demande d'egin afin que les rôles d saque inters e-
nant scient précisés et respectés . - Question dan sinise à M. le
ministre délégué ô la santé.

Réponse . - La loi n' 86- ' 1 du 6 janvier 1986 a défini l 'aide
médicale urgente et les transports sanitaires, et posé les p rincipes
d ' une nécessaire collaboration pour parvenir à une bonne distri-
bution des soin ,: d'urgence à la population . lin particulier, une
instance de concertation, le comité départem e ntal de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires, a été créée à cet effet
dans chaque département . Les textes d'application de cette loi,
de mérne que ceux de la loi n a 87-565 du 22 juillet 1987 relative
à la sécurité civile ont défini les missions et les obligations de
chacun . Ainsi, sauf dans l'hypothèse de la participation par
convention au fonctionnement d'un service mobile d'urgence et
de réanimation d'un établissement hospitalier, il n'entre pas dans
les missions des services d'incendie et de secours d 'effectuer des
transports sanitaires, pour lesquels est exigé un agrément préa-
lable sanctionnant le respect de conditions ressortissant à la santé
publique. Les conflits de cornpetence constatés entre les ambu-
lanciers, habilités par leur agrément même à participer à l'aide
médicale urgente, et certains services d'incendie et de secours
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trouvent leur source dans l 'absence de définition de l'évacuation
d'urgence dont sont chargés ces derniers dans le prolon g ement
de leurs missions de secours en application de la loi du
22 juillet 198 7	ministresprécitée . Des instructions conjointes des ~ n
de l ' intérieur et de !a santé avaient été diffusées voici plusieurs
années pour tenter de prévenir ces conflits préjudiciables aux
intérêts des p atients : une circulaire con j ointe doit ',mir rappeler
ces instructions, encore actuelles, en y apportant les précisions
nécessaires pour tenir compte de la réglementation intervenue
depuis, et de l'cvoiution des moyens disponibles . C'est ainsi que
l'effort d 'équipement des ambulanciers et le nombre important de
véhicules dont ils disposent à ce jour doivent amener à consi-
dérer les situations de carence de moyens de transports sanitaires
nécessitant l'intervention des services d'incendie, comme des
situations non plus structurelles, mais essentiellement conjonctu-
relles, correspondant à l ' indisponibilité de ces moyens au
moment d'un transport qui ne peut être différé . Le projet de cir-
culaire précité prévoit notamment de proposer les principes fon-
damentaux de gestion des situations de carence, dans l'intérêt des
patients, et de rappeler le fait gt:'il appartient au Samu de
constater la carence, dans le cadre de sa mission de régulation,
telle que celle-ci est définie par l'article 3 du décret n' 87-1005
du 16 décembre 1937.

Professions paramédicales !masseurs-kinésithérapeutes

53384 . - 27 janvier 1992. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le vif souhait
des kinésithérapeutes de voir s ' institues un conseil de l'ordre spé-
cifique à leur profession . Ce conseil de l ' ordre leur permettrait de
se doter des moyens de faire appliquer efficacement et durable-
ment les réformes qui se mettent en place . Elle lui demande
quels sont les projet du Gouvernement concernant cette question.

Réponse. - Le Gouvernement a récemment déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi relatif à l'orga-
nisation de certaines professions d'auxiliaires médicaux . Ce
projet vise à mettre ça place des instances juridictionnelles
chargées de veiller au respect des règles d'exercice professionnel
qui, à l'issue du vote de la loi, seront instituées par unie régle-
mentaire aprés concertation avec les professionnels.

_es _ses_

VILLE ET AMÉNAGEMENT Dii TERRITOiBE

Propriété intellectuelle (1 . N.P.1 .i

51665 . - 16 décembre 1991 . - Le comité interministériel pour
l'aménagement du territoire a décidé en date du 26 juillet 1991 le
transfert en province d'un certain nombre d'organismes dont

l ' implantation à Paris n 'est pas indispensable à leur fonctionne-
menr . Parmi ceux-ci, un nombre relativement important ont un
persot .nel qui ne bénéficie pas du statut de fonctionnaire . C'est le
cas, par m;_niple de l'Institut national de la propriété industrielle.
Pour ces personnels, le transfert signifierait qu'ils sont licenciés si
des engagements contraires n'étaient pas assurés lorsque leur
_i :us :i 3 n familiale les empêche légitimement de suivre (conjoint
av an : son emploi à Paris, par exemple) . C ' est pourQuoi M. Guy
Malandain demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la
ville et de l'aménaagement du territoire, quelles sont les direc-
ti'.es qui ont été données aux responsables des organismes
publies ttransférés pour que la politique d'aménagement du terri-
zniie mise en uv!e n'ait pas des conséquences sur la politique
de l'emploi et I~ vie p ersonnelle des agents non fonctionnaires-
ces :cesees Il

	

demande, en outre, quels sont les iriioyens de
ce -

		

en place pour que ces directives soient effectivement
pintes ` en concertation aime les organisations syndicale

:s du personnel.

R<. esse. - Le ee mite • :terrnir.isteriel d'aménagement du ter ,-
:cite dit _

	

:miner

	

_ . après concertation avec les syndicats,
et-tp en d'eeeomnagnement social des délocalisatiori,

	

a
m se

	

:_

	

n_ dispositif gouvernemental de délocalisation
basee sur IC principe du volontariat d ;

	

agents.
L -__ - de ce principe ne devra ni condu ; . des licencie-
men :s - .es zen--actuels ni remettre eii cause ms missions des
sec _es _ . .ce :mes . Les agent_ des =erv :ce_ délocalisés qui ne sou-
".a g rog ne'

	

-_ . .re

	

rneurement se verront proposer d 'autres
Ki-ne .___

	

-senne .t . De plus, la mobilité des agents
d'ana_- ,laT'

	

ans

	

établissements qui souhaitent saisir
l'ecn_s n

	

- :

	

fe.ms pour coperetiser un départ en pro-
vince

	

Les

	

idérations familiales (emploi du
co=

	

des _ n nts, egement) seront tout particulière-
me: :

	

ce in de faciliter le départ en province des
ag_	 - agents cci opteront pou : une délocali-

s arion bénéticieront : d'un complément exceptionnel aux indem-
nités de mutation : de l'indemnisation des frais de changement
de résidence à taux plein ; d'un remboursement des frais liés à
l'abandon du logement parisien et à l ' accès à un ncttveau loge-
ment ; et de formations d'adaptation spécifiques . Par ailleurs, la
situation des conjoints agents de l ' État fera l'objet, en cas de
départ en province, d'un traitement au cas par cas, permettant,
en liaison avec les collectivités locales, de leur assurer une prise
en charge et une formation spécifique . Enfin, l'information des
personnels et des organisations syndicales sera poursuivie et
amplifiée. A cet effet, un interlocuteur unique sera désigné dans
chaque ministère . Il en sera de même dans les préfectures des
départements d'accueil . De plus chaque organisme dési g nera on
chef de projet . En ce qui concerne les salariés de droit privé des
é-abl i ssements et entreprises publiques appelés à se délocaliser
hors de l ' lle-de-France, le Gouvernement vient de confier à
M. Delomenie, la mission d ' étudier un dispositif spécifique pour
faciliter ces délocalisations . il s'inspirera des meures arrêtées en
faveur des fonctionnaires et agents contractuels de l'Etat . Les
organisations syndicales représentatives seront consultées sur le
contenu et les modalités de mise en oeuvre des mesures envi-
sagées qui feront, par ailleurs, l'objet de discussion entre ces
or g anisations et les directions des établissements concernés.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52756 . - 20 janvier 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l ' aménagement du territoire, sur les conséquences de la poli-
ti que de délocalisation de certaines administrations ou établisse-
ments publics : Centre d'étude et de reci-erche sur l'emploi et les
qualifications, Société française des jeux (ex-loto), Centre
national d'enseignement à distance, Institut des hautes études de
sécurité intérieure, Société nationale d ' exploitation industrielle
des tabacs et allumettes (S .E .I .T .A.), Centre d'études du machi-
nisme agricole, du génie rural et des forêts (Cemagref), Office
national des forêts (O .N.F .), institut national de la propriété
industrielle, Manufactures nationales de tapis et tapisseries, Voies
navigables de France . Centre national des télécommunications.
En effet, l'annonce dans la presse de la décision de transfert d'un
grand nombre d'organismes de la région parisienne fut un choc
dans l'opinion publique et les personnels concernés . Cette mesure
arbitraire et prise sans concertation ne peut être considérée
comme faisant partie d'une décentralisation des administrations
car il ne s'agit aucunement d'un transfert de compétence de
l ' Etat vers les collectivités territoriales . On peut qualifier ce fait
de délocalisation ou transfert . Cependant, les répercussions ne
seront pas anodines . Tout d'abord pour les personnels qui, sou-
vent pour des raisons familiales et dans de nombreux cas, ne
pourront suivre le déplacement de leur établissement et seront
licenciés. Cette perte du savoir-faire entraînera un disfonctionne-
ment de ces établissements . D'autre part, les transferts et l'éclate-
ment sur le territoire national ne favoriseront pas le lien entre
usagers et administration et ne répondent aucunement à la néces-
saire création d'emplois . En conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les dispositions au retrait de ce projet de délocali-
sation des administrations et établissement : publics.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire . Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme 1 - implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L ' option d ' une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l ' exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . C' est ainsi que,
30 000 empl ois publics seront délocalisé_, d'ici l'an 2 000 . Dans ce
but, le Gouvernement a adopté, lors des : omités interminest :r :e!s
d'aménagement du territoire (C.I .A .T.) d ' octobre et
novembre 1991, une méthode de délocalisation fondée sur les
principes suic g nts :tout nouvel organisme public sera désormais
implanté hors de la région parisienne ; _haque ministère élabore
un plan de localisation de ses services hors de l'Ile-de-France,
qui est soumis à expertise ; à intervalles réguliers, sur ni base de
ces expertises, des décisions concrètes de délocalisation sont
prises par le C .I .A .T . ; après concertation avec les personnels
concernés, le calendrier et les mesures d 'accompagnement font
l'objet d'une nouvelle décision du C .LA .7 . Dans le cadre de cette
méthode, le C .I .A .T. du 29 janvier 1992 : a arrêté, après concerta-
tion avec les syndicats, le plan social d'accompagnement de l'en-
semble des délocalisations, fondé notamment sur le volontariat, le
maintien des missions des services public- et un régime indemni-
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taire attractif a complété le, décisions des C.I.A ... des
3o octobre 19 ! et 7 novembre 1991 en retenant une nouvelle
liste de services qui seront délocalisàs . Le choix des villes d'ac-
cueil résulte des spécificités des services public, concecnés, et des
atouts des sites étudiés et vise à corriger les dé, équilibres notam-
ment en matière d'emplois à travers le ierr i .oire français. Le
Gouvernement s'est attaché lors des C .I .A .T . a renforcer celui is
grands pôles et à faire béneficier de ces mesures des villes
mo.xennes et mértee des petites villes . Au niveau national,
M . André Rama : a été désigné par le Gouvernement pour
assurer, en liaison avec la Data!, le bon déroulement de ce pro-
gramme . Chaque ministère a désigné un interlocuteur pour la

concertation a'•ec les - .vndicats et la définition des modahtés de
mise en oeu,ru des mesures . Les cahiers des charges des services
délocalisés seront transmis aux préfets pour servir de base de tra-
vail aux contrats que Fluait passera avec les collectivités locales.
L'ensemble du programme de délocalisation sera financé par la
cession d'immeubles libéré ; par l'administration . Le produit de
ces cessions contribuera également à la réalisation d'un pro-
gramme de 30000 lo,;einents à Paris et en Ile-de-France . En
outre, le C .I .A .T . du 29 janvier 1992 a pris des mesures pour que
les terrains appartenant à l'État et aux services publics Paris
soient prochainement rendus disponibles en vue d'un important
programme de logements sociaux .
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1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 4 A .N. (t)) du 27 janvier 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 419, I re colonne, la réponse à la question n° 49650 de M . Claut'e Gaillard à M . le ministre de l'équipement, du logement,
r,-

des transports et de l'espace est annulée.

- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 12 A .N . (Q) du 23 mars 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1285, l e colonne, 7 e ligne de la question n° 55714 de M . Alain Rodet <+. M . le ministre de l'environnement

Au lieu de : « . . . Il souhaiterait . . . o.
Lire : «
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